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RAPPORT DE LA QUINZIEME SESSION  
DE LA  

COMMISSION MIXTE FAO/OMS DU CODEX ALIMENTARIUS  

PARTIE I 

INTRODUCTION  

La Commission mixte FAO/OMS du Codex Alimentarius a tenu sa quinzième seSsión . au 
siège de la FAO, a Rome, du 4 au 15 juillet 1983. Etaient présents a la session 343  par-
ticipants, y compris les représentants et observateurs de 60 pays, ainsi que les dbSerVa-
teurs de 37 organisations internationales (la liste des participants figure  à  l'Annexe 	. 

Les travaux ont été dirigés par le Président, le professeur D. Eckert (RépUblique 
fédérale d'Allemagne) et, pour certains points de l'ordre du jour, par les Vice-Présidents 
suivants: MM. A.A.M. Hasan (Iraq) et E.F. Kimbrell (Etats-Unis). Le troisième Vice 
Président, M. A.H. Ibrahim (Soudan) s'est fait excuser de ne pouvoir assister a la réuniOn: 
MM. G.O. Kermode (FAO/OMS), H.J. McNally (FAO/OMS) et F. KHferstein (OMS) ont assuM4 le6 
fonctions de co-secrétaires. 

La session a été ouverte par M. G.O. Kermode, Chef du Programme mixte FA0/0MS sut 
les normes alimentaires. On trouvera le texte du discours de M. Kermode  à  l'Annexe  II 
du présent rapport et la réponse du Président  à  l'Annexe III. 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR ET DU CALENDRIER  

La Commission a adopté l'ordre du jour provisoire et le calendrier de la seggion. 

ELECTION DU BUREAU DE LA COMMISSION ET COMPOSITION DU COMITE EXECUTIF  

Au cours de la session, la Commission a élu M. E.F. Kimbrell (Etats-Unis), Pré-
sident de la Commission pour un mandat allant de la fin de la quinzième  à la fin de la 
seizième session. Elle a aussi élu Mme A. Brincker (Danemark), M. A.A.M. Hasan (Iraq) ét 
M. E.R. Méndez (Mexique) Vice-Présidents pour un mandat de la m'allie durée. 

Les membres ci-après de la Commission ont été nommés représentants des zones 
géographiques mentionnées  à  l'Articles  111.1  du Règlement intérieur de la  Commission:  
Cameroun - Afrique; République de Corée - Asie; Union des Républiques Socialistes 
Soviétiques - Europe; Argentine - Amérique latine; Canada - Amérique du Nord; Australie 
Pacifique du Sud-Ouest. En l'absence de toute autre candidature, la Commission a élu 
l'approbation générale représentants des zones géographiques au sein du Comité exécutif 
de la Commission du Codex Alimentarius, les membres de la Commission ci-après lesquels 
resteront en fonction de la fin de la quatorzième  à la fin de la seizième session de la 
Commission, conformément  à  l'Article  111.1  du Règlement'intérieur de la Commission: 
Cameroun - Afrique; République de Corée - Asie; Union des Républiques Socialistes 
Sociétiques - Europe; Argentine - Amérique latine; Canada - Amérique du Nord; 
Australie - Pacifique du Sud-Ouest. 

NOMINATION DES COORDONNATEURS REGIONAUX  

La Commission a nommé les Coordonnateurs régionaux suivants: pour l'Afrique, 
M. J.K. Misoi (Kenya); pour l'Asie, le Professeur A. Bhumiratana (Thatlande); pour 
l'Europe, M. P. Rossier (Suisse); pour l'Amérique latine, le Ministre Ramón Darias Rodés 
(Cuba) pour un mandat allant de la fin de la quinzième  à la fin de la seizième session de 
la Commission. 

PARTIE II 

RAPPORT DU PRESIDENT SUR LES VINGT-NEUVIEME ET TRENTIEME SESSIONS DU COMITE EXECUTO  

La Commission a pris connaissance des rapports des vingt-neuvième et trentième 
sessions du Comité exécutif, respectivement publiés sous les cotes ALINORM 83/3 et 
ALINORM 83/4. En présentant les rapports et en les passant brièvement en revue, le 
Président a signalé que toutes les questions de fond examinées par le Comité exécutif 
seraient abordées par la Commission dans le cadre des points correspondants de son ordre 
du jour. 	Ce point de l'ordre du jour a donné lieu  à  l'examen des questions suivantes: 
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Glossaire relatif a la sécurité des denrées alimentaires  

La Commission a été informée qu'a sa vingt-neuvième session (voir ALINORM 83/3, 
par. 119 a 121), le Comité exécutif avait pris connaissance d'un rapport de l'OMS sur 
l'élaboration d'une terminologie normalisée pour l'alimentation et la nutrition, y compris 
les termes relatifs a la sécurité des denrées alimentaires. La mise au point de cette 
terminologie avait soulevé des difficultés dans le cas de certaines définitions du Codex 
qui ne Pouvaient, pour des raisons techniques, étre introduites dans Je Système d'infor-
mation terminologique automatisé de l'OMS. Le Comité exécutif avait pris note de cette 
situation, mais estimait qu'aucune action de sa part n'était nécessaire pour le moment, 
les définitions du Codex et celles de l'OMS ayant des objectifs différents. La Commission 
s'est rangée a l'opinion du Comité exécutif. 

Examen  des  observations communiquées par écrit lors de  sessions  de Comités du Codex  

La Commission a vivement approuvé le Comité exécutif d'avoir rappelé a sa vingt- 
neuvième session (ALINORM 83/3, par. 140) aux présidents des comités du Codex qu'ils 
étaient tenus, aux termes de la section 10 b) des "Directives a l'usage des comités du 
Codex" figurant dans le Manuel de procédure de la Commission, de s'assurer que les obser-
vations écrites formulées par les pays qui n'étaient pas représentés aux sessions, seraient 
prises en considération.par la Commission. La Commission a reconnu que toutes les obser-
vations devaient étre examinées, mais qu'il n'était pas toujours possible de les men-
tionner dans le rapport. Toutefois, les raisons s'opposant a l'approbation d'une propo-
sition d'un pays non représenté a la session devraient étre citées. 

Dix-neuvième session du Comité du Codex sur l'hygiène alimentaire  

A propos du paragraphe 147 du document ALINORM 83/3, la Commission a noté que les 
dates de la dix-neuvième session du Comité du Codex sur l'hygiène alimentaire avaient 
été fixées aux 26-30 septembre 1983. 

Envoi des documents de travail du Codex  

A la vingt-neuvième session du Comité exécutif, le représentant de la région 
d'Amérique latine avait signalé que les autorités brésiliennes demandaient au Secrétariat 
de s'efforcer d'envoyer plus tót les documents de travail nécessaires aux réunions du 
Codex. Le Secrétariat a informé la Commission qu'il avait fait le nécessaire. La délé-
gation du Brésil a fait savoir que les documents de travail parvenaient maintenant en 
temps utile. 

Longueur et contenu des rapports du Codex  

Le Secrétariat a informé la Commission que la possibilité d'abréger les rapports 
des comités du Codex et d'améliorer leur présentation avait été évoquée par le représen-
tant de la région d'Amérique du Nord a la trentième session du Comité exécutif. Le débat 
consacré a cette question et les conclusions du Comité exécutif sont reproduits aux para-
graphes 41 a 45 du document ALINORM 83/4. 

La Commission a fait siennes les conclusions du Comité exécutif et a noté que, 
sur proposition du représentant de la région d'Amérique du Nord, les termes indiquant 
les décisions prises ou les mesures envisagées seraient désormais soulignes dans tous les 
rapports du Codex. 

Dispositions en vue de l'amendement des normes Codex élaborées par les Comités du Codex  
ajournés sine die  

I La Commission a pris note des débats consacrés a cette question par le Comité 	1 
i exécutif a sa trentième session, tels qu'ils sont reproduits aux paragraphes 50 a 54 du 	Í document ALINORM 83/4. Elle a approuvé les conclusions du Comité exécutif figurant au 

paragraphe 54 du document ALINORM 83/4 se rapportant aux nouvelles dispositions adminis-
tratives jointes en annexe au rapport sur la trentième session du Comité exécutif. La 
Commission s'est déclarée satisfaite des efforts déployés a cet égard par le Secrétariat 
et a noté que celui-ci enverrait une lettre circulaire sur la question a tous les Etats 
Membres. 

Code international uniforme pour l'identification des pièces de coupe de viande  

La Commission a été informée que cette question avait été soulevée par le repré- 
sentant de la région d'Amérique du Nord a la trentième session du Comité exécutif (ALINORM 
83/4, par. 55 à. 57). 



 Elle a note que le Comité exécutif reconsidérerait cette question a sa trente-
et-unième session, compte tenu d'un document qui sera préparé par le Canada sur les 
systèmes de codage en vigueur, les pays qui les utilisent et l'ampleur du commerce inter-
national des pièces de coupe de viande en boîtes. Quant a la question de savoir si ce 
type d'activité relevait du mandat de la Commission du Codex Alimefttarius, la délégation 
de la Norvège a estimé que si ce secteur devait faire l'objet d'une normalisation, 
celle-ci devait are effectuée dans le cadre du Codex. 

COMPOSITION DE LA COMMISSION DU CODEX ALIMENTARIUS  

La Commission a été saisie de la liste des membres qui la composent. Cette liste 
est reproduite a l'Annexe VIII du présent rapport. La Commission a noté que depuis sa 
dernière session, la Grenade était venue s'ajouter a la liste de ses membres, portant 
ainsi leur nombre a 122. La Commission a exprimé l'espoir que la Grenade trouverait de 
l'intéra aux travaux du Codex. 

La Commission a demandé au Secrétariat de redoubler d'efforts pour renforcer la 
composition de la Commission et faire connartre les avantages découlant d'une participa-
tion aux travaux du Codex. 

RAPPORT INTERIMAIRE SUR LES ACCEPTATIONS DES NORMES CODEX ET DES LIMITES MAXIMALES  
POUR LES RESIDUS DE PESTICIDES, ET SUR LES MESURES PRISES PAR LES PAYS MEMBRES EN VUE  
DE LEUR MISE EN OEUVRE  

La Commission était saisie du document ALINORM 83/2. Outre les renseignements 
qu'il contenait, la Commission a été informée des discussions intersecrétariats CEE/Codex 
qui ont eu lieu depuis sa dernière session. Au sujet des produits pour lesquels il existe 
une norme Codex mais pas de Directive de la CEE, la Communauté prendra contact avec ses 
Etats Membres pour savoir s'ils font l'objet d'une loi nationale. A ce propos, la CEE 
a indiqué qu'elle souhaitait recevoir du Secrétariat du Codex une liste de produits prio-
ritaires pour ces recherches. La CEE espère qu'après avoir rassemblé toutes les,réponses 
des Etats Membres de la Communauté, elle sera en mesure de faire savoir au Secrétariat 
du Codex quels sont les produits qui, lorsqu'ils répondent aux normes Codex, peuvent circu-
ler librement dans la Communauté, sous réserve des dispositions des Directives de la CEE 
relatives aux additifs alimentaires et a l'étiquetage. 

La Commission a aussi appris que les discussions intersecrétariats CEE/Codex 
avaient porté sur la question fondamentale des possibilités de rapprocher la position de 
la CEE dans le domaine de la sécurité des denrées alimentaires (par exemple ses limites 
maximales pour les résidus de pesticides et autres contaminants et ses dispositions con-
cernant les additifs alimentaires) avec les normes mondiales établies par la Commission du 
Codex Alimentarius, et ceci dans le but de faciliter  le commerce  mondial, notamment les 
exportations des pays en développement. La Commission a en outre été informée que ces 
discussions se poursuivaient. 

Le Secrétariat a déclaré a la Commission qu'il espérait avoir des discussions 
analogues avec le Conseil d'assistance économique mutuelle (CAEM) et si possible avec 
d'autres groupements économiques. 

Le Secrétariat a informé la Commission que depuis la publication du document 
ALINORM 83/2, les pays suivants avaient fait connaitre leur position en ce qui concerne 
l'acceptation de normes et de limites maximalespour les résidus de pesticides: 

Afrique du Sud, Bahrern, Cameroun, Cuba, Finlande, Guinée équatoriale, Hongrie, 
Islande, Isragl, Kenya, Mexique, République dominicaine, Tanzanie et Tharlande. 

Le Secrétariat a résumé oralement les réponses des pays énumérés ci-dessus et 
informé la Commission qu'elles seraient publiées en temps utile. La Commission a noté 
avec satisfaction que ces réponses étaient pour la plupart positives. 

La délégation du Japon a déclaré que son pays éprouvait actuellement des diffi-
cultés a prendre des mesures immédiates concernant l'acceptation de normes et de limites 
maximales recommandées pour les résidus de pesticides du Codex. Lei produits conformes 
a ces normes et a ces limites maximales peuvent étre librement distribués au Japon,  à con-
dition qu'ils respectent en  mame  temps les dispositions japonaises pertinentes. En ce 
qui concerne le datage, au Japon c'est la date de fabrication qui doit figurer sur le 
produit et non la date de durabilité minimale préférée par le Codex. En outre, seuls les 
additifs alimentaires figurant sur la liste officielle japonaise sont autorisés dans les 
produits alimentaires. La délégation du Japon a déclaré qu'elle poursuivrait ses efforts 
visant a faire progresser l'acceptation des normes et des limites maximales de résidus 
du Codex. 
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La'délégation des Etats-Unis d'Amérique a indiqué qu'en plus des informations 
figurant dans le document ALINORM 83A, l'examen de 33 autres normes était terminé. Les 
Etats-Unis espèrent être en mesure d'annoncer prochainement l'achèvement des procédures 
pour toutes les normes.* 

La délégation de la Suède a déclaré qu'il avait en principe été décidé d'accepter 
5 normes pour le poisson surgelé ainsi que les normes pour les ananas et les pêches en 
conserve. L'acceptation des limites maximales pour les résidus de pesticides figurant 
dans les eme, 5Ame et 64me séries sera proposée. La Suède espère être en mesure de mener 
A son terme le programme ci-dessus avant la prochaine session de la Commission. 

La délégation de la Suisse a fait savoir que son pays n'était pas encore en mesure 
d'accepter les normes en raison de certaines difficultés d'ordre juridique. La Suisse 
préfère le principe de la libre distribution des produits conformes A certaines normes du 
Codex. La délégation de la Suisse a rappelé sa déclaration du 6 juin 1978 aux termes 
laquelle 35 produits faisant l'objet de normes Codex étaient admis librement en Suisse. 
Eh ce qui concerne les limites maximales pour les résidus de pesticides, la situation est 
plus oomplexe étant donné que ces limites devraient s'appliquer aux produits nationaux 
comme aux produits importés. 

La délégation du Portugal s'est référée A la position de ce pays qui est 
indiquée au paragraphe 8 du document ALINORM 83/2. Le Portugal espère être en mesure 
de notifier une acceptation définitive dans un délai raisonnable. 

La délégation du Brésil a indiqué qu'un Comité interministériel avait été 
créé dans son pays afin de renforcer sa participation aux activités du Codex. Cette 
décision résulte de l'intérêt que le Brésil porte aux travaux de la Commission. Cette 
délégation a déclaré que depuis 20 ans les recommandations de la Commission avaient joué 
un r8le important dans les domaines de la santé publique et du commerce. Le Comité 
interministériel préparera des directives concernant l'adoption des normes et antres 
recommandations du Codex, et le Brésil a décidé de participer plus activement aux travaux 
du Codex. 

La  délégation de la Pologne a déclaré que les normes Codex étaient A l'étude 
dans ce pays et espéré qu'il serait possible de notifier pour la plupart d'entre elles des 
acceptations assorties de dérogations spécifiées. 

• 	La délégation de la Tharlande a déclaré que les normes Codex étaient A l'étude 
dans ce pays et que l'on espérait qu'il serait possible d'accepter la plupart d'entre 
elles. Eh Tharlande, on indique la date de fabrication et non la date de durabilité 
minimale comme recommandé par le Codex. La Tharlande attend aussi les résultats des 
travaux du Groupe de travail ad hoc  sur les problèmes posés par les résidus de pesticides 
dans les pays en développement. 

La délégation de la Hongrie a déclaré que de nombrPuses limites maximales 
recommandées pour les résidus de pesticides pourraient être acceptables pour la Hongrie. 
Ce pays indiquera en temps utile sa position officielle en la matière au Secrétariat 
du Codex. 

La délégation de l'Australie a indiqué que dans sa: pays la législation alimentaire 
relevait de chaque Etat et n'était pas du ressort de l'administration nationale. Cela pose 
des problèmes lorsque l'Australie doit notifier une acceptation officielle des normes Codex. 
On étudie actuellement les moyens de parvenir A une position australienne uniforme en 
dépit des difficultés découlant du fait que la législation sur les normes alimentaires 
est du ressort de chacun des Etats. 

La délégation de l'Argentine a envoyé au Secrétariat 71 décisions concernant les • 
normes et les Codes d'usages du Codex. L'Argentine étudie aussi la question des différences 
qui pourraient exister entre les méthodes d'analyse du Codex et ses propres méthodes; 
dès que cette étude sera terminée, le Secrétariat du Codex en sera informé. D'autres normes 
Codex sont A l'examen en Argentine, notamment celles pour les produits laitiers. L'Argen-
tine souhaite pouvoir adresser au Secrétariat avant la fin de l'année 29 nouvelles décisions 
concernant les fruits et légumes traités, les jus de fruits et les fromages, ce qui portera 
A 100 le nombre des décisions notifiées. La délégation de l'Argentine a fait savoir qu'elle 
n'avait pas eu le temps de répondre A la récente lettre de M. Kermode au sujet des accep-
tations. La position de l'Argentine sur ce point est la suivante: lorsque l'Argentine 
notifie des acceptations assorties de dérogations spécifiées, ces dérogations doivent être 
respectées. Les produits conformes aux normes Codex ne peuvent entrer en Argentine que 
s'ils répondent également aux exigences de ce pays. Au sujet des limites maximales de résidu 
de pesticides, la délégation de l'Argentine a fait savoir que des amendements avaient ré-
cemment été apportés A la loi argentine sur la protection des plantes. 
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La délégation de la Yougoslavie a déclaré que les normes et les limites maximales 
de résidus du Codex ont été prises en considération dans ce pays lors de la mise au point 
des normes nationales. En principe, la Yougoslavie accepte les limites maximales pour les 
résidus de pesticides du Codex même si parfois, certaines limites maximales peuvent se 
révéler inacceptables. 

La délégation de l'Inde a attiré l'attention de la Commission sur les vues 
exprimées par le Conseil exécutif de l'OMS au sujet des acceptations qui sont énóncées 
au paragraphe 28 du document ALINORM 83/2. La délégation de l'Inde est de l'avis que les 
pays qui ne sont pas en mesure d'accepter les normes Codex devraient faire connaître leurs 
raisons, étant donné qu'il est important de savoir pourquoi les normes ne sont pas accep-
tées. Elle estime que la Commission devrait examiner .pour quelles raisons le nombre des 
acceptations parvenues A ce jour est inférieur A ce que l'on aurait pu raisonnablement 
espérer. A son avis, les limites maximales de résidus de pesticides devraient tenir compte 
de données communiquées par les pays en développement, et la  FAO  et l'OMS devraient 
aider ces derniers A les obtenir. La délégation de l'Inde a souligné qu'il était important 
de faire comprendre aux pays développés qui ont assumé une responsabilité majeure dans la 
mise au point des normes qu'ils devraient indiquer la voie aux autres pays, particulièrement 
aux pays en développement, en vue de parvenir A ce qu'un plus grand nombre de normes soit 
accepté. 

La délégation de l'URSS a affirmé que même si son pays n'avait pas accepté de 
normes Codex, l'importance de ces dernières était reconnue en URSS. Dans les domaines des 
additifs alimentaires et de l'étiquetage, les exigences de l'URSS sont légèrement différentes 
de celles énoncées dans les recommandations du Codex. L'acceptation des limites maximales de 
résidus du Codex présente également quelques difficultés, l'URSS ayant Ses propres limites 
nationales. 

La délégation de l'Espagne a fait savoir qu'une nouvelle loi sur les pesticides 
sera prochainement promulguée dans son pays. Cela signifie que de nouvelles limites de 
résidus seront établies pour différents produits. A cette  occasion,  les recommandations du 
Codex seront particulièrement prises en considération. La délégation de l'Espagne a formulé 
l'espoir d'être en mesure de notifier une réponse positive au sujet de nombreuses normes 
Codex, mais qu'il fallait pour cela attendre que l'Espagne soit devenue membre de la CEE. 

La délégation de la Tchécoslovaquie a déclaré que la. plupart des normes Codex 
étaient acceptables pour son pays, même si aucune acceptation officielle n'avait pour 
l'instant été notifiée A leur sujet. La position tchécoslovaque au sujet de chaque norme 
Codex est A l'étude et on espère qu'elle pourra être communiquée au Secrétariat du Codex 
avant la fin de l'année. 

La délégation du Canada a fait savoir que des observations avaient été envoyées 
au Secrétariat le 22 juin 1983; elles contenaient de nouvelles acceptations concernant 
les normes pour les produits laitiers et les produits traités A base de viande. Le 
Canada espère être en mesure de notifier de nouvelles acceptations par la suite. 

La délégation de la Nouvelle—Zélande a fait savoir que les normes Codex étaient A 
l'étude dans son pays et qu'une réponse positive pourrait être notifiée avant la prochaine 
session de la Commission. 

La délégation du Mexique a informé la Commission qu'elle avait transmis au Secré-
tariat un document exposant la position de son pays au sujet des acceptations. Le Mexique 
a l'intention d'établir un comité national du Codex chargé d'étudier la possibilité de 
notifier des acceptations pour les normes. 

La délégation des Philippines a fait savoir qu'une évaluation des différentes 
normes Codex était en cours dans son pays. Les Philippines examinent particulièrement la 
norme Codex pour les aliments irradiés et fera savoir en temps utile si cette norme est 
acceptable. La délégation des Philippines estime acceptables en principes les directives 
relatives A l'étiquetage des additifs alimentaires qui figurent au Volume VI du Codex 
Alimentarius. La politique suivie aux Philippines consiste A autoriser l'entrée des pro-
duits qui répondent aux normes Codex et aux lois du pays. 

La délégation du Sénégal a rappelé que la position du Sénégal concernant les 
normes Codex avait été communiquée A la dernière session du Comité de coordination pour 
l'Afrique. Le Sénégal utilise les normes Codex et souhaite être en mesure de faire 
connaftre officiellement sa position au sujet de leur acceptation dans un délai raisonnable. 
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L'Observateur de la CFF s'est référé aux renseignements que donne le document 
ALINORM 83/2 au sujet de la procédure que la CEE se propose de suivre pour ce qui est 
des acceptations. Il a fait valoir que la CEE préférait le principe de l'acceptabilité 
d'un produit plutôt que d'une norme. Elle n'exclut pas une acceptation officielle mais 
préfare la libre distribution. L'Observateur de la CEE a fait remarquer que la commu-
nication indiquant la position de la CEE au sujet des jus de fruits mentionnait quelques 
différences par rapport aux normes Codex correspondantes, mais que celles-ci ne pouvaient 
être considérées comme des dérogations. Le Secrétariat du Codex a été prié d'indiquer 
quels sont les produits pour lesquels la réaction des Etats appartenant A la Communauté 
est jugée importante. A propos du principe de la libre entrée des produits, l'Observa-
teur de la CEE a invité les délégués A faire connaître leurs suggestions. 

La Commission a reconnu que l'acceptation des normes et des limites maximales 
pour les résidus de pesticides présentait pour certains pays des difficultés d'ordre 
juridique particuliares; elle a encouragé ces pays A s'efforcer de les surmonter dans 

• le but de faciliter le commerce international. La Commission a estimé que les pays qui 
avaient participé A la mise au point des normes devraient les premiers indiquer la voie 
aux autres nations, afin d'encourager une acceptation plus généralisée des normes. 

La Commission a noté avec satisfaction  les mesures prises dans le cadre de la 
CEE au sujet des normes Codex. Elle a été d'avis que la CEE devrait essayer de notifier 
une acceptation officielle pour le plus grand nombre possible de normes, tout en reconnais-
sant que dans les cas où cela ne serait pas possible une déclaration relative A la libre 
entrée serait tras utile et au profit du commerce international. La Commission a fait 
sienneeles vues exprimées par le Comité exécutif au sujet de l'importance qu'il attache 
A une acceptation officielle. 

La Commission a invité le Secrétariat A poursuivre la campagne entreprise en 
faveur des acceptations. Il l'a également instamment prié de poursuivre ses discussions 
avec la GEE et d'examiner le cas échéant ces questions avec le CMEA et d'autres groupements 
économiques. La Commission a formulé l'espoir qu'A sa prochaine session le nombre des 
pays ayant accepté des normes et des limites maximales de résidus de pesticides du Codex 
sera beaucoup plus élevé. 

RAPPORT SUR LA SITUATION FINANCIERE DU  PROGRAMME  MIXTE FAO/OMS SUR LES NORMES ALIMENTAI-
RES 1)C0MPTES ARREITS POUR 1980/81,2) BUDGET POUR 1982, 3) PREVISIONS BUDGETAIRES POUR  
1984/85  

La Commission était saisie du document ALINORM 83/5 qui a été présenté par le 
Secrétariat. Elle a noté que ce document avait été examiné par le Comité exécutif A sa 
trentiame session (ALINORM 83

// 
4, par. 4-5). Elle a été informée par le Secrétariat que 

le total du budget pour 1982 83 devrait permettre l'exécution intégrale du programme prévu 
pour les activités de la Commission. La Commission a également été informée que, compte 
tenu du programme prévu pour les sessions du Codex en 1984/85 et de la charge de travail 
global envisagée pour la période biennale, les prévisions budgétaires pour 1984/85, plus 
les augmentations des coûts, permettront d'exécuter le programme de manière satisfaisante 
pendant la période biennale 1984/85. Elle a également appris que le Secrétariat espérait 
être en mesure d'offrir, dans les limites générales de son budget, une assistance maté-
rielle majeure en vue de la convocation des Comités de coordination régionaux du Codex 
par des pays en développement, en 1984/85. 

La Commission a exprimé sa reconnaissance aux Directeurs généraux de la FAO 
et de l'OMS pour avoir prévu aux programmes et budgets pour 1984/85 de leurs organisations 
respectives, des crédits qui permettront de maintenir en termes réels le niveau du budget 
du Codex ainsi que la poursuite harmonieuse des activités de la Commission, conformément 
A la demande de la Commission A sa 14ame session. 
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PARTIE III  

RAPPORT SUR LES ACTIVITES DE LA FAO ET DE L'OMS QUIOOMPLETENT CELLES DE LA COMMISSION 
ET SUR LES ACTIVITES D'AUTRES ORGANISATIONS INTERNATIONALES S'OCCUPANT DE LA NORMALISA-
TION DES NORMES ALIMENTAIRES ET DE QUESTIONS CONNEXES  

La Commission était saisie du document ALINORM 83/6 qui comprenait trois sections: 
la Section A consacrée aux activités conjointes de la FAO et de l'OMS, la section B qui 
rendait compte des activités de la FAO, et la section C qui traitait des activités de 
l'OMS. 

RAPPORT SUR LES ACTIVITES CONJOINTES FAO/OMS  

Réunion conjointe FAO/OMS sur les résidus de pesticides (JUR) - 1982  

Les points saillants de la session de la JMPR de 1982 étaient cités dans ce 
document. 

Comité mixte FAO/OMS d'experts des additifs alimentaires (JECFA) 

Le Co-Secrétaire (FAO) du Comité mixte FAO/OMS d'experts des additifs alimentaires 
a mis la Commission au courant des principales questions étudiées pour les 26ème (1982) 
et 276me (1983) sessions du Comité d'experts. Les points essentiels examinés par la 266me 
session étaient exposés dans le document ALINORM 83/6, toutefois, la Commission a appris 
qu'au total 63 substances avaient été évaluées lors de la 276me session. En outre, l'arsenic, 
le fer et deux agents anaboliques xénobiotiques (l'acétate de trenbolone et le zeranol) 
avaient été évalués en tant que contaminants alimentaires. L'examen complet de ce dernier 
groupe de substances a conduit le Comité A formuler un certain nombre de conclusions qui 
ont été portées A la connaissance de la Commission. Dans le cas de deux composés, A savoir 
l'hydroxyanisole buthylé et le bromate de potassium, le Comité a pris la décision de publier 
immédiatement ses conclusions, après la session, de manière A répondre rapidement aux 
demandes des Etats Membres. 

La Commission a pris note des infórmations qui lui ont été communiquées et a 
recommandé que l'on fasse en sorte qu'un bref résumé des conclusions soit publié A l'issue 
de chaque session, comme par le passé. L'Observateur de la Fédération internationale des 
industries, du commerce en gros de vins, spiritueux, eaux de vie et liqueurs (FIS) a éga-
lement demandé que ces informations soient communiquées A son organisation. 

Le Président, se référant aux débats de la 30ème session du Comité exécutif 
(ALINORM 83/4) consacrés A l'examen des voies et moyens permettant d'évaluer certains 
produits utilisés en élevage et en médecine Vétérinaire, a proposé d'examiner cette question 
au titre du point 13 de l'ordre du jour (voir par. 156-162). 

Aliments irradiés  

i) 	Sécurité des aliments irradiés du point de vue microbiologique  

En plus des informations qui figuraient dans le document ALINORM 83/6, la 
Commission a appris qu'A sa session de 1979 (ALINORM 79/13) le Comité du Codex sur 
l'hygiène alimentaire s'était déclaré préoccupé par l'effet de l'irradiation sur les 
microorganismes présents dans les aliments. Pour cette raison, et bien qu'un Comité mixte 
FAO/AIEA/OWS d'experts de la salubrité des aliments irradiés (JECFI) soit parvenu en 1980 
A la conclusion (PRS  659) que l'irradiation de denrées alimentaires quelles qu'elles soient 
jusqu'A une dose moyenne globale de 10 kGy ne présentait aucun problème particulier du 
point de vue microbiologique, l'OMS, conjointement avec la FAO, avait décidé de demander 
A des spécialistes en microbiologie alimentaire n'ayant pas pris part aux travaux de la 
réunion de 1980 du JECFI d'établir et de lui communiquer un second jugement. Le Comité 
international de microbiologie et dlt;giAne alimentaire de l'Union internationale des 
sociétés de microbiologie a par conséquent été invité A faire savoir si, A son avis, ces 
préoccupations étaient justifiées, ou si les recherches scientifiques qui avaient été 
exécutées étaient suffisantes pour les alléger. Le Conseil de ce Comité, placé sous la 
présidence du Professeur D. Kossel (Utrecht, Pays-Bas), après avoir analysé les connaissances 
scientifiques actuelles, au cours d'une réunion tenue A Copenhague en décembre 1982, est 
parvenu A la conclusion que celles-ci étaient satisfaisantes, et qu'il n'existait pas de 
raison de se préoccuper. Les mutations génétiqugue provoque l'irradiation chez les 
microorganismes pathogènes présents dans les denrées alimentaires n'entratnent pas de 
nouveaux dangers pour la santé; de l'avis de ce Conseil, il n'existe aucune différence 
de qualité entre le type de mutation provoquée par une irradiation ionisante et celle 
résultant des autres méthodes de pasteurisation ou de conservation partielle telles que 
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le traitement thermique ou la déshydratation sous vide. La technologie alimentaire 
moderne est en mesure de résoudre les problèmes résultant de la suppression des micro-
organismes responsables de la détérioration. On considère que l'irradiation des denrées 
alimentaires représente une nouvelle méthode importante de lutte contre les maladies 
pathogènes d'origine alimentaire qui ne présente aucun nouveau danger pour la santé. 
Le rapport de cette réunion qui figure dans le document Codex CX/FH 83/9 était la 
disposition de la Commission. 

ii) 	Groupe consultatif international sur l'irradiation des denrées alimentaires  

Les activités du Projet international sur l'irradiation des denrées alimentaires 
(IFIP) s'étant terminées fin 1981, de nombreux pays ont ressenti la nécessité de poursuivre 
la coopération internationale dans le domaine de l'irradiation des denrées alimentaires. 
A cette fin, les Directeurs généraux de la FAO, de l'AIEA et de l'OMS ont adressé le 
13 juillet 1982 une lettre conjointe à leurs Etats Membres les invitant A déclarer offi-
ciellement qu'ils étaient intéressés par ce domaine. Sur les 55 Etats Membres ayant 
répondu  a  cette lettre, 54 ont manifesté le désir que soit poursuivie la coopération 
internationale consacrée à l'irradiation des denrées alimentaires. Vingt Etats Membres 
ont participé A une réunion tenue a Vienne le 24 février 1983. Les représentants des 
Etats Membres présents à cette réunion ont adopté après un débat et un examen approfondi 
une Déclaration par laquelle ils convenaient que les gouvernements intéressés établiraient 
un Groupe consultatif international sur l'irradiation des denrées alimentaires, pour une 
première période de 5 ans. Ce Groupe consultatif ne fera partie ni de la FAO ni de 
l'AIEA, ni de l'OMS, mais coopérera avec ces organisations conformément la Déclaration. 
Le Groupe consultatif deviendra opérationnel dAs que 15 Etats Membres au moins auront 
adressé une lettre d'acceptation au Directeur général de la FAO, de l'AIEA ou de l'OMS. 

Programme conjoint FAO/OMS de surveillance de la contamination des denrées ali-
mentaires  

La Commission a été informée que ce programme, qui avait débuté en 1976, comptait 
actuellement 22 pays participants. Dans chacun de ces pays une institution a été désignée 
comme Centre collaborateur avec le programme. Les autres Etats Membres de la FAO et de 
l'OMS ont été invités A participer aux travaux de ce programme en vue d'établir une sur-
veillance de la contamination des denrées alimentaires au niveau du pays et de participer 
aux activités du programme international. Ils ont également été invités A étudier les 
diverses publications du programme, les dernières parues étant les suivantes: "Garanties 
relatives A la qualité analytique des données d'une surveillance" - 1981 - et "Résumé 
et évaluation des données revues des centres collaborateurs FAO/OMS pour la surveillance 
de la contamination des denrées alimentaires" - 1982. 

La Commission a également appris que des "Directives pour l'étude de l'ingestion 
de contaminants chimiques dans le régime alimentaire" étaient en cours d'impression et 
qu'une nouvelle session du Comité technique consultatif était prévue pour l'automne 1983. 

Directives A l'usage des fabricants de bottes de conserve et de l'industrie  
alimentaire sur la prévention de la contamination des conserves alimentaires  
par le plomb et l'étain  

La Commission a appris que les efforts déployés par la FAO et l'OMS en vue de 
lutter contre la contamination des denrées alimentaires comprenait les directives précitées 
qui ont déjà été rédigées et qui devraient parattre au cours de 1983. 

RAPPORT SUR LES ACTIVITES DE LA FAO  

La Commission a été informée qu'A l'exception de la JMPR, les activités conjointes 
FAO/OMS, ainsi que les activités de la  FAO  dont il est rendu compte dans le document 
ALINORM 83/6 dépendaient du Service de la qualité des aliments et des normes alimentaires 
de la FAO. Le document ne traitait pas de différentes autres activités connexes de la  FAO  
telles que la prévention des pertes alimentaires, la lutte contre les zoonozes etc., 
également importantes pour les activités de la Commission. 

Les activités ci-après se rapportant A la coopération avec les gouvernements des 
pays membres, surtout des pays en développement, mentionnées dans la partie B du document, 
ont été illustrées avec plus de détails: 

i) 	Renforcement du contrôle des denrées alimentaires et des systèmes  et infrastruc- 
tures relatives au oontrôle de la qualité des aliments comprenant des conseils et une 
assistance en matière de législation alimentaire, d'installation de laboratoires et de 
personnel d'inspection. 
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Colloques nationaux sur la stratégie du contrôle de la qualité des denrées ali-
mentaires, chargés de la mise au point de stratégies cohérentes pour la promotion et la 
mise au point de systèmes de contrôle des denrées alimentaires. Les recommandations 
formulées par plusieurs colloques nationaux sont actuellement A l'examen en vue de leur 
mise en oeuvre au niveau politique et technique le plus élevé. La prochaine convocation A 
Antigua en novembre 1983 d'un colloque régional par la CARICOM, l'OPS et la FAO, a été signalée. 

Enquête sur la contamination des denrées alimentaires. On a particulièrement 
fait état de l'étude de la contamination des aliments exécutie par la FAO et la Norvège 

en Asie et en  FStrgme-Orient, ainsi que de diverses études de la contamination alimentaire 
conduites A l'échelon des pays avec l'appui de la FAO. 

gycotoxines - Prévention, lutte et surveillance. On a particulièrement mentionné 

le Projet FAO/PNUD Conseil africain de l'arachide, opérationnel depuis 1978, et dont la 

seconde phase débutera en 1984. 

Formation  - secteur hautement prioritaire. Plusieurs cours de formation ont 
été organisés aux échelons national et international dans le domaine de la lutte contre 
les contaminants environnementaux des denrées alimentaires. Une attention particulière 
a été accordée A la formation, A l'entretien et A la réparation des instruments scientifiques. 

Manutention des denrées alimentaires. Il s'agit d'activités relativement 
nouvelles visant A l'amélioration des pratiques concernant la manutention des aliments 
au niveau des villages et des ménages, le but étant d'assurer la qualité, la sécurité 
et la salubrité des aliments et d'améliorer de cette manière le statut nutritionnel 
de la population. Un stage pratique régional pour les pays de l'Afrique du Sud-Est a 
réuni en 1982 les représentants de cinq pays. Un stage pratique analogue sera organisé 
en Thailande, en novembre 1983, A l'intention de 13 pays d'Asie. Etant donné que plusieurs 
problèmes touchant A la qualité, A la sécurité et pertes de denrées alimentaires résultent 
d'une manutention inappropriée, les activités dans ce domaine devraient répondre aux besoins 
en matière de nutrition, de sécurité alimentaire, de protection du consommateur et de déve- 

loppement rural. 
Publications. Outre les publications déjà, parues, un document intitulé "Pertes 

de qualité des graines céréalières après la récolte" sortira de presse en 1983. 

Résidus de pesticides. Une deuxième consultation gouvernementale sur la norma-
lisation internationale des critères d'homologation des pesticides a eu lieu en 1982. 
Elle a formulé des recommandations sur le contrôle de l'emploi des pesticides, leur 
transport, leur étiquetage et l'évacuation des récipients contenant des restes de pesticides, 
ainsi que sur divers autres points. La consultation FAO a également passé en revue la 

situation aotuelle pour ce qui est des procédures et des critères d'homologation des 
pesticides. En outre, la FAO apporte sur demande une aide active aux pays membres qui 
désirent renforcer leurs laboratoires et leurs infrastructures administratives consacrées 
au contrôle des pesticides. 

RAPPORT SUR LES ACTIVIgES DE  L'  OMS  

63. 	La Commission a été informée que plusieurs programmes et/ou services de l'OMS 
avaient entrepris des activités liées A la sécurité alimentaire et que les activités de 
coopération technique étaient essentiellement prises en charge par les bureaux régionaux 
de l'OMS. Les activités suivantes relatives A la sécurité des denrées alimentaires envi-
sagées ou déjà, entreprises par l'OMS ont été présentées avec plus de détails: 

i) 	Directives  

Directives sur la qualité de l'eau de boisson (disponibles au cours de 1983) 

- Directives sur les techniques d'abattage et d'hygiène des viandes en conditions 
difficiles (eA préparation) 

Guide sur les paralysies dues A l'intoxication par les coquillages (disponible 
fin 1983) 
Directives concernant la salmonellose (prévention et lutte) (en préparation) 

Inventaire des auxiliaires audio-visuels sur la salubrité des aliments 
(disponible fin 1983) 

- Manuel de virologie alimentaire (en préparation) 

Directives concernant la formation A la manipulation correcte des denrées ali- 
mentaires dans les htitels, les restaurants et les établissements similaires 
(disponible fin 1983) 



- Directives pour l'élaboration de matériel pédagogique concernant la salubrité 
des aliments, l'hygitne personnelle et du milieu (disponible en 1984) 

.Profil professionnel de l'inspecteur des denrées alimentaires (disponible en 1984) 
Symposium consacré aux effets sur la santé des métaux lourds présents dans les  
préparations pour nourrissons et enfants en bas  age:  

Ce symposium, organisé conjointement par l'OMS et le Centre collaborateur 
FAO/OMS sur la surveillance de la contamination alimentaire (Centre pour la surveillance 
et l'évaluation sanitaire des produits chimiques présents dans l'environnement, Bureau 
fédéral de la santé, Berlin (ouest) a eu lieu en novembre 1981. Le compte rendu de ce 
symposium a été publié au début de 1983 par les éditions Springer, Berlin/Heidelberg/New York. 

Le Programme OMS de surveillance pour la lttte contre les infections et les  
intoxications d'origine alimentaire en Nbrope: 

Plusieurs Etats Membres de la région d'Europe collaborent afin de mettre en 
place un'programme de surveillance des maladies alimentaires. On espère que les expériences 
acquises dans le cadre de ce Programme pourront s'appliquer A d'autres régions du monde. 

Séminaire sur l'organisation et la gestion des services de contrôle des aliments: 

Le Bureau régional de l'OMS pour la Méditerranée orientale conjointement'avec le 
Bureau régional de l'OMS pour l'Europe a organisé en 1982 un séminaire qui a bénéficié de 
l'appui technique du Centre collaborateur  FAO/OMS pour la recherche et la formation en 
matitre d'hygitne alimentaire, Institut Robert von Ostertag, Berlin (ouest). 

Programme international sur la sécurité des substances chimiques  CIPOS): 

La Commission a été informée que le nombre des membres de l'IPCS avait nettement 
augmenté depuis la dernitre session. L'IPCS a été en mesure de renforcer sensiblement la 
contribution de l'OMS au JECFA et A la JMPR grAce au détachement de conseillers temporaires 
de l'OMS. Le programme de l'IPCS consacré aux crittres de l'hygitne du milieu est aussi 
en bonne voie et a permis de mettre au point plusieurs documents concernant la sécurité 
alimentaire, notamment des documents sur les mycotoxines, le plomb, le mercure, le DDT 
et le BPC. 

Législation sanitaire  

L'OMS a poursuivi la publication, en anglais et en français, d'une revue tri-
mestrielle intitulée "Recueil international de législation sanitaire". Des textes juridiques, 
de portée nationale et internationale, traitant notamment de la salubrité des aliments et de 
la nutrition, son régulitrement publiés, généralement sous forme de résumés. On y trouve 
également des critiques d'ouvrages, des rapports de conférences  etc.,  qui constituent une 
source précieuse d'informations pour les administrateurs de la santé publique Cy compris 
la sécurité alimentaire) et autres responsables dans ce domaine. 

Code international de commercialisation des substituts du lait maternel  
(voir par. 376) 
Valeur nutritionnelle et sécurité des produits destinés expressement A l'alimen-
tation des nourrissons et des enfants en bas gge (voir par. 377) 

La Commission a pris note des activités de la FAO et de l'OMS qui complttent 
celles de la Commission et souligné leur importance pour la réalisation des objectifs de 
la Commission. L'accent a été mis sur la nécessité particulitre d'aider les pays en 
développement A appliquer leurs programmes nationaux en vue d'assurer la qualité et la 
sécurité des denrées alimentaires, la protection des consommateurs, et l'application des 
recommandations de la Commission. 

La délégation de Cuba a fait référence au document ALINORK 83/42 contenant des 
idées sur les moyens de réaliser les objectifs des travaux de la Commission. Aprts avoir 
entendu les déclarations des représentants de la FAO et de l'OMS au titre de ce point de 
l'ordre du jour, la délégation a noté avec satisfaction que la plupart des idées proposées 
dans son document avaient été prises en considération, ou faisaient l'objet de travaux 
par la FAO, l'OMS ou le Secrétariat de la Commission. 



RAPPORT SUR  LES ACTIVITES D'AUTRES ORGANISATIONS INTERNATIONALES S'OCCUPANT DE  LA 
NORMALISATION DES DENREES ALIMENTAIRES ET DE ;UESTIONS CONNEXES 

Commission économique des Nations Unies pour l'Europe (CEE/NU)  

L'Observateur de la CEE/NU a indiqué qu'un rapport sur les activités du Groupe de 
travail CEE/NU sur la normalisation des denrées périssables avait été distribué A la 
Commission. Au sujet des accords pris afin d'éviter le chevauchement des activités du 
Codex et de la CEE/NU en matière de normalisation, l'Observateur de la CEE/NU a jugé sa-
tisfaisant le résumé présenté dans le rapport de la trentième session du Comité exécutif 
(ALINORM 83/4, par. 17-19). Pour ce qui est de mieux faire connaître les travaux du 
Codex aux autres institutions des Nations Unies, l'Observateur de la CEE/NU a dé ,ilaré 
qu'il se mettrait en rapport avec les divisions intéressées de la CEE/NU et les informera 
des activités du programme du Codex et des préoccupations exprimées par la Commission 
sur la nécessité d'éviter tout double emploi. 

Communauté économique européenne (CEE) 

L'Observateur de la CEE a fait remarquer que la section du rapport de la vingt-
neuvième session du Comité exécutif, consacré aux consultations qui avait eue lieu entre 
le Secrétariat du Codex et de représentants de le Commission de la CEE (ALINORM 83/3, 
par. 54-69) contenait quelques imprécisions. A son avis, les différences qui existent 
entre les directives de la CEE et les normes Codex correspondantes sont relativement faibles. 
Il a notamment cité les normes pour les jus de fruits et pour le chocolat. 

La CEE n'a pas l'intention d'élaborer des normes particulières pour les graisses 
et les huiles comestibles et l'Observateur de la Communauté a déclaré qu'A son avis il ne 
devrait pas y avoir de grandes difficultés A ce que les graisses et les huiles comestibles 
conformes aux normes Codex entrent sur le territoire de la CEE. Il a fait remarquer que 
la Norme générale du Codex pour l'étiquetage des denrées alimentaires préemballées avait 
Até utilisée comme modèle pour la Directive CEE sur l'étiquetage des denrées alimentaires. 
Depuis lors, la CEE a apporté quelques modifications aux règlements concernant l'étiquetage 
des denrées alimentaires; ils ont été portés A l'attention dù Comité du Codex sur l'éti-
quetage des denrées alimentaires qui procède actuellement A la révision de la Norme géné-
rale pour l'étiquetage des denrées alimentaires préemballées. La version révisée de la 
Norme générale du Codex, dont la mise au point progresse, est très proche de la Directive 
de la CEE, ce qui constitue un important pas en avant vers la facilitation du commerce 
international des denrées alimentaires. En conclusion, l'Observateur de la Communauté 
a déclaré que la CEE tenait en haute estime les travaux de le Commission du Codex Ali-
mentarius qui étaient jugés extrêmement utiles; A son avis le dialogue en cours entre 
le Codex et la CEE est au profit des deux organisations. 

Conseil d'assistance économique mutuelle (CAEM) 

L'Observateur du CAEM a indiqué qu'un rapport succinct sur les activités 
du CAEM (LIM 11) avait été distribué A la Commission. Il a indiqué que la Hongrie pour-
suivait l'examen général des normes du CADI et du Codex dans le but de rapprocher le 
plus possible les normes du CAEM de celles du Codex. 

Organisation arabe de normalisation et de métrologie CkSmO) 

L'Observateur de l'ASMO a indiqué qu'un rapport intérimaire sur les activités 
de son organisation avait été distribué A la Commission. Il a déclaré que 1USMO avait 
pour but de rapprocher le plus possible les normes arabes de celles du Codex. Il s'est 
déclaré reconnaissant de l'importance donnée par la Commission aux besoins des pays en 
développement. Il a ajouté que l'ASMO désirait adopter le plus grand nombre possible de 
normes Codex et a souligné qu'il était nécessaire que l'on dispose d'un nombre plus élévé 

de méthodes d'analyse agréées A l'échelon international. 

Office international de la vigne et du vin (OIV) 

En l'absence d'un représentant officiel de l'OIV, la délégation de la France a 

pris la parole au nom de cette organisation. L'OIV a établi un Groupe de travail sur 
l'étiquetage des vins qui s'est réuni en 1982. La norme sur l'étiquetage des vins mise 

au point par l'OIV a pour but de compléter la Norme générale du Codex pour l'étiquetage 
des denrées alimentaires préemballées, en ajoutant certaines dispositions se rapportant 
expressément aux vins. L'OIV examinera ce Projet de norme pour l'étiquetage des vins 
en octobre 1983. Le texte définitif en sera communiqué au Secrétariat du Codex. 
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Conseil de l'Europe (CE) 

Le Président a informé la Commission que le Secrétariat du Codex avait reçu 
une communication du Conseil de l'Europe indiquant que des circonstances imprévues avaient 
empaché le Conseil de l'Europe de se faire représentar à la présente session de la Commis-
sion. La communication du Conseil de l'Europe précisait qu'un rapport intérimaire sur les 
activités du Conseil de l'Europe présentarit un intérêt pour la Commission avait r4bemment 
été transmis au Secrétariat. 

Organisation internationale de normalisation (ISO) 

La Commission a noté qu'un rapport sur les activités du Comité technique No. 34 
de l'ISO (Produits alimentaires agricoles) avait été établi par le Secrétariat de ce Comité. 
Ce rapport a été mis A, la disposition de la Commission. 

Déclaration du Sous-Secrétaire à l'agriculture des Etats-Unis, membre de la  
délégation des Etats-Unis  

La Commission a entendu une déclaration de M. C.W. McMillan, Sous-Secrétaire A 
l'agriculture des Etats-Unis, réaffirmant l'engagement de son pays A l'égard des objectifs 1 
de la Commission. Les Etats-Unis estiment que le programme du Codex constitue le principal 
organisme s'occupant de promotion de la sécurité des denrées alimentaires et que son 
influence positive sur le commerce mondial de ces denrées pourrait contribuer A réaliser 
de sérieuses économies, un objectif visé par tous les gouvernements. L'attention a été 
particuliarement appelée sur la nécessité d'éviter les efforts faisant double emploi dans 
le cadre des Nations Unies et, a cet égard, mention a été faite du Projet de directives 
de l'ECOSOC pour la protection du consommateur et de la liste récapitulative des produits 
nocifs pour la santé et l'environnement que les Nations Unies cherchent à établir et qui 
porterait sur les additifs alimentaires, les résidus de pesticides et autres contaminants. 

Le texte intégral de la communication du Sous-Secrétaire est joint en Annexc IV 
au présent rapport. 

En ce qui concerne les besoins de coordination ainsi que les deux cas particuliers 
précités, le Secrétariat a informé la Commission que la FAO avait étroitement participé das 
le début A l'élaboration du Projet de directives pour la protection du consommateur envi-
sagé par l'ECOSOC. Il avait été reconnu que la FAO était en fait l'institution responsable 
de la protection du consommateur dans le domaine alimentaire et il n'y avait pas d'activités 
faisant double emploi en la matiare. Il avait en outre été déclaré que les responsables 
du Projet de directives reconnaissaient pleinement la valeur des travaux du Codex. 

En ce qui concerne l'élaboration de la liste récapitulative des produits dangereux 
la FAO et l'OMS participent l'une et l'autre A ce travail. La FAO s'est vivement opposée 
A l'inclusion des additifs alimentaires et des pesticides dans le projet de liste. Elle 
a en outre proposé l'établissement d'un ensemble plus précis des critares définissant les 
substances devant figurer sur cette liste, qui ne doit pas englober toutes les catégories 
de produits chimiques dont il est question ci-dessus pour lesquelles il existe déjà des 
procédures d'utilisation bien établies. La FAO  espire  que son opinion sera dûment prise 
en considération avant la mise au point définitive de la liste. 

Déclaration du Ministre-Président du Comité d'Etat Cubain de Normalisation  

La Commission a entendu un exposé prononcé par H. Ramón Darias Rodés, Ministre-
Président du Comité d'Etat cubain de normalisation, de métrologie et de contr8le de la 
qualité créé conformément Annaccord pris _par le Mouvement des pays non alignés et autres 
.pays en développement. Le Ministre a informé la Commission des résultats de la premiare 
réunion d'experts de normalisation, de métrologie et des contrôles de qualité du Mouvement 
des pays non alignés et autres pays en développement, qui s'est tenu A la Havane du 28 au 
30 septembre 1981. Cette réunion, A laquelle participaient 29 pays et deux organisations 
internationales, a étudié le r8le de la normalisation dans l'instauration d'un nouvel ordre 
économique international, et défini des directives pour ses activités futures. Le Ministre 
a aussi mentionné la Déclaration finale de la Conférence des Ministres des Affaires étrangar 
des pays non alignés, qui a eu lieu A New Delhi en février 1981, dans laquelle l'importance 
de la normalisation, de la métrologie et du contrôle de la qualité dans le processus 
d'industrialisation, du transfert des technologies et de la coopération technique entre pays 
en développement a été reconnue, de manie que le rôle essentiel de ces activités en vue 
d'encourager et de promouvoir de meilleures relations commerciales. Le Ministre a mis 
l'aocent sur la valeur des travaux de la Commission du Codex Alimentarius. Le texte complet 
de l'allocution du Ministre figure A l'Annexe V du présent rapport. 



- 13 - 

Le Président a remercié le Ministre pour sa declaration qui apporte une importante 
contribution aux delibérations de la Commission. Au nom de cette derniAre, il s'est fe - 
licite du fait que les ministres reconnaissaient les efforts déployés par la Commission 
qui accorde une importance accrue aux besoins et aux problêmes des pays en développement. 
Le President a ajouté que la Commission ferait tout son possible pour répondre, dans le 
cadre de ses statuts, aux besoins de ces pays. 

LISTE DES ORGANISATIONS INThLNA`2IONALES QUI ELABORENT DES NORMES DE COMPOSITION POUR  
DES ALIMENTS ET S ,  OCCUPENT DE QUESTIONS CONNEXES  

La Commission était saisie du document ALINORM 83/35 qui a été presenté par 
le Secretariat. La Commission a noté que ce document, etabli pour information seulement, 
avait até examine par le Comité exécutif  à  sa 29ême session (ALINDRM 83/3, par. 40 eq, 44). 
Elle a fait sienne l'opinion du Comite exécutif selon laquelle ce document était extrême-
ment utile et complet. La Commission a aussi approuve les conclusions de ce document 

(ALINOR)( 83/35, par. 32-33) qui avaient été reprises dans le rapport du Comite exécutif. 

Ls Commission a souhaité souligner l'importance qu'elle attache A son mandat 
Pli la charge de promouvoir la coordination de tous les travaux concernant les normes 
alimentaires entrepris par des organisations internationales, gouvernementales et non 
gouvernementales. La Commission a chargé son Secrétariat de suivre attentivement l'évo-
lution de la situation dans le domaine de la normalisation des denrées alimentaires et 
produits connexes dans d'autres organisations internationales pouvant intéresser la 
Commission. 

COMITE MIXTE FAO/OMS D'EXPERTS SUR LA SECURITE DES DENREEb ALIMENTAIRES, 
Genêve 30 mai 6  juin  1983  

Le cosecretaire OMS du Comité mixte FAO/OMS d'experts sur la sécurité des 
denrees alimentaires a exposé 5, la Commission les points essentiels des travaux de cette 
réunion en appelant particulièrement l'attention sur les paragraphes 35 A 39 du rapport 
de la trentiême session du Comité exécutif (ALINORM 83/4). 

Le Comite exécutif avait felicite  l'OMS et la FAO d'avoir reuni ce Comité 
d'experts sur la sécurité des denrEes alimentaires et avait formulé l'espoir que les 
deux organisations examinent ce problême, qui est lié la contamination des aliments, en 
ayant notamment plus largement recours aux normes et aux codes élabores par la Commission 
du Codex Alimentarius. Il avait offert son plein concours pour assurer l'amelioration 
de la securite des denrées alimentaires dans le monde entier. 

La Commission a note et approuvé le rapport du Comité d'experts sur la securité 
des denrees alimentaires et les avis formulés par le Comité exécutif. Elle a de náluveau 
souligné qu'il etait nécessaire d'apporter une assistance technique aux pays en developpe - 
ment dans ce domaine important, pour que les stratégies recommandées par le Comité d'experts 
puissent être mises en oeuvre de façon satisfaisante. 

PARTIE IV 

NECESSITE ET POSSIBILITE D'ELABORER DES NORMES CODEX POUR LES FRUITS ET LEGUMES FRAIS  
PRESENTANT UN INThVET COMMERCIAL PARTICULIER POUR LES PAYS EN DEVELOPPEMENT  

La Commission était saisie d'un document sur ce sujet qui avait été établi 
par un expert-conseil (ALINORM 83/7). En présentant ce document, le Secrétariat a 
particuliarement appelé l'attention de la Commission sur le résumé des conclusions 
qui figure au par. 60 du document. 

Les délégations du Brésil, de Cuba, du Mexique et de la Nouvelle-Zélande, 
invoquant une ou plusieurs des raisons indiquées dans le document, se sont déclarées en 
faveur de l'élaboration de telles normes internationales dont elles ont souligné l'urgence. 

La délégation de la Nouvelle-Zélande a appelé l'attention sur une erreur qui 
s'est Vissée au par. 36 du document. Elle se rapporte A l'affirmation selon laquelle 
"presque tous les pays importateurs ayant fourni des renseignements sont de l'avis que des 
normes de qualité internationales acceptées et appliquées uniformément faciliteraient le 
commeroe international de oes produits". Dans le document, il était indiqué qu'un seul 
pays - la Nouvelle Zélande - s'était déclaré de l'avis contraire. La délégation de ce 
pays a fait valoir que cette déclaration ne s'appliquait qu'aux produits importés en 
Nouvelle-Zélande; étant donné que le pays développe ses exportations de produits 
horticoles des normes internationales lui seraient utiles. 
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88, 	La d41égation de l'Australie s'est d6c1arSe en faveur de normes internationales 
car sans cela des normes regionales ne pourraient être mises au point. 

Les dél6gations du Royaume-Uni et des E tats-Unis d'Am6rique se sont d4clarSes 
opposées pour plusieurs raisons A l'Slaboration de telles normes. La dél6gation du 
Royaume-Uni a d6clar6 que l'OCDE avait entrepris des travaux dans ce domaine. Parmi 
tous les pays ayant r6pondu au miestionnaire, six seulement pouvaient être considér6s 
comme des pays en d6veloppement exportateurs. PA outre, les pays exportateurs pourraient 
eux-même.56prouver des difficult6s A respecter certaines des normes que l'on se propose 
d'61aborer. Le principal obstacle au commerce cite dans le document - les limites pour 
les r6sidus de pesticides - pourrait être pris en considération par le Comit6 du Codex 
sur les r6sidus de pesticides. 

La d616gation des Etats-Unis a appels l'attention sur le  cost  non seulement 
de l'Slaboration des normes mais aussi de leur application. Elle a en outre rappels 
qu 'il était 	nécessaire d'Sviter le chevauchement des travaux. 

La d616gation de la Suisse a indique que l'importation de fruits exotiques 
Stait en augmentation et qu'il Stait souhaitable d'Slaborer A cette  fin  des normes 
internationales, mais pas n6cessairement dans le  cadre  d'un nouveau comit6 du Codex. 
La d6légation de la Suisse a estimé que ce travail pouvait ;être fait par la Commission 
Sconomique des Nations Unies pour l'Europe. 

Les d616gations de l'Inde, de l'Iraq, de l'Irlande, des Pays-Bas, du S6nAgal, 
de la Tanzanie, de la ThaTlande et de la Tunisie ont estime que le moment n'Stait pas 
encore venu de prendre une decision A ce sujet. 

L'Observateur de la LIT, a jugé qu'il n'appartenait pas A la Commission du Codex 
Alimentarius d'entreprendre l'Slaboration de normes pour les fruits et 16gumes frais exo-
tiques. Les d614gations du Danemark, de la France et de l'Italie ont partage cette opinion. 

En raison des divergences de vues sur ce point et du fait que la plupart des 
d61Sgations n'estimaient pas le moment venu de prendre une d6cision en la mati8re, la 
Commission est convenue  de ne pas se prononcer pour le moment sur cette question. La 
Commission a reconnu  que oe problême devrait ttre examine par les Comit6s de coordination 
et pris le Secretariat d'envoyer une nouvelle lettre circulaire pour obtenir davantage 
de rSponses. La Commission a dScid6 d'Studier la question A sa prochaine session. 

CONVOCATION DE SESSIONS DE COMITEb DU CODEX DANS LES PAYS EN DEVELOPPEMENT 

La Commission Stait saisie du document ALINORM 83/8 contenant des rSponses de la 
ThaTlande et de la Zambie, et du document ALINORM 83/8-Add. 1 011 figurait la r6ponse de 
Cliba aux lettrescirculaires envoySes par le Secrétariat, invitant les pays en d6veloppe-
ment A faire savoir s'ils souhaitaient accueillir des sessions de comités du Codex. 

La Commission a noté que ces deux documents avaient été examinés par le Comité 
exécutif A sa trentiAme session (ALINORM 83/41 Par. 24-25). 

Se référant A ce qui était indiqué A cet égard dans le rapport du Comité exécutif, 
la délégation de la ThaTlande a signalé que son pays serait toujours désireux d'accueillir 
la quatriême ou la cinquiAme session du Comité du Codex sur les protéines végétales, si 
des accords satisfaisants pouvaient être pris avec le pays hôte (Canada). 

La délégation de  Cuba  a confirmé que son pays souhaitait accueillir une session 
d'un comité du Codex. 

La délégation de l'Argentine a confirmé que son pays accueillerait volontiers 
des sessions des Comités du Codex sur les additifs alimentaires, sur les résidus de pes-
ticides ou sur les céréales, les légumes secs et les légumineuses, ou d'autres comités. 

La Commission est convenue que le Secrétariat devrait Continuer  L  étudier comment 
répondre A oes offres. 

PROPOSITION DU COMITE EXECUTIF VISANT A AMENDER L'ARTICLE VI.3 DU REGLEKENT INTERIEUR DE 
LA COMMISSION 

La Commission était saisie du document ALINORM 83/9 retragant l'historique de 
l'Article VI.3 depuis la premiêre session de la Commission. Ce document avait été examiné 
par le Comité exécutif A sa vingt -neuviême session (ALINORM 83/3, par. 80 A 86) qui avait 
proposé d'amender cet article comme indiqué au paragraphe 84 du document ALINORM 83/3. 
Pour permettre de consulter plue aisément ce texte, le projet d'amendement avait été 
reproduit dans le document ALINORM 83/9-Add.1. 
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La Commission a noté qu'aux termes de l'Article IV.6 du Rêglement intgrieur 
de la Commission "La majorité des membres de la Commission constitue le quorum' lorsqu'il 
s'agit de faire des recommandations visant des amendements aux Statuts de la Commission 
ou d'adopter des amendements ou des additifs au présent leglement intérieur en vertu de 
l'Article XIII.1 	 

La Commission comptant actuellement 122 pays membres, le quorum nécessaire pour 
amender le Rêglement est de 62 pays. 'tant donné que le noMbre des pays membres représentés 
A la session était inférieur A 62, la Commission a décidé d'ajourner l'examen de cette 
question jusqu'à ce que le quorum puisse être réuni (voir également le par. 547). 

PARTIE V  

dOMITE DU CODEX SUR L'ETIQUETAGE DES DENRJES  ALIMENTAIRES 

Le Comité tait saisi du rapport de la derni4re session du Comité du Codex sur 
l'étiquetage des denrées alimentaires (ALINORM 83/22). Les questions nécessitant l'adop-
tion de nouvelles mesures étaient exposées dans le document ALINORM 83/21. 

Le Président du Comité, M. R.H. McKay (Canada), a présenté le rapport. Il a 
informé la Commission que des modifications et des ajustements notables avaient été 
apportés au texte révisé de la Norme générale pour l'étiquetage des denrées alimentaires 
préemballées Annexe VI) ainsi qu'A l'Avant-Projet de directives concernant l'étiquetage 
nutritionnel Annexe IV), qui devaient être transmis aux gouvernements. Ces deux documents 
n'avaient par conséquent pas été portés A l'étape 8. Eh fait, la durée de la prochaine 
session du Comité avait été portée A huit jours (12-21 octobre 1983) pour permettre au 
Comité d'achever la mise au point des deux textes et de les faire passer A l'étape 8. 

Le Président de la Commission a souligné A quel point surtout la Norme générale 
était importante pour l'élaboration de toutes les normes Codex, et a instamment prié le 
Comité d'achever l'étude des deux textes précités le plus têt possible. 

X. McKay a aussi donné un aperçu général de l'état d'avancement des confirmations 
des dispositions relatives A l'étiquetage de certaines normes Codex aux étapes 5 A 8, et 
a indiqué que des mesures devaient encore être prises au sujet des questions ci-aprAs. 

amen A, l'étape 5 du Projet de directives pour l'étiquetage des récipients non destinés  
A la vente au détail (ALINORM 83/22, Annexe VII  

Le Comité avait été saisi des Directives susmentionnées il y a déjà quelques 
temps,Les participants A. la quinziAme session avaient décidé que ces Directives étant 
étroitement liées A la révision de la Norme générale pour l'étiquetage des denrées ali-
mentaires préemballées, elles seraient soumises A la procédure par étape et élaborées en 
même temps que le texte révisé de la Norme générale (ALINORM 83/22, par. 163). 

Le Comité exécutif avait décidé a sa vingt-neuviAme session de considérer les 

Directives comme étant A l'étape 5, sous réserve de confirmation par la Commission 

(ALINORM 83/3, par. 138-139). Eh conséquence, des observations A l'étape 6 sur ces 

directives avaient été demandées par la lettre circulaire CL 1982/31. 

Un certain nombre de délégations ont rappelé ce qu'elles avaient dit A plusieurs 
sessions antérieures du Comité, A savoir qu'il ne semblait pas nécessaire de réglementer 
au niveau international l'étiquetage des récipients non destinés A la vente au détail, 
ceux-ci étant principalement utilisés par l'industrie alimentaire. En outre, il  n'appa-

raissait pas clairement quels autres types de récipients étaient Visés par ces Directives. 
Dans bien des cas, la destination finale des produits n'était pas connue et les critAres 
d'étiquetage pouvaient par conséquent varier. Les délégations ont proposé que le Comité sur 
l'étiquetage précise exactement le champ d'application de ces Directives. 

Quelques délégations, tout en approuvant le principe des observations formulées 
ci-dessus, ont estimé que les dispositions les plus importantes des Directives actuelles 
pourraient être incorporées d'une favn ou d'une autre dans la Norme générale pour l'éti-
quetage des denrées alimentaires préemballées; cette remarque s'appliquant aussi aux 
produits destinés A être réemballés au point de vente. 

D'autres délégations ont estimé que les Directives, telles qu'elles étaient 
actiAellement formulées, étaient acceptables et nécessaires pour servir de modêle aux 

• rAglements destinés A aider les petits fabricants A respecter les critAres spécifiques 

relatifs A l'étiquetage des denrées alimentaires préemballées. 
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Uni délégation a appelé l'attention sur la Section 1 - Champ d'application - 
de la Norme générale pour l'étiquetage, qui fait référence aux Directives susmentionnées. 
La poursuite des travaux sur les directives concernant l'étiquetage des récipients non 
destinés A la vente au détail prouve que la majorité des délégations au Comité sur l'éti-
quetage était favorable A l'élaboration de ces directives. On a également fait observer 
que depuis quelqumstemps la Commission élaborait davantage de normes pour les produits 
partiellement ou non transformés et qu'en outre, plusieurs comités avaient déjà prévus 
dans leurs normes des dispositions pour les récipients non destinés A la vente au détail; 
l'étiquetage de ces récipients revêt par conséquent toujours plus d'importance dans la 
cadre du Codex. 

Eh conclusion, la Commission a décidé de suspendre tous travaux sur le Projet 
de directives pour l'étiquetage des récipients non destinés A la vente au détail A l'étape 
5, jusqu'A ce que la nécessité de telles directives ait véritablement été démontrée. 
Compte tenu de cette décision, la Commission a conseillé  au Comité sur l'étiquetage de 
réexaminer la partie de la Section 1 - Champ d'application - de la Norme générale pour 
l'étiquetage des denrées alimentaires préemballées pour ce qui concerne les récipients 
non destinés A la vente au détail. 

Autres questions découlant du rapport du Comité du Codex sur l'étiquetage des denrées  
alimentaires  

Amendement au mandat du Comité  (par. 98) 

La Commission a noté le désir du Comité sur l'étiquetage d'être habilité A 
réviser, amender au besoin et confirmer les dispositions d'étiquetage dans les directives 
et codes d'usages. 

La Commission a décidé que le texte de l'alinéa (b) devait être le suivant: 

"examiner, amender le cas échéant et confirmer des dispositions spécifiques 
provisoires en matiare d'étiquetage préparées par les Comités du Codex qui 
élaborent des normes, codes d'usages et directives". 

Confirmation de l'interprétation donnée _par le Comité de l'alinéa (d) de son mandat  - 
Directives concernant la publicité des denrées alimentaires (par. 118, 123-125 et 204) 

Le Comité sur l'étiquetage avait estimé que certaines dispositions du texte 
révisé de la Norme générale pour l'étiquetage des denrées alimentaires préemballées et 
d'autres textes tels que les Directives concernant l'étiquetage nutritionnel, pouvaient 
aussi s'appliquer A la publicité; par exemple, les dispositions régissant certains 
aspects de l'étiquetage, notamment les allégations et l'étiquetage nutritionnel, pouvaient 
s'appliquer A l'étiquette elle-même, mais aussi à certains supports promotionnels. Le 
Comité n'étant pas certain que son mandat englobait la publicité utilisant des moyens 
électroniques et les médias, souhaitait recevoir un avis sur cette question. En attendant, 
le Comité avait inscrit au programme de ses travaux futurs la mise au point de Directives 
sur la publicité. 

La Commission était priée de confirmer que l'alinéa (d) ci-aprês du mandat 
du Comité: 

"étudier les problêmes en rapport avec la publicité des denrées alimentaires, 
en accordant une attention particuliêre aux allégations et aux descriptions 
pouvant induire en erreur" 

autorisait le Comité A s'occuper de la publicité. 

Le Président de la Commission a proposé d'amender l'alinéa (d) en supprimant 
la partie de la phrase qui suit le mot "alimentaires". Toutefois, la Commission a confirmé  
que l'alinéa (d) se rapportait bien A la publicité et recommandé au Comité sur l'étiquetage 
d'étudier si l'amendement proposé par le Président était nécessaire. 

On a longuement examiné si des directives concernant la publicité devaient être 
mises au point par le Comité sur l'étiquetage et, en particulier, s'il était de la respon-
sabilité de la Commission du Codex Alimentarius de donner des avis sur des questions de 
publicité dépassant les documents d'accompagnement ou figurant sur l'étiquette de l'aliment, 
notamment pour la publicité utilisant des moyens électroniques et les médias. Plusieurs 
délégations ont estimé que ce problême relevait des autorités nationales compétentes. 
La délégation de l'Inde a souligné que cette publicité se faisait A l'échelle multinatio-
nale et que la définition de la publicité devait englober les médias et les moyens 
électroniques. En conclusion, la Commission est convenue que les conseillers juridiques 
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de la FAO et de l'OMS seraient consultés sur cette question et leurs avis transmis au 
Comité du Codex sur l'étiquetage pour un nouvel examen. 

Le Président du Comité a rappelé & la  Commission  que le Comité sur l'étiquetage 
avait étudié il y a plusieurs années un document détaillé sur la pUblioité, et notamment 
un projet de directives. A l'époque,le Comité s'était contenté de définir des principes 
généraux concernant la publicité (ALINORM 72/22, par. 33).  • I1 a donc été proposé de 
mettre & jour et de compléter ce document pour qu'il tienne compte des formes les plus 
récentes de publicité et contienne des propositions précises sur la portée des directi-
ves envisagées concernant la publicité. 

La Commission est convenue qu'en s'appuyant sur un avis juridique conjoint 
communiqué par la FAO et l'OMS et un document mis & jour, le Comité sur l'étiquetage 
des denrées alimentaires devrait continuer A étudier la question de la publicité et 
faire rapport sur ses conclusions A la Commission. 

Examen  des Directives générales concernant les allégations en vue de leur révision  

La Commission a noté que le Comité souhaitait examiner, et éventuellement 
réviser les directives précitées pour qu'elles comportent expressément des dispositions 
plus détaillées sur les allégations négatives, examinées & propos des directives sur 
l'étiquetage nutritionnel (Codex Alimentarius, Volume  vi).  La Commission a décidé  que 
le Comité sur l'étiquetage pouvait entreprendre l'étude et la révision des Directives 
générales concernant les allégations. 

Confirmation de la présidence du Comité  

Conformément A l'Article IX.10 de son Riklement intérieur, la Commission a 
confirmé que le Gouvernement du Canada continuera d'assurer la présidence du Comité du 
Codex sur l'étiquetage des denrées alimentaires. 

COMTE DU CODEX SUR LES ADDITIFS ALIMENTAIRES  

La Commission était saisie des rapports des quinzième et seizième session du 
Comité du Codex sur les additifs alimentaires (ALINORM 83/12 et ALINORM 83/12A et d'un 
Corrigendum concernant la version anglaise). M. A. Feberwee (Pays-Bas), Président du 
Comité, a présenté ces rapports. 

M. Feberwee a décrit les travaux accomplis par le Comité depuis la dernière 
session de la Commission et présenté les divers codes et normes A l'étape 8 de la Procé-
dure ainsi que les spécifications pour les additifs alimentaires, i l'étape 5. Il a 
également évoqué d'autres questions découlant des rapports du Comité du Codex sur les 
additifs alimentaires présentant un intérft pour la Commission. 

Etamen du 	et de norme  sour le sel de 	lité alimentaire A 'téta e 8 

La Commission était saisie du Projet de norme précité (ALINDRX 83/12A, Annexe XI) 
et des amendements i l'étape 8 proposés par le Comité européen d'étude du sel, le Royaume-
Uni,  Cuba  et l'Italie (Lim 3 et LIN 12). 

Au cours du débat consacré A cette norme, les délégations de la Tharlande et de 
l'Inde ont proposé de diminuer la teneur minimale en lael mentionnée & l'alinéa 3.1, les 
raisons données étant qu'une purification au,-dell de 96%  augmenterait considérablement 
les coûts de production. Plusieurs délégations se sont déclarées opposaml mi l'incorporation 
dans la norme de la longue liste d'additifs alimentaires. 

Certaines délégations ont demandé que la concentration pour le cadmium soit ra-
menée de 0,5 & 0,2 mg/kg. La Commission a appris que les quelques exemples de sel provenant 
d'Europe dont l'analyse avait été communiquée au Comité du Codex sur les additifs ali-
mentaires contenaient moins de 0,2 mg de cadmium par kilo. La Commission a cependant 
estimé qu'il s'agissait d'une question technique et que les données & sa disposition 
étaient insuffisantes pour fonder sa décision. Quelques délégations ont élevé des objeo-
tiens A l'encontre des concentrations mentionnées pour le plomb et le mercure dans le Projet 
de norme pour le sel de qualité alimentaire. 

Reconnaissant  que les concentrations pour les contaminants devaient Sire aussi 
faibles que possible, la Commission a émis l'avis que ces concentrations ne devaient Sire 
fixées que sur la base de données les justifiant. 

Etat d'avancement de la norme  

La Commission a maintenu la Norme A l'étape 8 en invitant: i) le Comité du Codex 
sur les additifs  alimentai;;;17examiner la section expraieiZa-pour ce qui est des 
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oontaminants, et ii) les autres comités du Codex compétents A revoir les sections sur 
l'étiquetage, l'hygiène alimentaire et les méthodes d'analyse dans le but de les confirmer. 
La Commission examinelatme nievelle fois cette Norme A sa prochaine session en vue de son 
adoption. 

La Commission a instamment prié: i) les gouvernements que les concentrations 
mentionnées pour les 'contaminants dans la norme préoocupent de transmettre au Comité du 
Codex sur les additifs alimentaires des données concernant la teneur en contaminant du 
sel de qualité alimentaire; et ii) le JECFA d'examiner encore une fois l'ingestion hebdo-
madaire admissible pour le cadmium, ainsi que pour d'autres contaminants, sur la base de 
nouvelles données. 

EXamen aux étapes 5 et 8 du Projet de norme générale révisée pour les aliments irradiés  

La Commission était saisie du Projet de norme précité (ALINORM 83/12A,  Annexe DC) 
et des amendements A l'étape 8 proposés par la Norvège, la République fédérale d'Allemagne 
et l'Italie (ALINORK 83/41, Partie XIII, LIN 2 et LIN 17). 

La Commission a noté qu'il ne s'agissait que de la révision d'une norme existante, 
et que le Comité du Codex sur les additifs alimentaires avait déjA examiné deux séries d'ob-
servations des gouvernements avant de faire passer la norme A l'étape 8. 

A propos de l'alinéa 2.2, la Commission a noté qu'il ne devait pas être interprété 
comme signifiant que tous les aliments devraient être irradiés jusqu'à 10kGy. Des doses 
d'irradiation notablement inférieures A 10 kGy peuvent être utiliséesavec succès pour 
l'irradiation de denrées alimentaires (ALINORM 83/12A, Appendice B A l'Annexe IX). 

La Commission a noté que la présence du mot "doit" qui figure A l'alinéa 3.1 
imposerait A tous les Etats Membres acceptant la norme l'obligation d'appliquer les Prin-
cipes généraux d'hygiène alimentaire du Codex ainsi que le Code d'usages en matière 
d'hygiène aux aliments irradiés. Etant donné que l'on était convenu de conserver un 
caractère consultatif aux codes d'usages et aux principes généraux d'hygiène alimentaire 
du Codex, la Commission a décidé qu'il serait préférable de conserver le mot "devrait", 
étant entendu que l'irradiation ne saurait être utilisée pour remplacer de bonnes pratiques 
de fabrication. 

La salubrité des aliments irradiés jusqu'à une dose maximale de 10 kGy a été 
pleinement établie par le Comité FAO/OMS/AIEA d'experts (Salubrité des aliments irradiés, 
OMS, Série de rapports techniques No. 659, OMS, Genève, 1981) et l'irradiation elle-même 
a été déclarée exempte de tout risque miorobiologique par une réunion du Conseil du Comité 
international sur la microbiologie et l'hygiène alimentaire de l'Union internationale des 
soienoes miorobiologiques, tenue A Copenhague en 1982 (Voir CX/FH 83/9). 

De nombreux pays ont déclaré que cette norme était urgente et nécessaire, qu'ils 
souhaitaient pouvoir l'appliquer et ont émis l'avis qu'il convenait de l'adopter en tant 
que norme Codex A l'étape 8. 

Les délégations de l'Autriche, de la République fédérale d'Allemagne et de l'Inde 
se sont opposées A l'omission des étapes 6 et 7, invoquant notamment comme raison le fait 
que les dispositions d'étiquetage qui constituent un élément essentiel de la norme, sont 
encore en révision et qu'A leur avis, la nécessité technologique d'une irradiation des 
denrées alimentaires n'a pas été suffisamment démontrée. La délégation de l'Italie a aussi 
demandé que le traitement par irradiation soit toujours clairement indiqué sur l'étiquette. 
La délégation de la République fédérale d'Allemagne s'est déclarée opposée A l'adoption 
de la norme, comme indiqué dans ses observations écrites. 

Etat d'avancement de la norme  

1
La Commission notant que cette norme avait fait l'objet de deux séries d'observa-

tions . 	de la part des gouvernements, a adopté la norme 4 l'étape 8 en tant que Norme Codex 
avec une  modification  de l'alinéa 3.1 dans lequel le mot "devrait" doit être introduit A 'la 
plaoe du mot "doit". 

141. 	Les délégations de l'Autriche et de la République fédérale d'Allemagne ont 
réservé leur position. 
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Ekamen  aux  ta .es  et 8 du Pro et de code  d'usa :s révisé our 1 e  loitation des instal-
lations de traitement des aliments par irradiation  

Etat d'avancement du Code 

142. 	La Commission notant que le Code précité a déjA fait l'objet de deux séries 
d'observations de la part des gouvernements, a adopté A l'étape 8 le Code d'usages 
révisé pour l'exploitation des installations de traitement des aliments par irradiation 
tels qu'ils figurent A l'Annexe IX du document ALINORM 83/12A. Les délégations de 
l'Autriche et de la République fédérale d'Allemagne ont réservé leur position. 

Examen  A  1  'étai  e de 	ets de s écifications  normes d'identité et de  .ureté our 

les additifs alimentaires 

143. 	La Commission a adopté A l'étape 8 les spécifications (normes) appartenant aux 
catégories I et II qui figurent A l'Annexe X du document ALINORM 83/12 et A l'Annexe XII 
du document ALINORM 83/12A, en tant que texte de caractare consultatif, non sujet A 
acceptation. 

Statut  et 	de sécurité des spécifications (normes) pour les additifs alimentaires  

144. 	La Commission a noté qu'elle avait étudié le statut et les garanties de sécurité 
des spécifications concernant les additifs alimentaires A sa derniare (14ame) session 
(ALINORM 81/39, par 201 A 205) et réaffirmé avec le Comité du Codex sur les Principes 
généraux que les spécifications avaient en elles-memesun caractere consultatif et n'étaient 
pas sujettes A l'acceptation des gouvernements mais était convenue d'aborder A sa prochaine 
session la question du rôle de oes spécifications par rapport aux dispositions sur les 
additifs alimentaires figurant dans les normes Codex, quand elle aurait pris connaissance 
des orientations transmises par le JECFA et le CCPA. 

145. 	Les points de vue exprimés par le CCFA A sa 15ame session et le JECFA A sa 26ame 
session sur le statut et les garanties de sécurité des spécifications Codex ont été com-
muniques aux gouvernements par la lettre circulaire CL 1982/42-FA pour observations; une 
analyse des réponses envoyées par l'Australie, l'Espagne, le Royaume-Uni et la Communauté 
économique européenne, commentée dans les documents ALINORM 83/11 et ALINORK 83/11-Add. 1 
et 2 a montré que ces pays étaient en accord total avec le CCP& et le JECFA. Le Comité 
exécutif a également fait siens les points de vue du CCFA et du JECFA (ALINORM 83/4, 
par. 26 A 29). 

146. • 	La Commission, ayant noté l'accord du Comité exécutif et des différents gouverne- 
ments qui ont répondu A la lettre ciroulaire 1982/42-FA concernant les points de vue du 
CCFA et du JECPA, a décidé que: 

les spécifications (normes) du Codex sont de caractere consultatif et ne 
sont pas soumises A l'acceptation des gouvernements, et que 

la qualité alimentaire est assurée par le respect de l'ensemble des spé-
cifications et non pas seulement de l'aspect concernant la sécurité de 
chacun des critares. 

147. 	Les décisions ci-dessus de la Commission seront introduites dans le Codex 
Alimentarius comme il convient. 

148. 	La Commission a estimé qu'étant donné que le CUL examine et élabore ces spé- 
cifications, celles-ci doivent etre confirmées,  mame  si elles sont de caractare consultatif 
et non soumises A l'acceptation des gouvernements. Elle n'a donc pas souscrit A la pro-
position du CCPA visant A modifier le plan de présentation des normes de produits du Codex 
qui figure dans le Manuel de procédure du Codex (voir ALINORM 83/12, Annexe X, par. 8). 

Procédure d'élaboration des  spécifications normes du Codex 

149. 	La Commission 

mant_astá que les pays qui avaient répondu A la circulaire CL 1982/42 
et le Comité exécutif A sa 30ame session (ALINORM 83/4) souscrivant sans 
réserve A la modification de la Procédure d'élaboration des spécifications 
(normes) du Codex proposée par le CCFA (ALINORM 83/12, Annexe X, Appendice I); .  

ii) a admis le principe selon lequel le CCFA était en définitive l'autorité 
habilitée A reoommander ces spécifications (normes) A la Commission du Codex 
Alimentarius pour adoption; et . 	_ 

iii) a adopte la procédure modifiée. 
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150. 	La prooédure modifiée indiquée ci-dessous remplacera 
existante d'élaboration des normes Codex figurant A la page 40 
de la 56me édition du Manuel de procédure. 

Procédure d'élaboration deespécifications 
té et de pureté pour les additifs alimentaires  

normes 
1 

désormais la procédure 
de la version française 

Codex consultatives d'identi- 

Etape 1.  Le Secrétariat communique les spécifications, dAs que le Comité mixte 
FAO/OMS d'experts des additifs alimentaires les lui a transmises, et demande aux 
gouvernements et aux organisations internationales intéressées de formuler des 
observations A ce propos. 

!tape 2.  Le Secrétariat transmet les commentaires reçus au Comité du Codex sur 
les additifs alimentaires. Les spécificationssont étudiées par le Comité du 
Codex sur les additifs alimentaires en tenant compte des observations. Les 
spécifications qui ne conviennert pas pour être adoptées par la Commission sont 
transmises au JECFA, avec les observations des gouvernements et l'opinion du  COFA 
pour avis des experts ou révision, selon le cas. Si les spécifications du JECFA 
ne sont pas satisfaisantes elles peuvent être modifiées par le CCFA. 

Etape 3 ,. Les spécifications qui, de l'avis du Comité du Codex sur les Additifs 
alimentaires, conviennent pour adoption comme spécifications (normes) Codex 
consultatives pour les additifs alimentaires, sont soumises pour adoption A la 
Commission du Codex Alimentarius. Les spécifications ne devront pas être 
soumises A aoceptationpar les gouvernements. 

La Commission a décidé de ne pas supprimer le mot "oonsultatif" dans le titre car, 
A la différence des codes d'usages du Codex, il n'était pas suffisamment évident que les 
spécifications du Codex étaient de caractère consultatif. 

Autres questions découlant des rapports sur les quinzième et seizième sessions  

La Commission était saisie du document ALINORM 83/21 traitant d'autres questions 
présentant un intérêt pour la Commission découlant des rapports sur les quinzième et 
seizième sessions du Comité. 

Direotives  • our l'élaboration des dis ositions relatives aux additifs alimentaires, dans  
les normes de produits  

La Commission a reconnu avec le  COFA  que les Principes généraux du Codex con- 
cernant l'utilisation des additifs alimentaires (Manuel de Prooédure, eme édition, p. 19 
de la version française) et le paragraphe 13b) des Directives A l'usage des comités de 
produits du Codex concernant les additifs alimentaires (Manuel de procédure, 5Ame édition), 
contenaient toutes les informations nécessaires aux comités de produits du Codex pour 
élaborer les dispositions relatives aux additifs alimentaires dans les normes Codex et 
qu'il n'était pas nécessaire d'élaborer d'autres directives A l'intention des comités de 
produits pour l'établissement de dispositions relatives aux additifs alimentaires dans 
les normes de produits. Toute autre directive relative aux questions considérées n'a pas 
A être soumise aux procédures officielles d'élaboration et doit être considérée comme 
un document interne A l'intention des Comités du Codex intéressés. 

La Commission a aussi décidé que les Directives A l'usage des Comité du Codex 
concernant l'établissement des dispositions relatives aux additifs alimentaires (ALINORX 
83/12A, Annexe IV) devaient figurer dans le Manuel de procédure et dans le Codex Alimentarius 
et être portées A l'attention des Comités de produits du Codex et de leurs présidents, des 
services centraux de liaison avec le Codex et des autres organes intéressés. 

Mesures A prendre par le CCFL A la suite de modifications apportées au statut des DJA  
concernant les additifs alimentaires  

La Commission a approuvé la décision du CCFA (ALINORM 83/12A, par. 111) de 
modifier l'état de confirmation de certains additifs alimentaires pour les faire coincider 
aveo le statut révisé de leur DJA. 

Résidus dans les denrées alimentaires de produits chimiques utilisés en élevage et en  
médecine vétérinaire  

La Commission a noté que les Comités du Codex sur les additifs alimentaires, sur 
l'hygiène de la viande et sur les résidus de pesticides s'étaient demandé s'il était né-
cessaire d'examiner la question des résidus dans les denrées alimentaires de divers produits 

.1/ Connue auparavant comme Norme Codex d'identité et de pureté pour les additifs alimentaire 



- 21 - 

chimiques utilisés en élevage et en médecine vétérinaire. La Commission a examiné l'avis 
exprimé par le Comité exécutif sur les mécanismes qui seraient néoessaires pour traiter 
cette question dans le cadre du Codex, 

Tout en reconnaissant que le mandat du CCFA pouvait s'entendre comme englobant 
le problème des résidus dans les denrées alimentaires des produits chimiques utilisés en 
élevage et en médecine vétérinaire, la Commission a estimé qu'en entreprenant l'examen de 
oes questions, le Comité surchargerait probablement son programme de travail déjA très 
lourd. Eh outre, vu la compexité et le caractère particulier de la question, la Commission 
a estimé qu'un seul consultant ne suffisait pas pour étudier de façon satisfaisante comment 
le Codex Alimentarius pourrait aborder le problème et donner un avis sur la question, 
comme suggéré par le CCFA. 

La Commission a estimé qu'il s'agissait d'un problème urgent et opportun et a 
approuvé la proposition du Comité exécutif selon laquelle la question serait premièrement 
étudiée par une consultation mixte FAO/OMS d'experts, dont les recommandations seraient 
ensuite considérées par la Commission, et le cas échéant mises en oeuvre par un nouveau 
Comité du Codex. 

La Commission a demandé au Secrétariat de prendre toutes les mesures préliminaires 
qu'il jugerait nécessaire A la constitution d'un nouveau Comité du Codex, si une telle dé-
cision devait être prise par la Commission A sa seizième session. 

Les délégations de l'Australie et de la République fédérale d'Allemagne ont fait 
savoir qu'ellosseraient disposées A examiner positivement la possibilité d'aocueillir un 
nouveau Comité du Codex sur les résidus des produits vétérinaires dans les denrées alimen-
taires, si sa création était décidée. 

La délégation des Pays-Bas a souligné que les aspects relatifs A la protection du 
consommateur devraient constiluer avec la sécurité des denrées alimentaires, un élément 
important du mandat de la Consultation mixte FAO/OMS d'experts. 

La Commission a prié le Secrétariat de faire 19 nécessaire pour réunir sans 
tarder une consultation d'experts FAO/OMS et d'en communiquer les recommandations et le 
rapport aux membres de la Commission. Elle a en outre chargé le Secrétariat, pour faci-
liter la constitution éventuelle d'un nouveau Comité du Codex, de prendre contact avec le 
gouvernement h8te du Comité du Codex sur la viande qui, ajourné sine die, ne s'est pas 
réuni depuis dix ans, en vue de faire approuver sa dissolution. 

Confirmation de la présidence du Comité  

Eh vertu de l'Article IX.10 de son règlement intérieur, la Commission a confirmé 
que la présidence du Comité du Codex sur les additifs alimentaires continuera d'être 
assurée par le Gouvernement des Pays-Bas. • 

COMITE DU CODEX SUR LES RESIDUS DE PESTICIDES  

La Commission était saisie des rapports des 136me et 144me sessions du Comité du 
Codex sur les résidus de pesticides (ALTHORN 83/24 et Add. 1 et ALINORM 83/24 A et Add. 1). 
Elle était aussi saisie d'un document (ALINORM 83/24 Add. 2) établi par le Secrétariat afin 
d'aider la Commission dans ses délibérations et d'une liste de recommandations formulées 
par le Comité au nom du Groupe de travail sur les problèmes posés par les résidus de pestici-
des dans les pays en développement (ALINORM 83/24 Add. 3). Lee projets d'amendements aux 
limites maximales de résidus aux étapes 5 et 8 figuraient dans les documents ALINORN 83/14 - 
Partie VII - L111..7 (PR) et LIN. 15 (PR). 

Eh présentant le rapport, le Président du Comité, N. Ir. A.J. Pieters, a souligné 
que la participation aux travaux du Comité augmentait, ce qui indiquait que le problème 
des résidus de pesticides dans les denrées alimentaires continuait A susciter de l'intérêt. 
Il est ndoessaire de respecter les bonnes pratiques agricoles des pays producteurs des 
produits alimentaires auxquels des pesticides sont appliqués. Il a appelé l'attention 
de la Commission sur les recommandations du Groupe de travail sur les problèmes posés  par  
les résidus de pesticides dans les pays en développement. Les travaux d'harmonisation 
des limites des résidus de pesticides n'ont pas seulement comme but de parvenir A un 
accord sur les chiffres, mais aussi ear d'autres aspects tels que les méthodes d'analyse, 
la définition de la portion de produits A laquelle s'appliquent lee limites et autres 
questions connexes. 

Le Président du Comité a souligné qu'il était nécessaire que les gouvernements 
prennent l'initiative d'introduire les dispositions administratives et juridiques voulues. 
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pour que les recommandations de la Commission dans le domaine des résidus de pesticides 
puissent être acceptées. C'est A son avis la seule façon de justifier les efforts 
dgployés pour parvenir A des recommandations sur des limités sans danger pour les résidus 
de pesticides dans les aliments. 

EXamen des limites maximales de résidus aux  ta .es 5 et 8 les éta es 6 et étant omises) 
a) Débat énéral sur les LMR tem oraires et retrait des LMR 
Avant d'entreprendre l'examen de oes limites maximales de résidus, la Commission 

a décidé d'étudier le problême que pose l'établissement de limites maximales temporaires 
et le retrait des limites maximales de résidus lorsque des DJA ont été retirées par la 
Réunion conjointe sur les résidus de pesticides. 

La Commission a été informée de la recommandation du Comité visant A ce que 
dorénavant les limites maximales temporaires de résidus ne soient pas soumises A la Commissio 
pour adoption A l'étape 8. La Commission a fait sienne cette recommandation du Comité.  
Eh oe qui concerne la question des mesures A prendre au sujet du retrait de LMR ou de LMR 
temporaires, lorsque les DIA ont été retirées, la Commission a fait sienne la recommandation 
de la 30Ame session du Comité exécutif visant A ce que cette question soit examinée par la 
FAO et  ] 'OMS et que soient fournies au Comité du Codex sur les résidus de pesticides et A 
la Réunion conjointe sur les résidus de pesticides ,  des indication sur une politique A 
suivre en vue de définir un méoanisme propre A répondre A de telles situations. La Commis-
sion a décidé d'examiner cette question A sa prochaine session. La délégation de la 
Thelande a estimé que cette question devrait aussi être examinée par les Comités de 
coordination. 

Au sujet des LMR temporaires existantes, ou des LMR susceptibles d'être transfor-
mées en LMR temporaires A la suite de décisions de la Réunion conjointe sur les résidus 
de pesticides, la Commission est convenue que ces LMR Codex temporaires continueraient A 
figurer dans le Codex Alimentarius, en attendant que soit précisé le statut toxicologique 
du pesticide. 

La Commission  anote  qu'un certain nombre de pesticides pour lesquels des LMR 
avaient été soumises par le Comité A l'étape 8 (et A l'étape 5, les étapes 6 et 7 étant 
omises) s'était vu attribuer des DJA temporaires lors de sessions récentes de la Réunion 
conjointe sur les résidus de pesticides.  On  est convenu que les LMR concernant ces 
pesticides (voir ALINORM 83/24A, Add. 2) ne seraient pas adressées aux gouvernements pour 
acoeptation,  c'est-à-dire qu'elles ne seront pas incorporées dans le Codex Alimentarius 
aprês leur adoption par la Commission A l'étape 8.  Ds  que le Comité du Codex sur les 
résidus de pesticides a converti des LMR temporaires en LMR sur le conseil de la Réunion 
conjointe, celles-ci sont incorporées dans le Codex Ilimentarius par le Secrétariat. 

h) Limites maximales de résidus A l'étape 8 qui figurent A l'Annexe  VII du 
document ALINORM 83 24 et A l'Annexe X du document ALINORM 835Zi------  

La Commission a entrepris l'examen des LMR mentionnées dans les annexes précitées, 
compte tenu du document ALINORM 83/241, du Corrigendum ainsi que des projets d'amendements 
mentionnés dans les documents mentionnés au paragraphe 164 ci-dessus. 

Avant l'ouverture du Mat consacré aux divers pesticides, quelques membres de la 
Commission ont fait savoir que leur position A l'égard de l'acceptation des limites maxi-
males de résidus Codex adoptées par la Commission dépendra de considérations touchant aux 
aspects toxioologiqueS des résidus, aux bonnes pratiques agricoles et aux habitudes alimen-
taires en vigueur dans leur pays. Cette procédure est essentielle pour protéger les popu-
lations des résidus toxiques présents dans les aliments de base. 

La délégation de la Suisse a appelé l'attention sur le fait que l'on continue A 
utiliser le HCH technique au lieu du lindane. Il ne saurait s'agir de bonnes pratiques 
agricoles étant donné que cette  substance  technique renferme des isomAres inactifs dont 
la sécurité est douteuse. Le Secrétariat a rappelé que oette question avait été examinée 
par le Comité du Codex et qu'elle posait un problême qu'il convenait d'examiner en  rapport 
avec l'aide technique et économique apportée aux pays en développement. 

La délégation du Canada a indiqué que certains pesticides fondés sur des données 
toxicologiques peu fiables faisaient l'objet d'études dans le Canada et que ce pays n'accepte 
pas les LMR pour ces pestioides avant que cette question ait été résolue sur la base de 
nouvelles études satisfaisantes. 
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Un certain nombre de délégations ont fait part d'objections A l'encontre de 
certaines LMR proposées et rappelé leurs observations écrites A ce sujet.  

A l'issue du débat sur chaque pesticide,  la Commission  a décidé ce qui suit 
(aprAs correction sur la base du document ALINORM 83/241  - Corrigendum): 

109 	 oxyde de fenbutatin 
114 	guazatine 

117 	 aldicarbe 

No. de 
Code 	Pesticide 

037 	fénitrothion 
081 	chlorothalonil 
089 	 sec. butylamine 
091 	cyanofenphos 
095 	achhate 
057 	paraquat 

011 	carbophénothion 
048 	lindane 
074 	disulfoton 
096 	carbofuran 
097 	cartap 
099 	édifenphos 
004 	bromophos 
008 	carbaryl 

011 	carbophénothion 

016 
	

chlorobenzilate 
020 
	

2,4-D 
021 
	

DDT 
022 
	

diazinon 
031 
	

diquat 
039 
	

fenthion 
048 
	

lindane 
074 
	

disulfoton 

Référence ' Décision de la Commission 

ALINORM 83/24, 
Annexe VII 

maintenue A l'étape 8 
(voir par. 170) 

ALINORM 83/241 , 
Annexe X 

ALINORM 83/24, 
Annexe VII 

adoptée A l'étape 8 comme 
LMR Codex 

=- 
ALINORM 83/24A, 
Annexe X 

adopté: la LMR de 2 mg/kg 

ALINORM 83/24A, 
Annexe X 

076 	thiométon 	
_ 

ALINORM 83/241 , 
085 	fénamiphos 	 Annexe X . 
090 	 chlorpyriphos-methyl 
103 	phosmet 

121 	2,4,5-T 

101 	pirimicarbe 	 haricots, 
1 mg/kg 

pour les agrumes comme LMR 
Codex. Renvoyé toutes les 
autres A l'étape T 

adoptée A l'étape 8 comme 
LMR Codex (DDT, limites 
temporaires en attendant 
des données complémentaires 
sur les résidus), 
renvoyée A l'étape 7. 
adoptée A l'étape 8 comme 
LMR Codex. 

portée A l'étape 6 
adoptée A l'étape 8 comme 
LMR Codex 
adopté A l'étape 8 A 
l'exception des plantes four-
ragAres qui ont été renvoyées 
A l'étape 7. 
adoptée A l'étape 8 comme 

LMR Codex 

adoptée A l'étape 8 comme LMR. 
Codex A l'exception des bana-
nes qui ont été portées I 
l'étape 6. 

portée A l'étape 6 

décidée la soumission  aux 
gouvernements pour accep-
tation (ALINORM 83/241 , 
par. 136) 

177. 	Certains des pesticides examinés ci-dessus ont suscité les observations suivantes: 

011 Carbonhénothion  - 
la CEE, a estimé trop 
niveau de la DJA. 

074 Disulfoton - Voir 
présent rapport. 

La délégation de la Suisse, A laquelle s'est joint l'observateur de 
large le schéma d'utilisation de ce pestioide, étant donné le faible 

la déclaration commune A plusieurs délégations au paragraphe 172 du 
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074 Disulfoton - La délégation du Canada a formulé des réserves en attendant l'éclaircis-
sement des questions relatives A la toxicité du pesticide. 

096 Carbofuran - La délégation du Canada, appuyée par la délégation de la France, a fait 
part de ses réserves en attendant que les résultats d'études toxicologiques complémentaires 
aient été évalués. 

004 Bromophos - Les délégations de la République fédérale d'Allemagne, de la France et de 
l'Italie, ont estimé,devant l'accroissement de la consommation de denrées alimentaires 
contenant du son, que la LMR proposée était trop élevée. 

011 Carbophénotion - Plusieurs pays se sont élevés contre le schéma d'utilisation exces-
sivement large de ce pesticide, étant donné sa très faible DJA. Le Secrétariat a fait 
observer que les schémas d'utilisation actuels, et par conséquent les doses ingérées, 
variaient d'un pays A l'autre et que les LMR Codex n'impliquaient pas une recommandation 
pour l'utilisation. La Commission a chargé, le Comité du Codex sur les résidus de pesticides 
de réexaminer le schéma actuel d'utilisation de ce pesticide. 

016-.Chlorobenzilate - La délégation de la Suisse a signalé qu'il existait des doutes au 
sujet du caractère cancérigène de ce composé. La Commission a demandé A la Suisse de 
présenter les données appropriées A la Réunion conjointe sur les résidus de pesticides. 
Plusieurs délégations ont fait savoir que les denrées alimentaires produites ou importées 
dans leur pays ne présentaient jamais une teneur en chlorobenzilate supérieure A 1 mg/kg. 
Cela donnait A penser que les TIR Codex étaient trop élevées. 

021 DDT - La délégation de l'Iran a émis des réserves en ce qui concerne la LMR pour les 
graines céréalières. D'autres délégations ont indiqué qu'étant donné les sévères restric-
tions imposées A l'utilisation du DDT, il ne semblait pas opportun d'établir des LMR Codex 
s'appliquant A de larges groupes de denrées alimentaires. 

031 Diquat - La délégation de l'Italie a estimé la LMR pour la farine de blé trop élevée. 

039 Fenthion - La délégation de la Grèce, appuyée par l'observateur de la CEE, a souligné 
la nécessité d'adopter des LMR Codex pour les olives et l'huile d'olive. 

048 Lindane - Voir le débat sur l'utilisation du HCH technique (par. 173 du présent rapport) 

117 Aldicarbe -,La délégation de la République fédérale d'Allemagne s'est élevée contre la 
LMR pour les bananes, en raison surtout des incertitudes se dégageant de l'évaluation toxi- 
cologique de l'aldioarbe et de la consommation de ce fruit par les nourrissons et les enfant 
Des observations analogues ont été formulées par la délégation de la Finlande. La LMR pour 
les bananes a été portée A l'étape 6 sans qu'aucune étape n'ait été omise. 

121 2.4.5-T - La délégation des Etats-Unis d'Amérique a fait savoir qu'elle disposait de 
données concernant les résidus pour les céréales et la paille de céréales. Les résidus 
dans les aliments du bétail pouvaient avoir une incidence sur d'autres LMR. La Commission 
a décidé de n'omettre aucune étape et a prié les Etats-Unis de soumettre ces données A 
la Réunion conjointe sur les résidus de pesticide. 

Nouvel examen des LMR maintenues A l'éta e 8 .:r la  • torzième session de la Commission 

178. 	A sa quatorzième session, la Commission avait maintenu les LMR de certains 
pesticides A l'étape 8 de la Procédure, en attendant que certains doutes concernant la 
fiabilité de données toxicologiques aient été levés par la R6union conjointe sur les ré-
sidus de pesticides (ALINORM 83/24A - Add. 2, par. e)). Cette question ayant été examinée 
par les Réunions conjointes de 1980 et 1982, la Commission a décidé d'examiner A nouveau 
les LMR en question. Conformément A la décision prise au sujet des LMR temporaires la 
Commission est convenue de ce qui suit: 

Pesticide  

095 acéphate 
006 captafol 
007 oaptane 
081 ohlorothalonil 
037 fénitrothion 
100 méthamidophos 
057 paraquat 

Référence 	 Décision 

Maintenue A l'étape 8 
comme LMR temporaire 

ALINORM 81/24- 
ADD. 1 
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Référence 	 Décision Pesticide  

096 carbofuran 
031 diquat 
074 disulfoton 
085 fénamiphos 
113 propargite 

098 dialifos 

ALINORM 81/24- 
Add. 1 
ALINORM 83/24A 

ALINORM  81/24-
Add.. 1 

Ces LMR figureront dans le 
Codex Alimentarius comme 
LMR Codex 

Retournée au CCPR 

Ekamen de projets d'amendements A des limites maximales Codex portant sur le fond et  
sur la forme  

La Commission était saisie de projets d'amendements aux étapes 5 et 8, ainsi 
que des modifications ne portant pas sur le fond concernant les LMR Codex qui figurent 
A l'Annexe XI du document ALINORM 83/24A. Elle est convenue d'examiner ces amendements 
compte tenu du document ALINORM 83/24A - Corrigendum et des projets d'amendement A 
l'étape 8 qui figurent dans le document ALINORM 83/41 - Partie VII, LIM 7 (PR) et 
LIM 15 (PR). 

La délégation de l'Inde a déclaré qu'A son avis il n'était pas correct de multi-
plier par 3 la LMR pour le fénitrothion dans la farine de blé en raison du fait que la 
DJA pour ce pesticide avait été abaissée de 0,005 A 0,001 mg/kg de poids corporel par la 
Réunion conjointe sur les résidus de pesticides (JMPR) de 1982. La ComMission a également 
noté les observations écrites de la délégation de la Tchécoslovaquie et de la Finlande 
s'opposant A ce que l'on augmente la LMR pour le trichlorfon dans les pommes et les fraises. 

La Commission est parvenue A la décision suivante: 

a) Tous les projets de modifications indiqués comme ne portant pas sur le fond 
ont été adoptés, A l'exception du projet d'amendement concernant la dichlo, 
fluanide dans l'orge, l'avoine, le seigle et le blé. Ce dernier amendement 
étant considéré comme portant sur le fond devra suivre la proeédure d'amende- • 
ment (c'est-A-dire 8tre envoyé aux gouvernements A l'étape 3). 

h) Les projets d'amendement A l'étape 8 ont été adoptés en tant que LMR Codex. 

o) Les projets d'amendement A l'étape 5 ont été portés A l'étape 6; et 

d) La question de la conversion éventuelle des LMR Codex pour le ooumaphos en 
teneurs indicatives a été renvoyée au Comité, en vue d'un nouvel examen 
compte tenu de la décision de la Commission mentionnée au paragraphe 168 
du présent rapport. 

&amen de projets de limites maximales de résidus A l'étape 5  

La Commission a noté les corrigenda concernant ALINORM 83/24A-Add. 2 et décidé 
de faire passer les projets de LMR mentionnés dans le document ALINORM 83/24A-Add.1 A 
l'étape 6 de la Procédure. 

Examen  du document "Portion de produits A laquelle s'applique la limite maximale de  
résidus Codex et qui est soumise-k l'analyse" 

La Commission était saisie du document précité qui constitue l'Annexe VII du 

document ALINORM 83/24A ainsi que des projets d'amendements A l'étape 8 mentionnés dans 

le document ALINORM 83/41-Partie  VII. 

On s'est demandé quel était l'état d'avancement de ce document dans le cadre de 
la procédure d'acceptation. Le Président du Comité du Codex sur les résidus de pesticides 
a déclaré qu'A son avis, étant donné que ce document devait 8tre mis A jour de temps en 
temps, il serait avantageux de faire en sorte qu'une longue procédure d'amendement ne soit 

pas nécessaire, o'est-A-dire qu'il ne soit pas nécessairement soumis A l'acceptation 
officielle des gouvernements. 

La Commission a confirmé le document précité et décidé de renvoyer A sa prochaine 
session l'examen de son statut. 

Méthodes d'analyse des résidus de pesticides  

Le Comité a noté les, méthodes d'analyse pour les résidus de pesticides recommandées 
par le Comité du Codex sur les résidus de pesticides  (CCPR) par l'intermédiaire de son 
Groupe de travail ad hoc sur les méthodes d'analyse ALINORX 83/24-Add.1); elle a reconnu 
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qu'il s'agissait d'un travail extrêmement utile qui devrait être poursuivi. La Commission 
a également noté que les méthodes mises A jour par le Comité du Codex sur les résidus de 
nnsticides en 1982 avait 6t4 publiéespar le GIFIP (Monostraphie technique Nd. 8). 

Questions découlant des rapports des treizième et quatorzième sessions du Comité  

Les questions touchant A l'établissement de LMR Codex temporaires et les con-
séquences du-retrait des DJA ou des DJA temporaires, ainei que celles se rapportant 
aux substances ohimiquesutilisées dans les soins donnés collectivement aux animaux 
producteurs d'aliments ont 6t6 traitées au titre de points précédents de l'ordre du 
jour (voir par 156 et 167 du présent rapport). 

Reoommandations du Comité du Codex sur les résidus de esticides et du Grou e de travail 
ad hoc sur les problèmes _posés _par les résidus de pesticides dans les pays en développement  

La Commission était saisie du document ALINORM 83/24A,Add.3 préparé par le Secré-
tariat A la demande du CCPR A sa quatorzième session. Ce document récapitulait toutes les 
recommandations antérieures du Groupe de travail ad hod. La Commission a noté que le 
Comité avait demandé que ces recommandations soient communiquées aux organisations inté-
ressées au niveau le plus élevé possible. Le Secrétariat a fait valoir que la FAO et 
l'OMS avaient déjA répondii a ces recommandations et que plusieurs d'entre elles avaient 
4t6 mises en oeuvre ou le seraient prochainement. 

La délégation de l'Inde, appuyée par les délégations de l'Arabie Saoudite, du 
Cameroun, de  Cuba  et du Kenya, a déclaré que l'obtention de données satisfaisantes sur les 
résidus et sur d'autres points dans les pays en développement était absolument nécessaire 
et que oela ne serait possible que si des laboratoires appropriés étaient installés. Les 
projets visant A fournir une telle assistance technique qui existent déjà devraient être 
mis en oeuvre en priorité et de nouveaux projets entrepris. Il est essentiel que, grace 
a une assistance, les pays en développement soient en mesure de garantir une utilisation 
sans danger et effioaoe des pestioides. La recommandation No 3 a par conséquent été con-
sidérée comme particulièrement importante. 

La Commission a confirmé  les recommandations du Comité et du Groupe de travail 
ad hoc qui figurent dans le document ALINORM 83/24A-Add.3 et prii le Secrétariat de les 
porter a l'attention des organismes intéressés. 

La délégation de la Suède a informé la Commission qu'elle ferait parvenir aux 
gouvernements par l'intermédiaire du système de distribution du Codex des exemplaires d'un 
document intitulé "Contrôle des résidus de pesticides dans les denrées alimentaires - 
Guide a l'usage des services nationaux et des organisations internationales", préparé 
par l'administration suédoise responsable des problèmes alimentaires. 

Confirmation de la présidence du Comité  

Conformément A l'article IX.10 de son Règlement intérieur, la Commission a con-
firmé que le Gouvernement des Pays-Bas continuera d'assurer la présidence du Comité du 
Codex sur les résidus de pesticides. 

COMTE DU CODEX SUR L'HYGiEsE  ALIMENTAIRE 

La Commission était saisie du rapport de la 18Ame session du Comité du Codex sur 
l'hygiène alimentaire (ALINORM 83/13). M. R.W. Weik (Etats-Unis d'Amérique) a présenté 
le rapport et brièvement résumé le programme de travail en cours du Comité du Codex sur 
l'hygiène alimentaire. 

La Commission a noté que le Comité examinerait A sa prochaine session l'Annexe C 
au Code d'usages en matière d'hygiène pour les produits carnés traités, qui avait été 
révisés& la 16ame session du Comité du Codex sur les produits traités A base de viande 
et de chair de volaille. 

Elle a aussi noté que le Comité de coordination du Codex pour l'Europe et la 
CEE avaient estimé que l'alinéa 5.2 "Spécifications miorobiologiques" de la Norme régio-
nale européenne Codex pour les eaux minérales naturellesnécessitait un nouvel examen. 
Un groupe de travail ad hoc du Comité de coordination avait proposé des amendements A 
cet alinéa 5.2 qui seraient attentivement étudiés A la prochaine session du Comité du 
Codex sur l'hygiène alimentaire. 

Les autres questions A l'ordre du jour de la 194me session du Comité du Codex 
sur l'hygiène alimentaire comprenaient un Projet de Code d'usages en matière d'hygiène 
pour la récupération des produits en conserve endommagés et une révision du Code d'usages 
en matière d'hygième pour les produits A basad'oeufs visant a inclure le "mélange". 
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Projet de code d'usages en matigre d'hygigne pour le lait déshydraté et son Appendice I  
"Projet de spécifications microbiologiques pour les produits laitiers déshydratés" A  
l'étape 8  

La Commission a noté que le Projet de code précité et son Appendice avaient 6t6 
examinés en détail par le Comité sur l'hygiène alimentaire A sa 18gme session. L'Appendice I 
avait par ailleurs été examiné par un Groupe de travail ad hoo du Comité du Codex sur 
l'hygigne alimentaire. Elle a aussi noté que deux dispositions pourraient gtre amendées 
aprgs avoir été examinées par d'autres comités. Il s'agissait des définitions de "pasteu,- 
risation" (2.9) et de "lot" (7.5.5) qui seront étudiées lors de prochaines sessions respeo-
tivement par le Comité sur le lait et le Comité du Codex sur l'hygigne alimentaire. 

Etat  d'avancement du Projet de code en matigre d'hygigne pour le lait déshydraté de  
son Appendice I  

La Commission a décidé d'adopter le Code d'usages en matière d'hygigne pour le 
lait déshydraté et son Appendice I - Spécifications miorobiologiques pour les produits 
laitiers déshydratés, A l'étape 8 de la Procédure, étant entendu que les deux définitions 
mentionnées au par. 197 ci-dessus pourraient gtre amendées. 

Projet de Code d'usages en matigre d'hygigne pour le traitement des cuisses de grenouilles  
A 'étape 8  

La Commission a noté que le Comité du Codex sur l'hygigne alimentaire n'avait 
apporté aucun changement au texte déjA adopté A l'étape 5 lors de sa 14gme session. 

La délégation de l'Inde a indiqué certaines dispositions soulevant quelques 
guettions techniques qui, selon elle, devraient encore faire l'objet d'un examen. La 
Commission a noté que ces questions avaient pour la plupart été étudiées lors de l'élabo-
ration du Projet de code par le Comité du Codex sur l'hygigne alimentaire et décidé de 
n'apporter aucun changement A ce texte. Les pays ont cependant toujours la faculté de 
proposer des amendements A des codes adoptés. 

Etat d'avancement du Projet de code d'usages en matigre d'hygigne pour le traitement des  
cuisses de grenouilles  

La Commission a décidé d'adopter le Code d'usages en matigre d'hygiène précité 
A l'étape 8 de la Procédure. 

Avant-projet de code d'usages en matigre d'hygiène pour le captage, le traitement et la  
commercialisation des eaux minérales naturelles, A l'étape 5  

La Commission a noté que l'Avant-Projet de code précité avait été étudié et 
amendé par un Groupe de travail ad hoc du Comité du Codex sur l'hygiène alimentaire. Le 
Projet de code était maintenant présenté A la Commission .A l'étape 5 en vue de nouvelles 
observations des gouvernements. 

Etat d'avancement de l'Avant-Projet de code  

La Commission a décidé de porter le Projet de code d'usages en matigre d'hygigne 
pour le captage, le traitement et la commercialisation des eaux minérales naturelles A 
l'étape 6 de la Procédure. 

Confirmation de la présidence du Comité  

Conformément A l'Article IX.10 de son Rgglement intérienr,la Commission a con-
firmé que le Gouvernement des Etats-Unis d'Amériqiie continuera d'assurer la présidence du 
Comité du Codex sur l'hygigne alimentaire. 

COMITE DU CODEX SUR LES METHODES D'ANALYSE ET D'ECHANTILLONNAGE 

La Commission était saisie du rapport de la 13gme session du Comité du Codex sur 
les méthodes d'analyse et d'échantillonnage (ALINORM 83/23). La délégation de la Hongrie, 
qui présentait le rapport du Comité, a décrit les travaux accomplis par le Comité A sa 
13gme session. Les nombreuses questions dont le Comité était chargé avaient imposé la 
création de deux groupes de travail ad hoc. En plus de ses activités normales qui consistent 
A confirmer et A élaborer des méthodes Codex, le Comité avait mis au point des Principes 
généraux pour l'élaboration ou le choix des procédures d'Sohantillonnage du Codex, destinés 
A définir les principes régissant l'inclusion de dispositions d'éohantillonnage dans les 
normes Codex. Le Comité avait également étudié la question de l'échantillonnage pour la 
détermination du poids net, ainsi que les obligations qui incombent aux gouvernements 
lorsqu'ils acceptent les méthodes Codex figurant dans les Normes Codex. 
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Le Comité était conscient du fait qu'il assumait un rôle de coordination dans 
le domaine de l'analyse et de l'échantillonnage. Afin de s'acquitter efficacement de 
cette tgche, la composition des réunions interinstitutions, tenues en même temps que les 
sessionsdu Comité, avait été élargie. Ces réunions permettaient d'éviter le chevauchement 
des travaux et d'assurer la coopération entre les organisations internationales et le Codex. 

Principes généraux pour l'élaboration ou le choix des procédures d'échantillonnage du Codex  

La Commission a adopté les Principes généraux précités qui figurent A l'Annexe IV 
du document ALINORM 83/23, en vue de leur inclusion dans le Manuel de procédure. La délé-
gation  du  Portugal a souligné qu'il était nécessaire de poursuivre la mise au point des 
procédures d'échantillonnage du Codex, en particulier le contrôle par sondage sur variables. 

Obligationsdécoulant de l'acceptation des méthodes d'analyse du Codex  

Eh ce qui concerne la question des obligations qui incombent aux gouvernements 
lors de l'acceptation des méthodes du Codex qui figurent dans les Normes Codex, la Commission 
a fait sienne l'opinion du Comité selon laquelle les méthodes-critêres (Type I) du Codex 
doivent être acceptées par les gouvernements avec les dispositions auxquelles elles s'appli-
quent. Toutefois, cela n'implique pas que les méthodes-critAres du Codex soient utilisées 
dans tous les cas pour le contrôle des produits alimentaires, comme il est indiqué au pa-
ragraphe (1) de l'Annexe II du document ALINORM 83/23. 

La Commission a aussi fait  siennes les conclusions du Comité visant A ce que les 
méthodes provisoires (Type II/ ne soient pas adoptées en tant que méthodes Codex tant que 
le Comité du Codex sur les méthodes d'analyse et d'échantillonnage n'aura pas reconnu leur 
fiabilité sur la base de.crit4res Codex appropriés. On a noté que la question des obli-
gations qui incombent aux gouvernements qui acceptent les méthodes de référence (Type II) 
et de remplacement approuvées (Type III) restait ouverte. 

Méthodes générales pour les contaminants, A l'étape 8  

La Commission a étudié la liste de méthodes générales proposées par le Comité pour 
divers contaminants métalliques tels Tm l'arsenic, le cadmium, le plomb et le zinc, compte 
tenu des amendements proposés A l'étape 8 (ALINORM 83/23, Annexe III et ALINORM 83/41 - 
Partie XII). 

La délégation de la Tanzanie a indiqué qu'il n'était pas aisé de se procurer 
plusieurs des méthodes mentionnées dans les documents du Codex et qu'elles posaient des 
problémes de laboratoire, en particulier dans les pays en développement. Le Secrétariat 
a informé la Commission qu'un expert-conseil avait été engagé pour analyser les méthodes 
actuelles du Codex. Cette analyse comportera le repérage des méthodes auxquelles la délé-
gation de Tanzanie avait fait référence. Sur la base du rapport de l'expert-conseil, tout 
sera mis en oeuvre pour faire en sorte que les méthodes mentionnées par référence dans le 
Codex Alimentarius soient aisément accessibles aux intéressés. Il n'est pas possible pour 
l'instant d'indiquer avec précision comment cela sera réalisé. 

La Commission a adopté comme méthodes Codex de Types II et III les Méthodes géné-
rales indiquées A l'Annexe III du document ALINORK 83/23. 

Confirmation de la résidence du Comité 

Conformément A l'Article IX.10 de son RAglement intérieur, la Commission a confirmé 
que le Gouvernement hongrois continuera d'assurer la présidence du Comité du Codex sur les 
méthodes d'analyse et 'd'échantillonnage. 

PARTIE VI 

COMITE DE COORDINATION POUR L'AFRIQUE 

Le délégué du Kenya, M. N.M._Masai, a informé la Commission que des raisons 
imprévueeavaient empêché le Coordonnateur pour l'Afrique, M. J.K. Misoi (Kenya), d'assister 
A la présente session de la Commission. 

La Commission a noté que les préparatifs de la 6Ame session du Comité de coordi-
nation pour l'Afrique étaient en bonne voie et qu'elle se tiendra du 31 octobre au 5 novembre 
1983 A Nairobi. Le délégué du Kenya a invité les membres de la région et les autres membres 
de la Commission A faire leur possible pour assister A cette session. 
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Nomination du Coordonnateur pour l'Afrique  

Sur proposition des membres de la région d'Afrique présents A la session et en 
vertu de l'Article II. 4h) de son Règlement intérieur, la Commission a désigné M. J.K. Misoi 
(Kenya) Coordonnateur pour l'Afrique, pour un second mandat allant de la fin de la 15ème 
A la fin de la lame session de la Commission. 

COMITE DE COORDINATION POUR L'ASIE 

La Commission était saisie du rapport de la troisième session du Comité de coor-
dination pour l'Asie (ALINORM 83/15) qui s'était tenue A Colombo (Sri Lanka) en février 
1982. Le rapport a été présenté par le Coordonnateur pour l'Asie, M.A. Ehumiratana 
(ThaTlande) qui a souligné l'intérêt que suscitent les travaux du Comité de coordination 
dans les pays de la région d'Asie et a passé en revue les thèmes Studié-spar le Comité. 

lm ortance d'une au entation des ecce tations des normes Codex ar les 	s i •ortateurs 

La Commission a noté qu'elle avait déja examiné longuement cette question lors 
&u débat concernant le point 4 de l'Ordre du jour (par. 20-49); elle n'a donc pas repris 
l'étude de cette question. 

Nouvel examen de la  • estion du texte et de la  •résentation des normes Codex et de su ets 
connexes touchant A l'acceptation des normes en général  

La Commission était saisie du document ALINORM 83/36, qui avait été préparé par 
l'Inde. 

En présentant le document, la délégation de l'Inde a estimé que les critères 
de qualité tels que les modes de présentation, formes, coupes, défauts, etc., mentionnés 
dans certaines normes Codex, notamment dans les normes pour les fruits et légumes traités 
et les poissons et produits de la pêche, risquaient de soulever des difficultés dans le 
commerce international, ce qui serait contraire A l'un des principaux objectifs du programme. 
Les critères de qualité ne sont en aucune fa2on liés aux risques que peut présenter le 
produit pour la santé du consommateur et devraient être rendus "facultatifs", et faire 
l'objet d'un accord entre l'importateur et l'exportateur. La délégation de l'Inde a 
estimé que l'introduction d'un exobs de détails dans la norme n'ayant aucun rapport avec 
la sécurité des aliments, risquait d'avoir un effet négatif sur le commerbe des produits, 
en particulier sur les exportations des pays en développement. Tous les critères de sé-
curité tels que les questions d'hygiène, les additifs alimentaires et les contaminants 
devraient être rendus obligatoires, les autres étant facultatifs. 

L'absence de distinction entre critères obligatoires et critères facultatifs, 
risquerait d'entraver le commerce international. 

Les délégations de la France et de la Suisse ont souscrit dans une certaine 
mesure A l'opinion de la délégation de l'Inde. 

La Commission a convenu que les dispositions relatives A l'étiquetage d'une 
norme, manie si elles ne sont pas liées A des questions touchant A la santé, doivent être 
considérées comme un élément indispensable de la norme, car elles sont essentielles A la 
protection du consommateur. 

La Commission a estimé que le problème posé par l'Inde était une question fonda-
mentale, méritant un examen approfondi. Elle a donc décidé de ne prendre aucune décision 
sur ce point pour l'instant, estimant que ce problème serait étudié A nouveau Bous la 
forme d'une question générale, A sa prochaine (16ème) session. 

La Commission est convenue que les comités du Codex sur les fruits et légumes 
traités et sur les poissons et produits de la pêche devraient également étudier cette 
question; il serait important que les pays en développement soient suffisamment repré-
sentés lors des sessions de ces Comités. 

La Commission a proposé de procéder de la manière suivante: 

a) les Comités du Codex sur les fruits et légumes traités et sur les poissons 
et produits de la pêche examineront si un excès de détails pour les Critères de qualité 
dans les normes Codex peut entrainer des difficultés dans le commerce international. 
Les discussions s'appuieront sur le document ALINORK 83/36 et sur des documents qui seront 
établis par l'Inde afin de préciser la nature des problèmes commerciaux, en particulier 
pour (i) les fruits et légumes traités et (ii) les poissons et produits de la pêche; 
ils indiqueront en outre quelles dispositions particulières des normes Codex devraient 
éventuellement être modifiées. 
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h) A sa session intermédiaire, le Comité exécutif sera prié d'étudier la 
question, compte tenu des opinions émises par les Comités du Codex sur les fruits et 
légumes traités et Sur les poissons et produits de la pêche, et d'un document qui sera 
établi sur ce sujet par le Secrétariat. 

ce) le rapport du Comité exécutif et le document établi par le Secrétariat 
devront être envoyés A tous les gouvernements bien avant la prochaine (16ême) session 
de la Commission, pour observations. 

d) le sujet sera étudié par la Commission A sa prochaine session. 

Amendements A certaines normes Codex proposés par le Comité  

La Commission a noté que les amendements proposés par le Comité concernaient 
certaines normes Codex:(i) pour les fruits et légumes traités, A savoir (a) les ananas 
en conserve, (b) le cooktail.de fruits en conserve et (o) les petits pois en conserve; 
(ii) pour certains jus de fruits, A savoir (a) le jus d'ananas, (b) le jus de pomme en 
conserve et (c) le jus de raisin en conserve; et (iii) pour les sardines en conserve. 

Eh ce qui concerne les amendements visant A rendre facultativescertaines 
clauses de la norme, la Commission a remis sa décision, dans l'attente du résultat 
des discussions qui seront consacrées A sa prochaine (164me) session au caractère 
éventuellement facultatif de certaines parties des normes. 

La Commission a renvoyé au Comité du Codex sur les fruits et légumes traités 
les amendements aux  dispositions  concernant les additifs alimentaires dans ces produits. 

La Commission a fait sienne l'opinion exprimée par le Comité du Codex sur les 
additifs alimentaires au sujet du désir des Comitésde coordination que soit transformée 
en "confirmation" la "confirmation provisoire" concernant la teneur en étain (250 mg/kg) 
dans les ananas en conserve, le cocktail de fruits en conserve, les petits pois en 
conserve et le jus d'ananas en conserve, et qu'aucune mesure ne soit prise tant que les 
problèmes touchant A la santé résultant de l'ingestion de doses excessives d'étain 
n'auront pas été éclaircis par le JECFA. 

Au sujet de l'amendement A la norme pour le cocktail de fruits en conserve vi-
sant a compléter  la  liste des fruits et d'y inclure certains fruits tropicaux, la Com-
mission a noté que cet amendement n'avait pas été adopté par le Comité du Codex sur 
les fruits et légumes traités A sa seizième session, le cocktail de fruits en conserve 
étant un produit bien connu ayant une  composition  bien définie (voir les par. 301 et 302) 

La Commission a estimé qu'il y avait lA un problème et a renvoyé au Groupe mixte 
CEE/Codex Alimentarius d'experts de la normalisation des jus de fruits l'amendement propo-
sé par le Comité de coordination visant A porter la concentration maximale d'étain dans le 
jus de pomme en conserve et le jus de raisin en conserve de 150 mg/kg A 250 mg/kg. 

La Commission a transmis au Groupe mixte CEE/Codex Alimentarius d'experts de 
la normalisation des jus de fruits, pour décision, la proposition du Comité de coordination 
visant A ue que.  la  disposition relative aux propriétés organoleptiques des normes pour le 
jus d'ananas, le jus de pomme et le jus de raisin, conservés au moyen de procédés physiques, 
soit amendée comme suit: "les constituants naturels volatils du jus d'ananas/jus de pom-
me/jus de raisin peuvent être restitués A ces jus, A condition seulement que ces constituants 
volatils aient Sté perdus au cours du traitement". 

 La Commission a noté que le Comité du Codex sur les poissons et les produits de 
la pêche avait décidé d'examiner la proposition du Comité de coordination visant I inclure 
l'espèce Sardine Sardinella lep) dans la définition du produit de la Norme pour les sardines 
en conserve, lorsque ce Comité lui aura communiqué les informations nécessaires (ALINORM 
79/18, par. 111). La délégation de l'Inde a accepté de transmettre les informations  re-
quises au Comité du Codex sur les poissons et les produits de la pêche (voir également 
par. 341-342). 
Proposition de l'Inde et de l'Iraq visant A amender la Norme générale pour les graisses  
et les huiles comestibles  

La Commission a reporté la discussion de ce point au point 21 de l'Ordre du jour 
(voir par. 280). 

Autres questions découlant du rapport de la trosième session du Comité de coordination  

Aucune autre question n'a été soumise A la Commission. 
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Nomination du Coordonnateur pour l'Asie 

Sur proposition du Comité de coordination pour l'Asie, et en vertu de l'Article 
11.4 b) de son Règlement intérieur, la Commission a nommé M. Bhumiratana (ThaTlande) Coor-
donnateur pour l'Asie, pour un second mandat allant de la fin de la quinzième  à la fin de 

la seizième session de la Commission. 

COMITE DE COORDINATION POUR L'EUROPE  

La Commission était saisie du rapport de la treizième session du Comité de coordi-
nation pour l'Europe (ALINORM 83/19) et du document ALINORM 83/21 contenant un complément 
d'information sur des points appelant une décision. 

Le Professeur H. Woidich (Autriche), Coordonnateur pour l'Aurope et Président 
du Comité, a présenté le rapport en soulignant les points les plus importants examinés au 
cours de la treizième session. Le Comité s'était déclaré satisfait des dispositions prises 
par le Comité sur les aliments diététiques ou de régime en vue de se charger de la mise 
en oeuvre des travaux du Codex relatifs aux aspects nutritionnels. Il avait aussi constaté 
avec satisfaction que le Comité sur les additifs alimentaires avait entrepris des travaux 
sur certains aspects touchant  à la migration de substances a partir des matériaui d'embal-

lage. 

Le Président a informé la Commission que le Comité avait décidé- de suspendre 
l'examen de l'amendement éventuel de la Norme Codex pour le cocktail de fruits et de la 
section sur le calibrage des petits pois en attendant que de nouvelles informations sur 
ces questions lui aient été communiquées. 

Il a également déclaré que le Comité avait examiné de manière approfondie le 
Projet de norme européenne pour le vinaigre 	l'étape 7, et notamment les sections rela- 
tives au champ d'application, aux matières premières, aux types de vinaigre, aux additifs 
et aux contaminants. La Norme a été retournée 	l'étape 6 de la Procédure, afin que les 
observations des pays membres de la Commission ne faisant pas partie de la région 
d'Europe puissent are examinées attentivement. 

Le Comité avait été saisi d'un Avant-Projet de norme régionale européenne pour 
la mayonnaise;  à  ce propos il avait pris la décision fondamentale que la Norme devait/ 
pour l'instant viser les produits  à haute teneur en matière grasse. Un Groupe de travail 
s'est réuni pendant la présente session de la Commission pour élaborer un texte révisé. 
Le Président a remercié les membres de ce Groupe de travail et informé la Commission que 
le texte révisé de la Norme serait distribué aux gouvernements  à  l'étape 3, pour obser-

vations. 

La Commission a noté que depuis quelque temps déjà le, Comité avait déployé des 
activités intenses au profit de l'acceptation des normes Codex dans la région d'Europe, 
en vue de parvenir a une meilleure harmonisation des législations alimentaires dans la 
région. En fait, le Comité estime qu'il constitue un forum où peuvent are examinées les 
difficultés soulevées par l'acceptation des normes Codex. Des études comparatives au 
sujet des normes mises au point par la CEE/NU, la CEE, le CAEM et l'OCDE ont été préparées 
et d'autres le seront encore. 

Le Président s'est félicité de l'initiative prise par le Bureau régional pour 
l'Europe de l'OMS et la Hongrie tendant a fournir des informations exhaustives sur le 
contr5le et la surveillance des denrées alimentaires, ainsi que sur la coordination des 
législations alimentaires dans les pays de la région. 

Questions découlant du rapport de la treizième session du Comité de coordination pour 
l'Europe  

Nouvel examen du point d) du projet de mandat révisé du Comité (par. 14-24)  

Conformément a une demande formulée par la Commission a sa quatorzième session, 
le Comité a poursuivi l'examen du point d) de son projet de mandat dont le texte est le 
suivant: "Mettre au point des normes régionales pour les produits faisant exclusivement 
ou presque l'objet d'un commerce intrarégional". Le Comité avait estimé que le texte sui-
vant convenait mieux a la situation particulière de l'Europe: "Mettre au point des normes 
régionales pour les produits ayant une importance particulière pour le commerce intraré-

gional". 	Etant donné que le Comité exécutif avait a sa vingt-neuvième session prié la 
Commission d'envisager d'amender l'Article VI.3 de son règlement intérieur qui concerne 
cette question, le Comité a décidé d'attendre de connartre la décision que prendra la Com-

mission  à  ce propos. 
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La - Commission n'ayant pas encore pris de décision au sujet de l'amendement de 
l'Article VI.3 (point 10 de l'ordre du jour), le Président du Comité a suggéré que le 
Comité soit invité a suspendre l'examen du point d) de son mandat en attendant que la 
Commission ait pris une décision au sujet de l'amendement de l'Article VI.3. La Commis-
sion a fait sienne la proposition du Président. 

Principe du transfert  (par. 31) 

La Commission a été informée des conclusions du Comité, aux termes desquelles le 
principe du transfert ne semblait pas s'appliquer aux normes élaborées jusqu'a ce jour 
par le Comité. 

La Commission a noté la décision du Comité de coordination pour l'Europe et 
décidé qu'une note pertinente serait introduite dans les volumes visés du Codex Alimenta-
rius (Vol. II et XII). 

Projet d'amendement a la Norme régionale européenne pour les eaux minérales naturelles  
(par. 33-34) 

Le Président a informé la Commission que la Norme régionale européenne pour les 
eaux minérales naturelles avait été publiée dans le volume XII du Codex Alimentarius. 
Les sections relatives a l'hygiène (sect. 5.2 - Critères microbiologiques) et aux méthodes 
d'analyse et d'échantillonnage doivent encore are mises au point. Une disposition sur 
les spécifications microbiologiques a été élaborée et sera soumise au Comité sur l'hygiène 
pour confirmation. Etant donné que l'amendement porte sur le fond, on a proposé que la 
section 5.2 (Critères microbiologiques) soit mise au point conformément a la procédure 
pa  i étape applicable pour l'amendement des normes Codex. 

La Commission a accepté que la procédure d'amendement soit entreprise et décidé 
que le projet d'amendement "enoncé au paragraphe 34 soit considéré comme étant a l'étape 
3 de la Procédure. La Commission a noté que dans la version française le terme anglais 
"bottling" avait été pris par erreur pour le mot "boiling" et invité le Secrétariat a 
apporter la correction nécessaire. 

Nomination du Coordonnateur pour l'Europe  (par. 170-175) 

La Commission a appris que le Coordonnateur pour l'Europe, le Professeur 
H. Woidich ne pouvait étre réélu, ayant rempli ses fonctions pendant deux mandats consé-
cutifs. A sa treizième session, le Comité avait examiné cette question en vue de désigner 
un nouveau coordonnateur dont la candidature devait étre soumise a la Commission pour 
nomination. 

Les candidatures de M. P. Rossier (Suisse) et de M. O. Riedl (Autriche) avaient 
été proposées. L'Autriche et la Suisse s'étaient déclarées l'une et l'autre disposées 
a accueillir les sessions du Comité de coordination pour l'Europe. Le Comité avait 
décidé que les membres de la région d'Europe se réuniraient pendant la quinzième session 
de la Commission pour décider quel candidat au poste de coordonnateur pour l'Europe 
soumettre a la Commission pour nomination. Entre-temps, M. Riedl a fait savoir qu'il 
préférait que M. Rossier soit nommé. Tous les membres de la région d'Europe présents a 
la session de la Commission ont appuyé la candidature de M. Rossier. 

En vertu de l'Article 11.4 b) de son Règlement intérieur la Commission a nommé 
M. Rossier (Suisse) Coordonnateur pour l'Europe pour un mandat débuttant  a  l'ssue de la 
quinzième session et prenant fin avec la seizième session de  la Commission.  M. Rossier 
a accepté cette nomination en formulant l'espoir qu'il serair en mesure de maintenir 
le haut niveau de qualité des travaux accomplis par le Comité au cours des nombreuses 
années pendant lesquelles le Professeur Woidich a rempli ses fonction. M. Rossier 
a déclaré que la prochaine réunion du Comité de coordination pour l'Europe se tiendrait 
en Suisse  a  une date et en un lieu qui seront communiqués en temps utile, après avoir 
consulté le Secrétariat de la Commission. 
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COMITE DE COORDINATION POUR L'AMERIQUE LATINE  

La Commission a été informée que le Comité . de coordination pour l'Amérique 
latine ne s'était pas réuni entre les quatorzième et quinzième sessions de la Commission. 
La troisième session aurait di? avoir lieu en décembre 1982; cependant, en raison 
des circonstances particulières et sur le conseil du Grouvernement de l'Uruguay, cette 
session a da âtre renvoyée, puis supprimée. 

Le Secrétariat a fait un bref rapport sur le programme de travail du Comité 
de coordination et informé la Commission que, dans le but de maintenir le rythme des 
sessions du CCLA, des accords avaient été provisoirement pris avec le Bureau régional 
de la FAO pour l'Amérique latine,  à Santiago au Chili, en vue de tenir la troisième 
session dans cette ville, dans les locaux de la Commission économique des Nations Unies 
pour l'Amérique latine. 

Désignation et nomination du Coordonnateur  

La Commission a été informée que le Coordonnateur en exercice, M. E.M. Brivio 
(Uruguay), ne souhaitait pas se présenter pour un nouveau mandat et que par conséquent 
les pays membres de la région devaient envisager de désigner un candidat pour cette 
fonction. 

La délégation du Nicaragua, en tant que Président par intérim du Groupe 
Amérique latine de la FAO, a fait savoir  à la Commission que M. Ramón Darias Rodés, 
Ministre, Président du Comité national de normalisation de la République de Cuba, avait 
accepté de poser sa candidature comme Coordonnateur du Codex pour l'Amérique latine, 
candidature pleinement appuyée par le Groupe Amérique latine de la FAO. Les déléga-
tions de l'Argentine et du Mexique ont fait savoir  à la Commission qu'elles appuient 
également la nomination du Minstre Darias Rodés. La Commission a nommé le Ministre 
Darías  Rodés Coordonnateur pour l'Amérique latine pour un mandat allant de la fin de 
la quinzième session  à la fin de la seizième session de la Commission. 

En remerciant la Commission pour sa nomination, le Ministre Darias Rodés a 
fait valoir que l'usage voulait que les sessions des Comités de coordination du Codex 
soient accueillies par le pays du Coordonnateur. Il a par conséquent prié la Commission 
de ne pas prendre pour l'instant de décision définitive sur la date et le lieu de la 
troisième session du Comité afin de lui laisser la possibilité d'examiner cette question 
avec le Gouvernement cubain. 

La Commission est convenue de reprendre l'examen de ce point  à la fin de la 

présente session (voir par. 541). 



- 34 - 

PARTIE VII 

COMITE DU CODEX SUR LES GRAISSES ET LES HUILES 

La Commission était saisie du rapport sur la douzième session du Comité du Codex 
sur les graisses et les huiles (ALINORM 83/17) qui a été présenté par le Président du 
Comité, M. P. Bunyan (Royaume-Uni). Le Président a rendu compte des travaux accomplis 
par le Comité depuis la dernière session de la Commission et présenté les diverses 
normes aux étapes 8 et 5 de la Procédure, ainsi que les questions découlant du rapport. 

Examen l'étape 8 du Projet de norme  'our  les graisses de table  
a tartiner  

La Commission était saisie de la norme précitée qui était reproduite 	l'Annexe 
III du document ALINORM 83/17 et des amendements l'étape 8 proposés par la Suisse, la 
Norvège, la France, la République fédérale d'Allemagne et la ThaIlande qui se trouvaient 
dans le document ALINORM. 83/41 - Partie III et Add. 1. 

La Commission a noté que cette norme s'appliquait, a tous les produits du type 
margarine ayant une teneur en matières grasses entre 20 et 70%, a l'exception de la 
minarine telle que définie dans la Norme Codex pour la minarine (CODEX STAN 135-1981). 

Etat d'avancement de la norme  

La Commission est convenue en accord avec plusieurs délégations i) qu'une norme 
pour les graisses de table a tartiner n'était pas véritablement nécessaire, ii) que ces 
produits ne faisaient pas l'objet d'un commerce international et iii) que l'adoption 
d'une telle norme entrainerait la présence d'une vaste gamme de produits d'une teneur 
en matières grasses très variable, ce qui risquerait de créer la confusion au niveau 
du consommateur. Par conséquent, la Commission a décidé de ne pas adopter la norme. 
Elle a demandé au Comité sur les graisses et les huiles d'interrompre ses travaux 
sur cette norme jusqu'a ce que celle-ci se révèle vraiment nécessaire. 

Examen des projets de normes pour le  Cyanaspati/mélange de graisses végétales] et le  
rvanaspati mélangé/succédané de ghee] a l'étape 5  

La Commission était saisiedesdeux normes précitées, 	l'étape 5, qui figurent 
aux Annexes IV et V du document ALINORM 83/17. Ces normes s'appliquent aux produits 
semi-solides composés i) d'huiles végétales comestibles hydrogénées ou d'un mélange 
d'huiles et de graisses végétales comestibles, ou ii) d'huiles et de graisses animales 
et/ou marines comestibles hydrogénées avec ou sans addition d'huiles et de graisses - 
vegetales. 

La délégation de la Nouvelle Zélande s'est vivement opposée l'emploi du 
mot "ghee" qui désigne un produit laitier défini comme tel par la loi dans plusieurs 
pays. 

266.
- - 

Quelques delegations ont formulé des observations sur les dispositions suivantes 
de la norme: i) Définition du produit, ii) Point d'écoulement, iii) Indice d'acide 
et iv) Indice de péroxyde. 

La Commission n'a pas considéré ces observations de caractère technique, qui 
convenaient mieux a l'examen du Comité. Elle a prié les pays intéressés de les 
soumettre par écrit au Comité sur les graisses et les huiles qui les examinera  a  sa 
prochaine (treizième session). La Commission a porté les deux normes  a  l'étape 6. 

Examen d'amendements  a la Norme Codex pour l'huile comestible de colza  
l'étape 5  

La Commission était saisie des amendements précités qui figurent  a  l'Annexe VI 
du document ALINORM 83/17. 
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269.
. 

Elle a note qu'une norme pour l'huile comestible de colza etait essentielle et 
urgente, ce produit faisant l'objet d'un commerce international important. 

Plusieurs délégations ont formulé des observations de caractère technique, que 
la Commission n'a pas examinées. Elle a prié les pays intéressés de soumettre leurs 
observations par écrit au Comité sur les graisses et les huiles pour examen a sa 
prochaine (treizième) session et fait passer les amendements a l'étape 6. 

Examen d'amendements a la Norme Codex pour les huiles d'olive vierges  
et raffinées et pour l'huile de grignons d'olive raffinée (CODEX STAN 33-1981) 
a l'étape 5  

La Commission êtait saisie des amendements précités qui figurent a l'Annexe VII 
du document ALINORM 83/17. 

La délégation de l'Espagne a appelé l'attention de la Commission sur certaines 
faiblesses du texte espagnol et a accepté de fournir un nouveau texte au Secrétariat. 

La Commission a été informée que le pourcentage des acides gras saturés en 
position 2 était exprimé en pourcentage (m/m) des acides gras totaux, et a chargé 
le Secrétariat de rectifier l'inexactitude du texte actuel. 

La Commission, après avoir noté que l'amendement n'était pas contesté, a omis  
les étapes 6 et 7, conformément a une racommandation du CCFO, et adopté l'amendement 
a l'étape 8. 

La Commission est convenue d'amender en conséquence la norme existante (CODEX 
STAN 33-1981). 

Examen d'amendements aux normes Codex individuelles pour les graisses et 
les huiles comestibles a l'étape 5  

La Commission était saisie des amendements précités qui figurent a l'Annexe II 
du document ALINORM 83/17. 

La Commission, après avoir noté que les amendements 1 et 2 se rapportant aux 
dispositions des normes relatives aux Matières preMières et aux Critères distinctifs 
n'étaient pas contestés, a porté ces deux amendements a l'étape 6. Elle a relevé une 
erreur dans le texte de l'amendement 1, le mot "doit" devant être placé entre crochets. 

La Commission a noté que les intervalles CGL constituent des critères 
distinctifs fondamentaux pour les graisses et les huiles raffinées et non raffinées. 
Elle a nota qu'il était nécessaire d'introduire les intervalles CGL dans certaines 
normes antérieures afin de les harmoniser avec les normes Codex plus récentes pour 
les huiles et les graisses où ils figurent déja. Conformément a la recommandation du 
CCFO, la Commission a omis les étapes 6 et 7, et adopté l'amendement a l'étape 8. 

La Commission n'a pas accepté de donnerún caractère contraignant aux intervalles 
CGL (voir par. 283 et 284) pour les graisses et les huiles et a décidé que les inter-
valles CGL ne devraient pas être réinsérés dans les Normes Codex qu'a titre de valeurs  
indicatives. 

Elle a décidé qu'une note de bas de page serait ajoutée en bonne place dans 
toutes les normes pour les graisses et les huiles, indiquant que les intervalles CGL 
n'ont pas un caractère contraignant, mais sont des valeurs indicatives et consultatives. 

Propositions de l'Inde et de l'Iraq visant a amender la Norme générale pour les  
graisses et les huiles comestibles  

L'Inde et l'Iraq avaient proposé de supprimer les colorants et les aromatisants 
alimentaires dans la disposition relative aux additifs alimentaires de la Norme générale 
pour les graisses et les huiles comestibles. Pour justifier ces amendements, les deux 
pays ont évoqué des problèmes touchant a la santé et le risque d'induire le consommateur 
en erreur. 
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Etant donne le caractere technique des observations de l'Inde et de l'Iraq, la 
Commission a décidé de retourner les amendements proposés par ces deux pays au Comité 
du Codex sur les graisses et les huiles pour examen  a  sa prochaine (treizième) session. 

Autres questions découlant du rapport sur la douzième session  

Examen d'une proposition visant  a amender la section "Champ d'application" 
des Normes Codex individuelles pour les graisses et les huiles comestibles  

A sa douzième session, le CCF0 avait demandé  a la Commission d'approuver la 
décision prise  a  ses diKième et onzième sessions de faire figurer les intervalles 
CGL de la composition en acides gras comme disposition contraignante dans toutes 
les normes individuelles pour les graisses et les huiles comestibles. 

La Commission a reconnu i) que les intervalles CGL des graisses et des huiles 
pouvaient varier considérablement en raison de la  manipulation  du matériel génétique 
des graines oléagineuses et ii) qu'un grand nombre de pays en développement risquaient, 
pendant encore un certain temps, de ne pas disposer du matériel perfectionné nécessaire 
pour déterminer les intervalles CGL de la composition enacidesgras des graisses et des 
huiles, ni des techniciens spécialisés pour utiliser ce matériel. Ce point risquant 
de poser des difficultés a de nombreux pays en développement, la Commission a décidé 
de considérer les intervalles CGL comme n'étant pas contraignants, et de ne leur 
attribuer qu'une valeur indicative; elle a recommandé de faire figurer une note de bas 
de page en bonne place dans les normes pour indiquer que les intervalles CGL de la 
composition en acides gras n'ont pas un caractère contraignant, mais sont des valeurs 
indicatives et consultatives. 

Datage  

La  Commission  a approuvé la proposition du Comité visant  a  incorporer le texte 
révisé sur le datage figurant au paragraphe 9 du document ALINORM 83/17, dans toutes 
les normes pour les graisses et les huiles et a adopté ce texte comme amendement corol-
laire. A cette occation, la Commission a nota que cette disposition avait.été confirmée 
par le Comité sur l'étiquetage des denrées alimentaires (ALINORM 83/22, par. 194). 

Prochaine session du Comité  

A sa douzième session, le Comité du Codex sur les graisses et les huiles avait 
noté qu'il avait  men a  bien les principales de ses activités et avait énuméré 
l'Annexe X de son rapport (ALINORM 83/17) les questions qui lui restait  a examiner. 
Le Comité avait proposé de laisser au Secrétariat et au Gouvernement hSte (ROyaume-Uni) 
le soin de décider du moment oa l'ordre du jour serait suffisamment charg& pour justi-
fier la convocation d'une nouvelle session du Comité. 

La délégation de l'Inde a proposé que le CU() envisage l'élaboration dans 
l'avenir de normes pour les matières grasses extraites de la graine de shorea robusta  
et de l'amande de la mangue, qui font l'objet d'un commerce international important. 

La Commission était saisie du document LIN. 18 (FO) contenant les suggestions 
du Royaume-Uni sur la façon de procéder au sujet des travaux devant encore être achevés 
si le Comite.  était ajourné sine die. 

La Commission est convenue que les mesures requises de la part du CU() sur toutes 
les questions qu'il lui restait  a  régler pourraient être prises dans le cadre d'une 
nouvelle session du Comité. La Commission a décidé qu'il ne serait pas souhaitable 
de confier l'achèvement de ces travaux a des organes différents, comme il était suggéré 
dans le document LIM. 18, car de cette manière, terminer ces travaux en donnant satis-
faction  a la Commission risquait de prendre plus de temps. 
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290.. 	La Commission a décidé que ces travaux seraient menés a bien conformément aux 
souhaits de la Commission en réunissant encore une session du Comité. Elle a exprimé 
l'espoir que le Gouvernement hôte (Royaume-Uni) accepterait de répondre a la demande 
de convocation d'une nouvelle session. 

Confirmation de la présidence du Comité  

Conformément a l'Article IX.10 de son Règlement intérieur, la Commission a 
confirmé que la présidence du Comité du Codex sur les graisses et les huiles continuera 
d'être assurée par le Royaume-Uni. 

COMITE DU CODEX SUR LES FRUITS ET LEGUMES TRAITES 

Le rapport du Comité.  (ALINORM 83/20) a été présenté par M. R. Weik, membre de 
la délégation des Etats-Unis. Après avoir décrit les travaux accomplis par le Comité 
a sa dernière session, M. Weik a indiqué que le Comité examinait un certain nombre de 
produits présentant un intérêt particulier pour les pays en développement. Il est . 
essentiel que les pays intéressés par ces produits s'efforcent de participer pleinement 
a la mise au point et a l'étude des projets de norme qui s'y rapportent. 
Examen l'étape 8 du Projet de norme pour les dattes  

La Commission a étudié le projet de norme (voir Annexe VII, ALINORM 83/20) 
compte tenu de projets d'amendements 	l'étape 8 (ALINORM 83/41 - Partie I et LIM. 19 
(PFV)). Elle a noté que le document ALINORM 83/41 - Partie I-Add. 1 contenait des 
observations attribuées a l'Iraq qui devaient être supprimées. La Commission a aussi 
noté que le Projet de norme pour les dattes représentait la meilleure solution possible 
en vue de l'harmonisation des normes de la CEE/NU et du Codex. 

La délégation de la Tunisie, appuyée par les délégations de l'Iran, de la 
France et de l'Italie, a demandé que la teneur maximale en eau des variétés a sucre de 
canne soit portée a 20%. Cette mesure est nécessaire car la teneur maximale actuelle 
de 26% ne se justifie pas; elle aurait en outre des effets déplorables sur le commerce 
a l'exportation de dattes douces, par la Tunisie, en particulier des variétés Deglet  
Nour et les Alligh. Selon ces délégations, il n'y a aucune justification scientifique 
reelle a une teneur maximale en eau de 26%, étant donné que les principaux facteurs 
relatifs a la conservation des dattes précitées sont liés a un rapport sucre eau de 
2/3 de sucre pour 1/3 d'eau. 

On a fait valoir que la question de la teneur maximale en eau des dattes avait 
été examinée plusieurs fois par le Comité du Codex sur les fruits et les légumes traités 
et le groupe CEE/NU d'experts des fruits secs et séchés. Ces deux organismes étaient 
parvenusa la conclusion que la teneur maximale en eau pour les variétés a sucre de 
canne devait être de 26%. 

Les délégations de la République fédérale d'Allemagne et de la Suisse ont 
estimé que les critères contenus dans le Projet ,de norme du Codex concernant les dégâts 
provoques par les insectes et les moisissures n'étaient pas suffisamment stricts. 

Etat d'avancement de la norme  

Les points de vue étaient partagés sur l'opportunité de renvoyer le Projet de 
norme pour les dattes pour de nouvelles observations. La Commission a décidé que le 
Projet de norme serait maintenu a l'étape 8 de la Procédure et invité le Comite du 
Codex sur les fruits et légumes traités a réexaminer la question de la teneur en eau, 
compte tenu des incidences économiques de la limite des 26% sur le commerce. La délé-
gation de la Tunisie a été priée de communiquer tous les renseignements nécessaires 
au Comité. Sur proposition de la délégation de la France, la Commission a demandé au 
Comité d'examiner également la possibilité d'inclure dans'la norme les produits enrobés 
de glucose. La Commission économique pour l'Europe des Nations Unies a été priée 
de suspendre toute discussion concernant sa Norme pour les dattes en attendant que le 
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Codex ait pris une décision définitive sur ces questions. L'observateur de l'Organisation 
arabe de normalisation et de métrologie  (ASNO)  a fait savoir que le Comité technique 
de cette organisation chargé des normes alimentaires, qui exprime l'avis de 22 pays 
arabes, avait approuvé le Projet de norme Codex pour les dattes 	l'étape 8, sauf pour 
ce qui est de la teneur maximale en eau qui devrait être portée a 30% pour toutes les 
variétés de dattes. 

Examen  a  l'étape 5 du Projet de norme pour les châtaignes en conserve et la  
purée de châtaignes en conserve  

La Commission a décidé de porter a l'étape 6 de la Procédure du Codex le Projet 
de norme précité qui f17.17J-5-1'Annexe VIII du document ALINORM 83/20. 

Examen  a  l'étape 5 du projet d'amendement aux Plans d'échantillonnage pour  
les denrées alimentaires préemballées  

La délégation de la Grèce s'est déclarée opposée  a  l'amendement des plans 
d'échantillonnage existants. A son av 4.s, les plans actuels n'assurent que des contrôles 
insuffisants et le projet d'amendement aggraverait la situation. 

La Commission a décidé de porter  a  l'étape 6 de la Procédure les amendements 
proposés qui figurent  a  l'Annexe IX du document ALINORM 83/20. 

Approbation en vue d'entreprendre l'amendement de plusieurs normes Codex pour les  
fruits et légumes traitas  

La Commission a décidé que la procédure d'amendement des normes Codex devait 
etre poursuivie en ce qui concerne les Modes de presentation (Annexe II), les Milieux 
de couverture (Annexe III), le Datage (Annexe IV) et les Méthodes d'analyse (Annexe VI) 
telle qu'indiqué dans le document ALINORM 83/20. La délégation des Etats-Unis d'Amérique 
a estimé que la question du datage des fruits et légumes traités (qui sont des produits 
stables) doit etre examinée produit par produit. La Commission a demandé au Comité 
d'examiner ce point. 

Examen de la nécessité d'amender la Norme Codex pour la macédoine de fruits  
tropicaux en conserve 

La Commission a décidé de poursuivre la procédure d'amendement de la Norme 
précitée pour ce qui est: (a) de l'utilisation de l'expression "cocktail de fruits 
tropicaux" pour remplacer "macédoine" (ce mot n'ayant pas le sens voulu pour les consom-
mateurs de certains pays); et (h) d'une liste de fruits plus complète (voir ALINORM 
83/21). 

La Commission a aussi fait sienne la recommandation du Comité visant  a  ce 
qu'aucune modification ne soit apportée á la Norme Codex pour le cocktail de fruits 
en conserve et  a  ne pas entreprendre l'élaboration d'une norme pour des mélanges de 
fruits non visés par les normes Codex pour le cocktail de fruits ou la macédoine de 
fruits tropicaux (voir ALINORM 83/21). 

Confirmation de la présidence du Comité  

Conformément  a  l'Article IX.10 de son Règlement intérieur, la Commission 
confirme que le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique continuera d'assurer la 
présidence du Comité du Codex sur les fruits et légumes traités. 

GROUPE MIXTE CEE/CODEX ALIMENTARIUS D'EXPERTS DE LA NORMALISATION DES  
JUS DE FRUITS 

La Commission était saisie du rai3port de la quinzième session du Groupe d'experts 
(ALINORM 83/14) et du document ALINORM 83/41 - Partie II contenant les observations des 
gouvernements au sujet des Projets de normes et des Avant-Projets de normes a l'examen. 
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- - 	- 	- 	 _ 
Le rapport du Groupe d'experts a ete presente par son President, le Professeur 

Pilnik (Pays-Bas) qui a noté une recrudescence d'intérêt dans le Groupe, particulièrement 
parmi les pays en développement, les participants a la dernière session ayant été plus 
nombreux. Le Professeur Pilnik a également mentionné les travaux en cours du Groupe 
d'experts consacrés aux définitions des jus de fruits, qui tiennent compte de l'évolution 
des techniques, des contaminants et des travaux du Groupe de travail sur les méthodes 
d'analyse et d'échantillonnage présidé par le Professeur H. Woidich (Autriche). 

Examen du Projet de norme pour le concentra de jus d'ananas conservé exclusivement 
au moyen de procédés physiques, a l'étape 8  

En examinant ce Projet de norme en vue de son adoption, la Commission a noté 
que l'ancienne section 1.2.2 figurait toujours dans les versions française et espagnole 
du texte, et qu'elle devait être supprimée conformément a la décision du Groupe. Elle 
a également noté que le Comité sur les additifs alimentaires avait confirmé l'addition 
de chlorure stanneux en tant qu'additif alimentaire ainsi que la concentration maximale 
de 250 mg/kg pour l'étain en tant que contaminant. 

Au sujet de l'étiquetage, la Commission a appris que le Comité sur l'étiquetage 
des denrées alimentaires avait prié le Groupe d'experts d'examiner a nouveau la section 
"Datage" et de tenir compte de la position adoptée par le Comité sur les fruits et 
légumes traités a ce propos. La Commission, notant que le Comité.  sur les fruits et 
légumes traités était invité a réexaminer la question du datage des aliments en conserve, 
a retourné  cette question au Comité sur l'étiquetage des denrées alimentaires afin qu'il 
en reexamine la confirmation. 

Au cours de l'examen du Projet de norme a l'étape 8, la Commission a noté les 
reserves exprimées par l'Autriche, la Belgique, la République fédérale d'Allemagne, 
l'Italie, la Pologne, la Suède et la Suisse au sujet de la concentration maximale pour 
l'étain comme contaminant. La délégation de la Suisse a également appelé l'attention 
de la Commission sur les discussions consacrées récemment par le JECFA a la question 
de l'étain. La délégation de l'Inde s'est référée aux recommandations du Groupe de 
travail ad hoc  établi par le Comité sur les fruits et légumes traités, selon lesquelles 
une concentration maximale de 250 mg/kg pour l'étain devrait être adoptée pour tous 
les fruits et légumes en conserve. 

La délégation de la France a réservé sa position au sujet de l'emploi comme 
additifs alimentaires du chlorure stanneux, de l'acide malique et du diméthylpolysi-
loxane. La délégation de la République fédérale d'Allemagne a déclaré a la Commission 
que l'emploi du diméthylpolysiloxane n'était pas autorisé dans son pays. 

La délégation du Brésil a fait savoir qu'elle n'était pas en mesure d'approuver 
l'adoption du Projet de norme a l'étape 8, son pays envisageant d'établir une norme 
nationale pour ce produit. 

Etat d'avancement de la norme 

La Commission a noté les points de vue précités et adopté a l'étape 8 le Projet 
de norme pour le jus d'ananas conservé exclusivement au moyen de procédés physiques. 

Examen du Projet de norme_pour le concentré de jus d'ananas additionné d'agents  
de conservation et destine a l'industrie, a l'étape 8  

En présentant ce Projet de norme 	la Commission, le Président du Groupe d'experts 
s'est référé aux arguments s'opposant a son adoption cités dans le document ALINORM 
83/14 - Partie II. Il a toutefois rappelé que ce problème provenait du caractère exclusif 
des normes Codex et qu'il s'était posé de façon analogue pour les jus de raisin et pour 
le jus sucré de raisin du type Labrusca. Il a également constaté que la Commission 
avait estimé que cette norme revêtait une importance particulière pour les pays en 
développement et 'avait confirmé les progrès accomplis pour son élaboration en la faisant 
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passer a l'étape 6 a sa dernière session (voir ALINORM 81/39, par. 373-374). Répondant 
aux observations écrites de la République fédérale d'Allemagne, le Président a également 
noté que la teneur maximale fixée dans le Projet de norme pour l'anyhdride sulfureux - _ - - - 
etait  une teneur residuelle, et que le texte de la norme devait etre corrige en conse- 
quence. 

314. 	Lors de l'examen de cette norme la Commission a noté que les pays suivants 
s'étaient opposés a son adoption: Autriche, Belgique, Brésil, France, République fédé-
rale d'Allemagne, Italie, Pologne, Portugal, Espagne, Suisse et Royaume-Uni. Elle a 
également pris note de l'opposition exprime par l'Observateur de la Communaute économique - 	 - 	- 
europeenne. La délégation de la Suède a reserve sa position au sujet de la concentra- 
tion maximale pour l'étain autorisée dans la norme. 

Etat d'avancement de la norme 

La Commission ayant pris note de ces positions mais tenant également compte 
de celle adoptée par d'autres délégations qui s'étaient déclarées en faveur de cette 
norme pour laquelle plusieurs pays en développement avaient marqué un vif intérêt, 
a adopté a l'étape 8  le Projet de norme pour le concentré de jus d'ananas additionné 
d'agents de conservation et destiné a l'industrie. 

Examen des Avant-Projets de normes  pour le nectar de goyave, le jus de mangue et  
le nectar pulpeux de mangue a l'étape 5  

Se référant a l'Avant-Projet de norme pour le nectar de goyave, l'Observateur 
de la CEE a déclaré que la Communauté se réservait le droit de présenter en temps voulu 
des observations détaillées au sujet de la teneur minimale en fruits et de l'emploi 
de colorants. 

Au sujet de l'Avant-Projet de norme sur le jus de mangue, la délégation de 
l'Inde, appuyée par celle de Cuba a fait part de fortes réserves. Elle a rappelé 
qu'a son avis, qui est également celui du Comité de coordination pour l'Asie, le 
produit renfermant 50% de pulpe de fruit, du sucre et de l'eau constitue le produit 
principalement traité dans le commerce international, et qu'il est connu sous le 
nom de "jus de mangue". La délégation a également noté que le produit tel que défini 
dans la norme, dont une proportion importante de la pulpe comestible est enlevée 
par extraction et centrifugation, est pratiquement inconnu dans le commerce. L'Obser-
vateur de la CEE a déclaré qu'a son avis un produit renfermant de la pulpe de fruit, 
de l'eau et du sucre devait être désigné par "nectar" et que l'Avant-Projet de norme 
pour le jus de mangue n'était pas nécessaire. La délégation du Brésil, prenant la 
parole en faveur de la norme a l'étape 5, a indiqué que la déclaration du Brésil 
qui figure au par. 103 du rapport du Groupe d'experts ne traduisait pas la situation 
qui existe réellement au Brésil. 

La Commission ayant noté les opinions précitées, a fait passer les Avant-Projets 
de normes a l'étape 6. La délégation de l'Inde a réservé sa position au sujet de la 
Norme pour le jus de mangue. 

Amendements des normes Codex pour les jus de fruits  

Le Président du Groupe d'experts a déclaré que le Comité de coordination pour 
l'Asie avait proposé une série d'amendements aux normes Codex sur les jus de fruits. 
Il a assura la Commission que ces amendements seraient certainement examinés lors 
de la prochaine session du Groupe d'experts. Il a précisé que ces amendements n'avaient 
pas pu faire l'objet d'une discussion lors de la dernière session du Groupe, en raison 
du chevauchement des dates de cette session et de celles du Comité de coordination 
pour l'Asie. 
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Principe du transfert  

La Commission a noté et confirmé l'opinion du Groupe d'experts selon laquelle 
le principe du transfert ne s'appliquait ni aux jus de fruits, ni aux concentrés de jus 
de fruits, ni aux nectars de fruits. 

Travaux futurs du Groupe d'experts  

La Commission a approuvé l'élaboration par le Groupe d'experts d'une norme 
générale pour les jus de fruits conservés exclusivement au moyen de procédés physiques, 
et d'une norme générale pour les nectars de fruits conservés exclusivement au moyen 
de procédés physiques. Elle a également noté et approuve la révision des méthodes 
d'analyse et d'échantillonnage que le Groupe d'experts envisage d'entreprendre. 

Proposition visant a amender le mandat du Groupe d'experts et élaborer  
une norme générale pour les boissons a base de fruits  

La Commission a été informée que la Fédération internationale des fabricants 
de jus de fruits avait demandé que soit élaborée une norme générale pour les boissons 
a base de fruits. A sa vingt-neuvième session, le Comité exécutif avait été prié 
par le Président du Groupe d'experts d'approuver la mise au point d'une telle norme, 
les circonstances n'ayant pas permis au Groupe d'examiner cette proposition a sa 
quinzième session. Le Comité exécutif avait accepté que le texte proposé soit distri-
bué pour observation a l'étape 3, estimant cependant qu'il appartenait a la Commission 
d'approuver l'élaboration de cette norme. 

La délégation du Canada s'est vivement opposée 	la mise au point d'une telle 
norme. Elle a fait valoir que la norme  propose  englobait toute une série de produits 
gazéifiés ou non, appartenant a la grande catégorie des "boissons non alcoolisées". 
Les expériences réalisées au Canada indiquent qu'il est extrêmement difficile de définir 
et de réglementer de tels produits. La délégation s'est référée a la liste consulta-
tive d'additifs alimentaires pour les boissons non alcoolisées établie par le Codex 
qui a son avis assure une protection suffisante du consommateur. A sa treizième session, 
la Commission était déjà parvenue a la conclusion que des normes pour les boissons non 
alcoolises n'étaient pas nécessaires. D'autres délégations prenant la parole ont 
appuyé la position de la délégation du Canada. La Commission a décidé en conséquence 
que l'élaboration de l'avant-projet de norme pour les boissons 	base 	fruits ne 
serait pas poursuivie. 

La Commission a par ailleurs relevé une anomalie dans le mandat du Grouped'experts 
et accepté de l'amender comme suit: 

"Elaborer des normes mondiales pour les jus de fruits, les concentrés 
de jus de fruits et les nectars de fruits". 

GROUPE MIXTE CEE/CODEX ALIMENTARIUS D'EXPERTS DE LA NORMALISATION DES  
DENREES SURGELEES  

La Commission a rappelj que le Groupe d'experts avait été ajournj sine die a la 
fin de sa trentième session, en septembre 1980, et que des dispositions avaient eté 
prises pour que les travaux en cours soient achevés par correspondance (voir ALINORM 
81/39, par. 378 a 380). La Commission était saisie du Projet de norme pour les carottes 
surgelées (ALINORM 83/25 et Add. 1) et du Projet de code d'usages international pour la 
manutention des denrées surgelées en cours du transport (ALINORM 83/37), en vue de leur 
examen. Elle disposait aussi des observations des gouvernements publiées dans les 
documents ALINORM 83/41, Partie IV et Add. 1, Partie VIII et Add. 1, ainsi que du 
document de séance LIM. 4. Pour faciliter l'examen des deux questions aux étapes 7 et 
8, la Commission a constitué un Groupe de travail ad hoc composé de représentants des 
délégations des pays suivants: Allemagne (République fedérale d'), Autriche, Cuba, Etats-
Unis, Japon, Mexique, Pays-Bas, Royaume-Uni et Suisse. Le rapport du Groupe de travail 
figure a l' Annexe VI du présent rapport. 
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Projet de norme pour les carottes surgelées aux étapes 7 et 8  

La Commission a accepté les recommandations du Groupe de travail ad hoc et a 
adopté a l'étape 8 le Projet révisé de norme pour les carottes surgelées qui est repro-
duit a l'Appendice 1 de l'Annexe IV. En adoptant la norme, la Commission a noté  
que la disposition "autres modes de présentation" permettait la préparation et le 
commerce de carottes présentées selon des modes qui n'étaient pas explicitement décrits 
dans la norme. 

Projet de code d'usages international pour la manutention des denrées  
surgelées en cours de transport aux étapes 7 et 8  

La délégation de l'Irlande a noté que plusieurs paragraphes de la section 6 du 
Projet de code révisé contenaient des recommandations qui n'étaient pas requises en 
vertu de l'Accord relatif au transport international et a l'utilisation d'engins 
spéciaux pour le transport (ATP). La Commission est toutefois convenue qu'il était 
opportun que le Code qui est de caractère consultatif, pouvait contenir des recomman-
dations s'ajoutant aux dispositions obligatoires du texte de l'ATP. 

Lors de l'examen du Projet de code révisé qui lui avait été recommandé par le 
Groupe de travail ad hoc (Appendice 2  a  l'Annexe VI), la Commission est convenue  
d'accepter l'amendement pour la section 4.2 proposé par la délégation du Danemark. Le 
texte révisé de cette section est le suivant: 

"Quand on prévoit que la manutention des denrées surgelées risque 
d'augmenter la température du produit (voir notamment les paragraphes 
3.1 et 3.3), il est recommandé d'abaisser la température du produit 
avant le chargement, de façon a être  sir  que les opérations de char-
gement terminées, nulle part dans la cargaison la température du 
produit me sera plus élevé e. que la température recommandée pour le 
transport." 

La délégation de la France a apporté quelques modifications rédactionnelles au texte 
français. 

Etat d'avancement du Projet de code d'usages international pour la manutention  
des denrées surgelées en cours de transport 

La Commission a adopté  le Projet de Code d'usages international a l'étape 8 de 
la Procédure. 

La Commission a exj3rimé sa reconnaissance aux Rapporteurs M. W. Aldershoff 
(Pays-Bas) et le Professeur W. Spiess (Institut international du froid (IIF)) 
respectivement chargés d'élaborer le Projet de norme révisé.  et  le Projet de code 
d'usages; elle a en outre remercié le Président du Groupe de travail ad hoc, 
M. C. van der Meys (Pays-Bas). 

COMITE DU CODEX SUR LES POISSONS ET LES PRODUITS DE LA PECHE (CCFFP) 

Le Président du Comité du Codex sur les poissons et les produits de la pêche 
M. O.R. Braekkan (Norvège) a présenté le rapport de la 15ème session du Comité 
(ALINORM 83/18). 

M. Braekkan a informé la Commission que des travaux étaient en cours dans 
les domaines suivants: 

Projet de norme révisée pour le saumon du Pacifique en conserve 

Projet de norme pour les blocs surgelas de filets de poissons et da 
chair de poisson hachée et les mélanges de filets et de poisson haché 

Projet de norme pour les batonnets et portions de poisson surgelés, 
panés et/ou enrobés de pâte a frire 

Projet de code d'usages pour les céphalopodes 
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Spécifications microbiologiques pour la chair de crabe 

Projet de norme pour le poisson salé séché 

Harmonisation des tableaux de défauts dans les normes Codex pour les 
filets de poisson surgelés, les blocs de poisson surgelés, de chair 
de poisson hachée et de mélanges de filets et de chair de poisson 
hachée 

Empoisonnement a l'histamine (Scombridae) 

Examen de Projets de codes d'usages 	l'étape 8  

333. 	M. Braekkan a aussi informé la Commission qu'un groupe de travail ad hoc du 
Comité du Codex sur les poissons et les produits de la pêche avait étudié les projets 
de code d'usages suivants qui étaient maintenant présentés pour adoption a l'étape 8: 

Projet de code d'usages pour le poisson haché 

Projet de code d'usages pour les crabes 

Etat d'avancement des codes  

334. 	La Commission a noté qu'aucun gouvernement n'avait fait parvenir d'observa- 
tions sur les projets de codes d'usages mentionnés au paragraphe 333 ci-dessus et 
décidé de les adopter a l'étape 8 de la Procédure. Elle a aussi décidé d'adopter 
le Projet de code d'usages suivant l'étape 5 de la Procédure: 

Projet de code d'usages pour les produits de la pêche congelés, 
enrobés de pâte a frire et/ou panés 

M. Braekkan a aussi porté les points suivants 	l'attention de la Commission. 

Produits renfermant de la graisse de porc (saindoux) 

La délégation du Nigeria avait soulevé le problème de l'acceptation de produits 
renfermant du saindoux; 	son avis la présence de graisse de porc devrait être claire- 
ment indiquée sur l'étiquette. Le Comité, reconnaissant que ce problème se posait a 
plusieurs Comitésde produits, avait décidé de demander 	la Commission de lui donner 
des indications 	ce sujet. 

La Commission a noté que le Comité du Codex sur l'étiquetage des denrées 
alimentaires avait décidé, 	sa dernière session (ALINORM 83/22),lors de l'examen 
de la Norme générale révisée pour l'étiquetage des denrées alimentaires préemballées, 
d'inclure la graisse de porc et la graisse de boeuf parmi les graisses qui devront 
toujours être déclarées, conformément 	la section 4.2.3 "Noms spécifiques/noms de  
catégories". 

Elle a aussi noté que la Norme générale révisée pour l'étiquetage des denrées 
alimentaires préemballées contenait les dispositions d'étiquetage voulues pour iden-
tifier la présence de graisse de porc et de boeuf et que cette Norme avait gté main-
tenue l'étape 6. La Commission a estimé que la prochaine session du Comité du 
Codex sur l'étiquetage des denrêes alimentaires, offrira encore l'occasion de présen-
ter des observations 	ce sujet. 

Définition de "fumée" dans le Code d'usages pour le poisson fumé  

La Commission a noté que la définition de "fumée" avait été amendée par le 
Comité du Codex sur les additifs alimentaires et que cette question avait fait 
l'objet d'un nouvel examen par le Comité du Codex sur les poissons et les produits 
de la pêche. 
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La Commission a noté que des amendements rédactionnels de détail avaient été 
apportés a la définition et décidé que la définition ainsi amendée devrait figurer 
dans le Code d'usages pour le poisson fumé. 

Utilisation de protéines ne provenant pás de poissons dans les produits  
de la pêche  

La Commission a noté que le Comité du Codex sur les poissons et les produits 
de la pêche ayant examiné cette question, avait estimé que, dans le cas où des 
directives pour l'utilisation de protéines ne provenant pas de poissons dans les 
produits de la pêche s'avéraient nécessaires, leur mise au point devrait lui être 
confiée. 

Norme pour le sel de qualité alimentaire  

La Commission a noté que les produits visés par la Norme précitée pouvaient 
ne pas convenir pour le salage du poisson et qu'un sel de 'qualité différente pourrait 
etre necessaire a cette fin. 

Mention de nouvelles espèces dans la Norme pour les sardines et les produits  
du type sardines en conserve  

La Commission a rappelé qu'a sa 13ème session (ALINORM 79/38, par. 340-341), 
il avait été décidé d'inclure les espèces suivantes dans la Norme précitée - 
Sardinelle fimbriata, Sardinelle serim, Sardinelle longiceps, Sardinelle gibbosa et 
Engraulis Mordax. Ces espèces ne figuraient pas dans les normes Codex pour le poisson 
recemment publies et un rectificatif sera etabli afin de corriger cette omission. 

La Commission a aussi note que le Comité de coordination du Codex pour l'Asie 
avait proposé de mentionner Sardine Sardinelle. Il a été décidé que des précisions 
concernant les données taxonomiques de Sardine Sardinelle, des échantillons de ce 
produit et des chiffres sur son commerce devront être communiqués au CCFFP pour 
examen -comme indiqué au par. 111 du document ALINORM 79/18. 

Norme pour les langoustes, homards et cigales de mer surgelés  

La Commission a été informe que cette Norme avait déja été publiée (CODEX 
STAN 95-1981). A sa dernière session, le Comité du Codex sur les poissons et les 
produits de la pêche avait décidé a la suite d'un débat de présenter un projet 
d'amendement a cette norme soumis par l'Observateur de l'Afrique du Sud visant 
a ajouter une note de bas de page au tableau de défautsNo. 1 de l'Appendice C-1, 
précisant que les quatre points de pénalisation pour défaut "grave" attribués 
a 1"enlèvement incomplet de l'intestin" ne s'appliquent pas aux produits emballés 
présentés comme "entiers". 

Estimant comme le Président du Comité du Codex sur les poissons et les prOduits 
de la pêche, qu'il s'agissait la d'un amendement corollaire, la Commission a décidé 
d'ajouter cette note de bas de page. 

Confirmation de la présidence du Comité  

Conformement a l'Article IX.10 de son Règlement intérieur, la Commission a 
confirmé que le Gouvernement de la Norvège continuera d'assurer la présidence du 
Comité du Codex sur les poissons et les produits de la pêche. 

COMITE DU CODEX SUR LES ALIMENTS DIETETIQUES OU DE REGIME  

La Commission était saisie du rapport de la 13è session du Comité du Codex 
sur les aliments diététiques ou de régime (ALINORM 83/26). Au nom de M..H. Drews, 
Président du Comité, M. W. Hlzel, membre de la délégation de la République 
fédérale d'Allemagne, a présenté le rapport et rendu brièvement compte des travaux 
en cours. 
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M. Hglzel a informé la Commission qu'un Groupe de travail s'était réuni avant 
la session du Comité pour examiner un document de travail très complet sur les aliments 
de suite et d'appoint pour nourrissons du deuxième age et enfants en bas age. Ce 
document contenait aussi un Projet de norme pour les aliments de suite ou d'appoint 
pour nourrissons du deuxième age et enfants en bas age ainsi qu'un Projet de directives 
pour la préparation d'aliments d'appoint; ces deux textes ont ensuite été placés 
a l

• 

'étape 3 par le Comité. La Commission a fait sienne la décision du Comité. 

- 
Outre les points mentionnes aux alineas 26 (a) a (e) de l'ordre du jour, le 

Comité avait examiné un Avant-Projet de norme pour les mentions d'étiquetage et 
les allégations concernant les aliments préemballés présentés comme pouvant être 
incorporés dans un régime prescrit pour diabétiques (retourné a l'étape 3), un 
Avant-Projet de norme pour les aliments a valeur énergétique faible ou réduite (retourné 
a l

• 

'étape 3) et un Avant-Projet de directives concernant les aliments (médicinaux). Le 
Comité avait estimé que ce dernier texte devrait être élaboré dans le cadre de la pro-
cédure par -étapes et être examiné a l'étape 3. La Commission a souscrit a ces déci-
sions du Comité. 

Le rapporteur a informé la Commission que le Comité avait poursuivi ses travaux 
concernant plusieurs autres points a l'aide de groupes de travail (listes consultatives, 
méthodes d'analyse). 

Le Comité avait aussi examiné un document préparé par la Thdilande, au nom du 
Comité de coordination pour l'Asie, décrivant les problèmes que pose dans cette 
région l'acceptation des normes Codex pour les aliments destinés aux nourrissons et 
enfants en bas age (par. 127-132). 

M. Wilzel a précisé que le Comité avait aussi étudié les questions liées aux 
incidences du Code international OMS de commercialisation des substituts du lait mater-
nel. Le Comité avait estimé que le Code OMS et les Normes Codex pouvaient et devaient 
exister côte a côte (voir aussi par. 377). 

Aspects nutritionnels des travaux du Codex et mandat élargi du  
Comité  

La Commission a été informée que, conformément a la demande formulée a sa 
14è session, le Comité avait examiné de manière approfondie toutes les questions liées 
a u

• 

n élargissement de son mandat le chargeant de coordonner les travaux sur les aspects 
nutritionnels dans le cadre de la Commission du Codex Alimentarius; il était aidé 
par un document de travail très complet préparé par Mme M. E. Cheney (Canada) (CX/FSDU 
82/3). Les conclusions du Comité figuraient au par. 23 du document ALINORM 83/26. 

La Commission a noté que le Comité avait accepté son mandat révisé et élargi 
dont le texte figurait dans le document CX/FSDU 83/3. La délégation des Etats-Unis 
a proposé deux amendements a ce mandat: a) ajouter au 3è alinéa le mot "générales" 
après "dispositions", et b) préciser au 5è alinéa que les Comités devaient expressé-
ment transmettre leurs normes au Comité du Codex sur les aliments diététiques ou de 
régime, pour confirmation. Plusieurs délégations ont appuyé ces propositions. Toutefois, 
on a aussi souligné que ces propositions risquaient d'être indûment restrictives. La 
Commission a décidé d'amender le cinquième alinéa qui doit se lire comme suit: " 	 
et qui lui auraient été.  expressément transmis". 

De l'avis de l'Observateur de la CEE le Comité devrait aussi s'occuper des 
aliments diététiques ou de régime qui ne sont pas préemballés. Le Président a indiqué 
que ces aliments étaient visés par le mandat actuel et que le Comité pouvait être 
invité a inclure cette question dans ses travaux futurs. 

La Commission a fait sienne le par 
et souscrit  a l'avis exprimé par le Comité 
régime que le meilleur moyen de faire face 
appel a des groupes de travail spécifiques 

. 23 (h) concernant la fréquence des sessions 
du Codex sur les aliments diététiques ou de 
a la charge de travail consiste a faire 
(par. 23 (c)). Le rapporteur a invité tous 
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les membres intéressés de la Commission  a être représentés aux réunions de ces groupes 
de travail, qui auront lieu avant la session du Comité. 

La Commission est convenue que le Groupe de travail qui se réunira pendant la 
14ê session du Comité poursuivra l'examen de l'Avant-Projet de directives 	l'usage 
des Comités du Codex concernant l'incorporation de dispositions relatives a la qualité 
nutritionnelle des aliments dans les normes et autres textes du Codex, et approuvé  
la proposition visant  a  considérer ces directives comme étant a l'étape 3 de la 
Procédure. 

La Commission a noté qu'elle serait informée en temps utile des points qui 
seront examinés en priT3TIT7-au cours des sessions futures du Groupe de travail. Elle 
a aussi nota que des  Directives  générales sur les aliments enrichis constituaient Un 
nouveau theme d'étude et qu'un avant-projet serait préparé par la délégation du Canada. 

La délégation de la France a indiqué qu'elle appuyait les conclusions qui 
figurent au par. 23 du rapport, et proposé que le nom du Comité soit modifié en "Comité 
sur la nutrition et les aliments diététiques ou de régime". La Commission a été informée  
que cette question qui avait déj a étê étudiée figurait de nouveau  a  l'ordre du  jour  de 
la prochaine session du Comité, qui se tiendra en novembre 1984. 

Examen a l'étape 8 du Projet de norme générale pour les mentions d'étiquetage  
et les allégations concernant les aliments diététiques ou de régime préemballés  

La Commission était saisie du Projet de norme ci-dessus qui figurait a l'Annexe III 
du document ALINORM 83/26. Des projets d'amendements  a  l'étape 8 étaient parvenus par 
écrit de la Suisse (ALINORM 83/41 Partie VI, de la Thallande (ALINORM 83/41 - Partie 
VI-Add. 1) et de la France (LIM. 9). 

La Commission a noté que les observations présentées par la Thiilande et la 
France avaient déj a ête etudiées par le Comité. La délégation de l'Inde a estimé que 
le datage utilisant l'expression "utiliser avant..." était préférable  a  l'expression 
"consommer de préférence avant....", étant donné que certaines vitamines et autres 
éléments nutritifs instables avaient été perdus. Le Président a noté que l'indication 
de dates de péremption entrainaii la destruction des aliments lorsque ces dates étaient 
dépassées et qu'il fallait tenir compte des incidences économiques de ce type de datage. 

Plusieurs délégations ont indiqué qu'elles étaient favorables au maintien du 
projet de Norme générale a l'étape actuelle de la Procédure du Codex afin de pouvoir 
harmoniser ce texte avec d'autres, en particulier avec la Norme générale révisée sur 
l'étiquetage des aliments préemballés. Le Secrétariat a indiqué qu'il n'était ,  pas 
absolument nécessaire de maintenir la Norme-générale l'étape actuelle étant donné 
que les deux normes traitaient de questions spécifiques relatives d'une part aux ali-
ments ordinaires et d'autre part aux aliments diététiques ou de régime. La délégation 
des Etats-Unis a appelé l'attention sur  le par. 30 du rapport du Comité (ALINORM 83/26) 
aux termes duquel une proposition de modification de la section 2.4 - Publicité, de 
la Norme générale avait été renvoyée pour examen au Comité du Codex sur l'étiquetage 
des denrées alimentaires. On a aussi noté que plusieurs dispositions de la Norme 
devraient être transmises au Comité du Codex sur l'étiquetage des denrées alimentaires 
pour confirmation. 

Etat de l'avancement de la Norme générale  

La Commission a décidé de maintenir la Norme générale pour les mentions d'éti-
quetage et les allégations concernant les aliments diététiques ou de régime préemballés 

l'étape 8 de la Procédure. Le Comité a été prié d'harmoniser cette Norme sa pro-
chaine session avec la Norme générale pour les aliments préemballés qui vraisemblable-
ment aura été mise au point  a  cette date, et 'de la soumettre pour approbation  a la 18ê 
session du Comité du Codex sur l'étiquetage des denrées alimentaires. 
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Examen a l'étape 5 d'un projet d'amendement a la Norme Codex pour les préparations 
pour nourrissons (CODEX STAN 72-1981)  

364.
-  

Le projet d'amendement precite figurait au par. II de l'Annexe XIII. Le rappor-
teur a indiqué que le Comité avait étudié attentivement l'amendement qui prévoyait que 
certains additifs et substances supports dans les préparations vitaminees pouvaient 
etre presents a la suite d'un transfert dans le produit dans lequel le transfert de 
tout additif était par ailleurs interdit. Il a aussi souligné que des quantités très 
réduites de ces substances étaient en fait utilisées. Le Comité avait proposé que 
l'amendement ci-dessus soit adopté aux étapes 5 et 8, avec omission des étapes 6 et 7. 
M. HUlzel a indiqué qu'une erreur rédactionnelle mineure devait être corrigée dans le 
texte proposé. 

La Commission a adopta l'amendement précité aux étapes 5 et 8 de la Procédure. 

Demande d'approbation d'amendements aux Normes Codex pour les aliments destinés  
aux nourrissons et enfants en bas age  

Le Comité avait élaboré plusieurs projets d'amendements concernant certaines 
dispositions des Normes Codex pour les aliments destinés aux nourrissons et enfants 
en bas age (CODEX STAN 72/74-1981, Codex Alimentarius, Volume IX); ces amendements 
figuraient a l'Annexe XIII, Partie I A-D. Le Comité avait demandé a la Commission 
d'approuver l'application de la procédure d'amendements et que ces propositions soient 
considérées comme se trouvant a l'étape 3. 

Souscrivant a cette demande, la Commission a décidé que les amendements figu-
rant a l'Annexe XIII, Partie I A-D, devaient être considérés comme étant a l'étape 3. 

Les délégations de l'Espagne et de la Hongrie ont accepté de soumettre des 
observations de caractère technique sur ces amendements a la prochaine session du 
Comité. 

Demande d'approbation d'un amendement a la liste consultative de composés  
vitaminiques destinés aux aliments pour nourrissons et enfants en bas age  

Le texte propose pour l'amendement de la Liste consultative précitée 
(Partie IV du Volume IX du Codex Alimentarius) figurait dans la Partie III de l'Annexe 
XIII du document ALINORM 83/26. Le Comité avait achevé la mise au point d'une dispo-
sition sur les formes vitaminiques particulières et demandé a la Commission d'approuver 
le texte précité pour inclusion dans la Liste consultative des composés vitaminiques 
utilisables dans les aliments pour nourrissons et enfants en bas age qui n'avait 
pas été élaborée selon la procédure par étapes. 

La Commission a noté une erreur dactylographique a l'alinéa (a) qui serait 
rectifiéeconformément aux concentrations maximales indiquées au paragraphe 120 (c). 

La Commission a approuvé l'inclusion dans la Liste consultative des composes 
vitaminiques de la disposition relative aux Formes vitaminiques particulières oui 
figure dans la Partie III de l'Annexe XIII. 

Demande d'approbation d'amendement a la Norme Codex pour les aliments a  
faible teneur en sodium (y compris les succédanés du sel) (CODEX STAN 53-1981) 

Le Comité avait décidé l'amendement de la norme précitée en vue d'y faire 
figurer les mêmes dispositions sur le datage et les instructions d'entreposage que 
celles qui avaient été incorporées dans d'autres normes Codex pour les aliments 
diététiques ou de régime (par. 10). La Commission avait été priée de considérer comme 
un amendement corollaire l'amendement précité qui figurait dans la Partie IV de 
l'Annexe XIII. 
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La Commission est convenue  que l'amendement pracité était de caractère corol-
laire et a adopté  l'amendement a l'étape 8, conformament a la Procédure ravisae d'éla-
boration des Normes Codex. 

Autres questions découlant du rapport de la treizième session du Comité  

Amendement rédactionnel des dispositions relatives au datage et aux  
instructions d'entreposage dans les Normes Codex pour les aliments  
destinés aux nourrissons et aux enfants en bas age (CODEX STAN 72/74- 
1981) et dans la Norme Codex pour les aliments exempts de gluten  
(CODEX STAN 118-1981) 

A la demande de la Commission, le Comité avait procéda a la ravision du texte 
des dispositions relatives au datage et aux instructions d'entreposage dans les normes 

	

_ 	- 	 - - 
precitees, les Directives sur le datage ayant ete definitivement mises au point. Le 
Comité ayant jugé que le texte des Directives convenait pour ces deux dispositions, 
avait demandé a la Commission d'approuver un amendement rédactionnel approprié pour les 
normes considéraes (par. 10). 

La Commission, ayant noté  que l'amendement proposé était identique aux dispo-
sitions correspondantes des Directives sur le datage a adopté  ce texte a l'étape 8 en 
tant qu'amendement radactionnel, conformément a la Procédure ravisée d'élaboration 
des Normes Codex. 

Code international OMS de commercialisation des substituts du lait maternel  

Le Co-secrataire de l'OMS a fait le point sur cette question. A sa quatorzième 
session, la Commission avait entendu un compte rendu détaillé sur ce Code international 
qui avait été adopté par l'Assemblae mondiale de la santé sous forme de Recommandation, 
en mai 1981 (WHA 34.22). Aux termes du Code (par. 4 du dispositif), la Commission 
avait até priée d'examiner attentivement les mesures qu'elle pourrait prendre en ce qui 
concerne les normes pour les aliments destinés aux nourrissons et pour faciliter et 
promouvoir l'application du Code. La Commission avait estimé que le CCFSDU était le 
comita approprié pour coordonner ces travaux. En conséquence, le Secrétariat du Codex 
avait demandé aux Services centraux de liaison avec le Codex et aux autres parties 
intéressaes d'examiner le Code; le résultat de cette étude avait fait l'objet d'un 
débat a la treizième session du CCFSDU, en 1982. A la demande du Comité, le Secréta-
riat du Codex a maintenant accepté de charger un consultant de revoir toutes les Normes 
Codex pertinentes en fonction du Code international. Cette étude sera soumise au 
CCFSDU a sa prochaine session. Pour tenir la Commission au courant des progrès réalisas 
dans l'application du Code par les Etats Membres, le Secratariat du Codex a envoya les 
documents de l'OMS pertinents aux Services centraux de liaison avec le Codex en juin 
1983. Cette documentation donnait une idée ganérale des mesures prises dans plus de 
100 pays et territoires pour donner effet au Code international. 

Valeur nutritonnelle et sécurité des produits destinés expressément  
a l'alimentation des nourrissons et des enfants en bas age  

L'Assemblée mondiale de la santa a adopté,en 1981, la Rasolution WHA 34.23 
demandant une avaluation de la dagradation de la valeur nutritiohnelle et de la sécu-
rita de ce type d'aliments pendant leur entreposage et leur transport en conditions 
climatiques extrêmes. Il avait 'été régulièrement rendu compte des activités de l'OMS 
au CCFSDU en vue de leurs incidences possibles sur les Normes Codex pertinentes. 

La Commission a Eris note  avec satisfaction du rapport d'activita sur les deux 
Résolutions de l'Assemblee mondiale de la santé, et a tenu a assurer l'OMS qu'elle 
continuait a soutenir ses efforts visant a améliorer la nutrition des nourrissons et 
des enfants en bas age. 



-49 - 

La délégation de la Thdilande a remercié l'Australie de sa contribution aux 
progrès technologiques dans le domaine des aliments pour nourrissons (ALINORM 83/26, 
par. 131). 

Confirmation de la présidence  

Conformément a l'Article IX.10 de son Règlement intérieur, la Commission a 
confirmé que le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne continuera d'assu-
rer la présidence du Comité du Codex sur les aliments diététiques ou de régime. 

La Commission a exprimé sa reconnaissance aux autorités compétentes de la 
République fédérale d'Allemagne qui apporteront la contribution nécessaire pour 
permettre au Comité de s'acquitter de son mandat -élargi. Elle a aussi remercié 
le Président et le Secrétariat du Comité de bien vouloir accepter un surcrott de 
travail considérable. 

COMITE DU CODEX SUR LES PRODUITS TRAITES A BASE DE VIANDE ET DE CHAIR  
DE VOLAILLE (CCPMPP)  

La Commission était saisie du rapport de la douzième session du Comitj du 
Codex sur les produits traités a base de viande et de chair de volaille (ALINORM 
83/16). Le rapport a été présenté par la Présidente du Comité, Mme A. Brincker 
qui a rendu compte des travaux accomplis par le Comité depuis la dernière session 
de la Commission. Mme Brincker a déclaré que le Comité entreprendrait, dans le 
cadre de son futur programme de travail, l'élaboration de prescriptions pour le 
traitement des produits carnés salés en conserve, stables a la température ambiante. 

Examen a l'étape 8 du Projet de code d'usages pour la production, l'entreposage  
et la comEosition de la viande et de la chair de volaille séparées mjcaniquement, 
et destinees a une transformation ultérieure  

La Commission était saisie du Projet de code d'usages précité qui figurait 
a l'Annexe II du document ALINORM 83/16, et des amendements a l'étape 8 proposés 
par la République fédérale d'Allemagne, le Royaume-Uni et le Chili. 

La Commission a été informée par la Présidente du Comité que les amendements 
proposés par la République fédérale d'Allemagne et le Royaume-Uni avaient tous été 
examines par le Comite au cours de ses sessions antérieures; seul l'amendement -  
propose par le Chili visant a ce que des mesures plus precises soient recommandées 
pour retarder la détérioration par oxydation de la viande séparée mécaniquement 
pendant l'entreposage n'avait pas été examina par le Comité. Le Chili n'avait pas 
soumis de proposition d'amendement particulière et la Commission a noté que la 
question était prise en considération en termes généraux dans le Code. La Commission 
a également été informée que les observations du Chili ne semblaient pas soulever 
une question de fond. 

La Commission a reconnu que la note PCC (point de contrôle critique) (Annexe 
II, par. 2) donnait des directives aux inspecteurs et n'a par conséquent pas accepté 
la proposition du Royaume-Uni visant a supprimer les prescriptions temps/température 
figurant dans cette note. 

Etat d'avancement du Code  

La Commission a adopté le Code d'usages 	l'étape 8, notant que la valeur 
indiquée pour la teneur en calcium (1,5 pour cent) de la viande séparée mécanique-
ment résultait d'un compromis. La délégation de la République fédérale d'Allemagne 
a réservé sa position. La délégation a proposj le chiffre de 2,5% pour la teneur 
en calcium. 
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Examen a l'étape 5 de l'Avant-Projet de code d'usages en matière d'hygiène  
révisé pour les produits traités a base de viande et de chair de volaille  

La Commission a noté que le Code d'usages en matière d'hygiêne avait fait 
l'objet d'amendements importants lors de la douzième session du Comitj et l'a fait 
passer a l'étape 6, aucun Membre de la Commission n'ayant formulé d'objections. 

Autres questions découlant du rapport de la 12è session du Comité  

Projet de directivesconcernant l'utilisation de protéines végétales  
dans les produits traités á base de viande et de chair de volaille  

La Commission a noté que les Directives précitées étaient encore au stade 
initial de leur élaboration (jtape 3), et que de nombreuses dispositions se trouvaient 
toujours entre crochets. Le Comité envisage en outre la possibilité d'inclure dans 
ces directives les protjines ne provenant pas de la viande et qui ne sont pas des 
protéines végétales. 

La Commission a estimé que le CCPMPP pourrait avantageusement s'inspirer des 
Directives générales relatives a l'utilisation des protéines végétales, actuellement 
élaborées par le CCVP. 

Les directives élaborées par les comitjs de produits ne sauraient être en 
désaccord avec les directives générales mises au point par le Comitj du Codex 
sur les protéines végétales, compte tenu,comme il convient,des exigences propres a 
chaque produit. 

La Commission a exprimé le souhait que l'élaboration des directives se fasse 
en liaison étroite avec le CCVP. 

Evaluation des autres traitements des épices utilisées dans les produits carnés  

A sa douzième session, le CCPMPP s'était déclaré gravement préoccupé par les 
conditions actuelles de stérilisation des épices utilisées dans les produits traités 
base de viande et de chair de volaille. La méthode de traitement la plus courante 

a base d'oxyde d'éthylène a suscité des critiques sur le plan toxicologique, et sera 
probablement interdite a l'avenir, au moins dans certains pays. L'utilisation d'épices 
de bonne qualité bactériologique dans les produits traités  a base de viande et de 
chair de volaille faisant l'objet d'un commerce international, ainsi que dans les 
produits non carnés étant véritablement njcessaire, le CCPMPP est convenu de demander 

la Commission si elle jugeait opportun d'élaborer un code d'usages en matière 
d'hygiène pour la production, la manutention et le traitement des épices, en vue 
d'une harmonisation internationale. La Commission a reconnu la nécessité d'un tel 
code et a chargé le Comité du Codex sur l'hygiène alimentaire d'entreprendre ce 
travail 	sa prochaine session. 

Confirmation de la présidence du Comité  

Conformément a l'Article IX.10 de son Règlement intériedr, la Commission 
a confirmé que le Gouvernement du Danemark continuera d'assurer la présidence 
du Comité du Codex sur les produits traités a base de viande et de chair de 
volaille. 
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COMITE DU CODEX SUR L'HYGIENE DE LA VIANDE  

394. La  Commission 
 - . 	 - 	- 
on etait saisie du rapport de la 5ë session du Comte precite qui 

a été présenté par le Chef de la délégation de la Nouvelle-Zélande, M. G.H. Boyd, 
au nom du Président du Comité. 

395. 	M. Boyd a déclaré qu'a sa 5è session, le Comité du Codex sur l'hygiène de la 
viande avait consacré beaucoup de temps a l'examen des codes suivants: 

Projet de code d'usages international en matière d'hygiène pour le gibier 

Projet de code d'usages international pour je jugement ante- et post-mortem 
des animaux d'abattoir et des viandes. 

Le Comité du Codex sur l'hygiène de la viande avait constaté que les deux 
codes avaient fait l'objet d'un consensus le plus large parmi les participants et les 
gouvernements. Les deux codes étaient soumis a la Commission pour adoption a l'étape 
8, l'omission des étapes 6 et 7 'étant 	recommandée pour le second. 

Examen a l'étape 8 du Projet de Code d'usages international en matière  
d'hygiene pour le gibier  

La Commission a noté que le Code avait fait l'objet d'une discussion approfondie 
et de nombreux amendements au cours de la session. 

Elle a aussi noté qu'un nouvel amendement était proposé par la délégation de la 
République fédérale d'Allemagne pour la section4.4 traitant de la consigne des carcasses 
de gibier, dont la dernière phrase devrait se lire comme suit: "Toutes les parties 
necessaires devraient être réunies pour tout examen complémentaire, ou tout contrôle 
de laboratoire considéré comme nécessaire pour établir la décision finale". 

La Commission a accepté cet amendement. 

Etat d'avancement du Projet de Code d'usages en matière d'hygiène pour  
le gibier  

La Commission a adopté le Code a l'étape 8 de la Procédure. 

Examen a l'étape 5 de l'Avant-Projet de Code d'usages international pour  
le jugement ante- et  post-mortem des animaux d'abattoir et des viandes  
("Code de jugement"), l'omission des étapes 6 et 7 -étant proposée  

M. Boyd a'informé la Commission que le Code précité, tel qu'amenda par 
le Comité du Codex sur l'hygiène de la viande et qui figurait dans le document 
ALINORM 83/32, Add.1 et Annexe II, Appendice I avait été publia dans des délais 
très brefs afin que le texte approuva par le Comité du Codex sur l'hygiène de la 
viande puisse être présenté a la Commission et que les gouvernements aient la possi-
bilité d'intervenir au cours de la présente session. 

La délégation de la Thaïlande s'est référée a ses observations écrites 
(ALINORM 83/41, Partie X) et a confirma son appui a la proposition formulée par la 
délégation de l'Uruguay a la dernière  session  du Comité tendant a amender les para-
graphes 3.4 et 3.4.1 relatifs aux affections virales (fièvre aphteuse) (voir ALINORM 
83/32, Annexe III et par. 118). De l'avis de la délégation de la Thaïlande, ces 
propositions concernent des points techniques importants et pour cette raison le 
Code ne devait être avancé a l'étape suivante. La délégation du Brésil a pleinement 
appuyé ce point de vue. 

L'Observateur de la CEE a indiqué que le Code associait des dispositions 
concernant la santé publique et des dispositions sur la santé vétérinaire. Il 
contenait aussi a la première page de l'Annexe III des recommandations sur la façon 
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de traiter les résidus dans la viande et en complément, aux pages suivantes, des 
listes de pesticides comportant, le cas échéant, des limites maximales pour leurs 
résidus. De l'avis de l'Observateur, cette liste 'était périmée et ne devrait pas 
etre conservee. 

404. 	La Commission a noté que cette liste ne constituait qu'un supplément d'infor- 
mationsau Code, sans en faire formellement partie. 

405. La Commission a aussi nota qu'a la suite de discussions antérieures, il avait 
été décidé de réunir une consultation d'experts chargée d'étudier la question des 
résidus/contaminants dans la viande (voir par. 156-162). Compte tenu de ce qui 
précède, la  Commission  a décidé que l'Annexe III n'était plus nécessaire, puisque 
la consultation d'experts fournirait des renseignements a jour sur ces questions. 
Il a été décidé de supprimer toute 1' Annexe III. 

L'Observateur de la CEE, se référant a l'Annexe II - Jugement final - Tableaux 
par maladies et défauts, a estimé que la combinaison de conditions relatives a la santé 
vétérinaire et de facteurs concernant la santé publique mentionnée dans ces tableaux 
serait une source de confusion, et qu'en outre d'autres codes, comme le Code zoosa-
nitaire international de l'OIE n'avait pas été pleinement pris en considération. 

Parlant au nom des dix Etats membres de la CEE, l'Observateur a proposé de 
supprimer l'Annexe II dans sa totalité. 

La délégation de la Norvège a estimé que l'Annexe II contenait des informations 
utiles concernant la protection de la santé des consommateurs comme de celle des 
animaux. La délégation de la Norvège s'est déclarée opposée a la suppression des 
aspects touchant a la santé des animaux. 

Les representants de l'OMS et de la FAO ont déclaré a la Commission qu'ils 
considéraient l'Annexe II comme la partie essentielle du document. Le représentant 
de l'OMS a en outre souligné que la proposition de la délégation de l'Uruguay ne 
concernait que 8  ¡tats  pathologiques parmi les maladies animales vésiculeuses et 
propose que ces  ¡tats  de  santa  animale soient jugés conformément au Code zoosanitaire 
international (auquel il est fait allusion dans le "Code de jugement"). Il a aussi 
montré que la liste des agents pathogènes d'origine alimentaire et provenant des 
zoonoses s'était alongée de façon inquiétante depuis une dizaine d'années. L'inspec-
tion post-mortem de ces zoonoses et le jugement de la viande provenant d'animaux 
infectés en général revêtent une grande importance du point de vue de la santé publique, 
même si certaines maladies animales n'étaient pas considérées a l'heure actuelle comme 
des zoonoses. 

La délégation des Etats-Unis, appuyée par la délégation de l'Australie, a 
déclaré que le "Code de jugement" était essentiel dans sa totalité, et que le texte 
actuel représentait le meilleur compromis international possible sur une question très 
importante. La délégation de la Nouvelle-Zélande s'est déclarée de cet avis. Elle a 
rappelé a la Commission que le "Code de jugement" avait non seulement été examiné 
par le Comité du Codex sur l'hygiène de la viande, mais avait aussi été rédigé par un 
groupe de travail composé des pays membres et a estima que des changements importants 
apportas 	ce texte a la suite d'observations faites oralement devant la Commission 
auraient a ce stade avancé un effet extrêmement négatif sur la valeur du "Code de 
jugement" dans son ensemble. 

La délégation des Pays-Bas a estimé que le Code dans son état actuel pourrait 
soulever des difficultés en ce qui concerne l'inspection des viandesidesspécialistes 
de la santé.  animale n'ayant pas pris part aux travaux du Comité; a son avis de 
nouvelles observations écrites des gouvernements sont nécessaires pour éviter toute 
possibilité d'erreur .  dans les dispositions concernant la santé animale. Plusieurs 
délégations se sont déclarées de cet avis. 
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La Commission a noté l'avis du Conseiller juridique selon lequel l'omission 
des étapes ne pouvait se justifier que lorsque le Code avait un caractère d'urgence; 
le retrait de l'Annexe III supprimait la nécessité de porter pour cette raison le 
Code a l'étape 8. 

Etat d'avancement du Projet de Code d'usages international pour le  
jugement ante- et post-mortem des animaux d'abattoir et des viandes  

La Commission a décidé.  de porter le Code a l'étape 6 de la Procédure et invité 
les gouvernements 	fournir des observations écrites sur les aspects du Code liés 
la santé publique et a la santé animale. Les opinions des gouvernements seront ras-
semblées et analysées par le Secrétariat FAO/OMS et présentées au Comité exécutif 
a sa prochaine session, afin que l'on décide formellement s'il était justifié de 
reprendre l'examen du Code. 

Ajournement sine die  

La Commission a noté que le Comité du Codex sur l'hygiène de la viande avait 
décidé de s'ajourner sine die et a confirmé cette décision. Elle a remercie le gouver-
nement de la Nouvelle-Zélande pour les progrès substantiels réalisés sur des sujets 
extrèmements complexes, et a rendu hommage a la générosité démontrée en accueillant 
le Comité. 

Confirmation de la présidence  

Conformément a l'Article IX.10 de son Règlement intérieur, la Commission a 
confirmé que le gouvernement de la Nouvelle-Zélande continuera d'assurer la présidence 
du Comité du Codex sur l'hygiène de la viande. 

COMITE DU CODEX SUR LES CEREALES, LES LEGUMES SECS ET LES  
LEGUMINEUSES 

La Commission était saisie du rapport de la troisième session du Comité (ALINORM 
83/29) et d'un rapport sur les questions appelant une décision particulière de la Com-
mission qui figurait dans le document ALINORM 83/21. 

Au nom de M. D.R. Galliart, Président du Comité du Codex sur les céréales, les 
légumes secs et les légumineuses, M. R.W. Weik, membre de la délégation des Etats-
Unis, a présenté le rapport et rendu compte des travaux accomplis par le Comité a 
sa troisième session. 

Examen de projets de normes a l'étape 8  

Mals - 

La Commission était saisie de la norme précitée qui figurait a l'Annexe III 
du rapport, ainsi que de projets d'amendements et d'observations a l'étape 8 reproduits 
dans le document ALINORM 83/41 - Partie V-Add.1 (République fédérale d'Allemagne, 
République dominicaine, Pologne et ThaIlande) et dans le document LIM. 5 (France). 

Le Rapporteur, M. R.W. Weik, a rappelé que l'élaboration de la norme avait été 
transférée a l'étape 6 du Comité de coordination pour l'Afrique au Comité qui lui 
avait consacré au cours de trois sessions des débats prolongés dans le but de mettre 
ce texte définitivement au point. M. Weik a également fait remarquer que la norme 
précitée avait été soumise a l'étape 8 a la quatorzième session de la Commission 
qui l'avait retournée a l'étape 6. Le Comité s'était par conséquent efforcé de 
tenir compte avec grande attention des nouvelles observations. 












































































































































